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DIRECTION REGIONALE DE ENVIRONNEMENT, 
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ARRETE N° 2013-2234 B 

OBJET: INSTALLATION CLASSÉE POUR LA PROTECTION DE l'ENVIRONNEMENT (IGPE) 
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COMMUNAUTE d'AGGLOMERATION DE.MONTPELLIER 
Installation de stockage de déchets non dangereux (ISDND) 
Lieu-dit « l'Arbousier » —- Commune de CASTRIES (34) 
Arièté préfectoral d'autorisation d'exploiter 
poursulte d'exploitation (casier 1) et extension (casier 2} de l'installation 

Le Préfet de la région Languedoc-Roussillon 
Préfet de l'Hérault 

le code de l'environnement, notamment ses titres 1% et IV du livre V {parties législative et réglementaire) 
relatifs aux installations classées pour la protection de l'environnement et aux déchets, et notamment 
ses articles L.512-2 et R.512-28, 

la nomenclature des installations classées cadfiée à l'annexe de l'article R.511-9 du code de 
l'environnement, 

l'arrêté ministériet du 9 septembre 1997 modifié relatif aux installations de stockage de déchets non 
dangereux (NOR : ATEP8760348A), 

l'arrêté ministériet du 29 juin 2004 modifié relatif au bilan de fonctionnement prévu à l'article R.512-45 
du code de Fanvironnement (NOR : DEVP0430217A) applicable jusqu'au 7 janvier 2014, 

l'arrété préfectoral n° 2002-1-1333 au 19 mars 2002 portant approbation du Plan Départemental 
d'Elinination des Déchets Ménagers et Assimilés de l'Hérault, 

larrété préfectoral n°2008098 B du 18 janvier 2008 modiflé autorisant la Communauté 
d'Agglomération de Montpellier, ci-après dénommée le demandeur où l'exploitant, à exploiter une 
installation destockage de déchets non dangereux sur le territoire de la commune de Castries, et 
l'arrèté préfectoral n° 2008-1-098 A du 16 janvier 2008 relatif aux servitudes associées à cette 
installation, 

la demande présentée par la Communauté d'Agglomération de Montpellier pour l'extension de 
l'installation (projet de casier 2} et les servitudes associées, déposée le 2 août 2011 ef complétée le 21 
octobre 2011, 

les dossiers déposés à l'appui de sa demande, 

l'avis de autorité environnementale du 29 novembre 2011, 

la décision n° E11000339/34 du 30 novembre 2014 du président du tribunal administratif de Montpellier 
portant désignation de la commission d'enquête, 
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Vu l'arrêté préfectoral n° 2011-1-2600 du 7 décembre 2011 ordonnant l'organisation d'une enquête publique 
conjointe du 8 janvier 2012 au 17 février 2012 Inclus sur le territoire des communes de Castries {lleu 
implantation), Âssas, Guzargues, Montaud, Saint-Drézéry et Tayran, 

Vu_ le rapport et les conclusions de la commission d'enquête remis le 27 mars 2012, 

Vu les avis émis parles conseils municipaux des communes concernées par le périmètre d'enquête, 

Vu _les avis exprimés par les différenis services et organismes consultés, 

Vu l'avis du Comité d'Hygiens et de Sécurité de la Communauté d'Agglomération de Montpellier, 

Vu l'arrèté préfectoral n° 2012-1373 du 19 Jun 2012 prolongeant jusqu'au 3 décembre 2012 le délai 
d'instruction pour statuer sur la demande d'autorisation susvisée, 

  

Vu l'arrêté préfectorat n°20124-2669 du 21 décembre 2012 prolongeant jusqu'au 30 juin 2013 le délai 
d'instruction pour statuer sur la demande d'autorisation susvisée, 

Vu Yarrêté préfectoral n°20184-1197 du 19 juin 2013 prolongeant Jusqu'au 81 décembre 2018 le délai 
d'instruction paur statuer sur la demande d'autorisation sUsviSéS, 

Vu les conclusions de l'analyse critique réallsée par le Bureau de Recherches Géclogiques et Minières (BRGM) 
concernant les volets géologiques et hydrogéologiques du dessier de demande figurant dans le rapport final 
BRGM/RP-62036RP de mai 2018, 

  

Vu les compléments apportés dans le cadre de la procédure d'instruction, notamment l'actualisation de 
l'évaluation des risques sanitaires du site, l'expertise relative aux effets polentiels des tirs de mines de ta 
camière voisine exploitée par GSM sur l'installation de stockage de déchets, les études de réalisation 
concernant les modalités d'aménagement du casier, 

Vu le rapport de l'inspection des installations classées du 24 septembre 2013 : 

Vu l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques (CoDERST) 
au cours de sa séance du 31 octobre 2018 à laquelle les représentants du pétitionnaire ont pu être entendus, 

Vu le projet d'arrèté porté à la connaissance du demandeur par courrier du 5 novembre 2013 : 

Vu _ la réponse du demandeur sur le projet d'arrêté par courrier du 8 novembre 2018 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2013-1-2234 À du 25/14/2013 instituant parallèlement des servitudes d'utilité publique à 
l'intérieur d'une bands de 200 mètres de largeur définie autour de la zone de stackage des déchets visée par 
le présent arrêté, 

Considérant qu'en application des dispositions de l'arllcle L.512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne 
peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures 
que spécifie l'arrêté préfectoral : 

Considérant que la nature, l'importance, le voisinage, les niveaux de nuisances et de risques résiduels des 
installations concernées par la demande d'autorisation d'exploiter susvisée, définis sur la base des ranselgnements 
et engagements de l'exploitant dans son dossier de demande, et notamment dans ses études d'impact et de 
dangers, nécessitent la mise en œuvre d'un certain nombre de précautions permettant de garantir la préservation 
des Intérêts visés aux articles L.511-1, L.211-1 et L.220-1 du code de l'environnement et des objectifs visés à 
l'article L.541-1 de ce même code : 

Considérant que la demande et les engagements de l'exploitant doivent être complétés par des prescriptions de 
fonctionnement nécessaires à la protection de ces intérêts : 

Considérant que les conditions d'installation et d'exploitation dalvent ètre fixées de telle sorte que les Installations 
soient exploitées en appliquant les meilleures techniques disponibles et par référence aux conclusions sur ces 
meilleures techniques et en tenant compte de la sensibilité des mlieux environnants ; 

Considérant l'avis et les préconisations du BRGM en tant que tiers expert concemant les enjeux géclogiques et 
hydrogéologiques de l'installation, y compris pour ce qui est de l'aménagement du casier et des modalités de 
surveillance dans l'environnement, présentés dans son rapport de juin 2013 : 

FEI



  

Cornmunauté 

Considérant les recommandations résultant de l'expertise réalisée par le BRGM concernant les effets potentiels 
des tirs de mines sur l'nstallation de stockage, reprises dans sa note de septembre 2013 ; 

Conskdérant que l'nstallétion contribue à répondre aux besoins du département en matière de traitement des 
déchets ménagers et s'inscrit dans les orientations du plan départemental d'élimination des déchets ménagers et 
assimilés en vigueur ; 

Considérant que son dimensionnement est cohérent avec les ojectifs fixés sur les filères de traitement d’une part 
etvis-a-vis des besoins du territoire en capacité de traitement d'autre part : 

Considérant que les mesures imposées à l'exploitant, notamment en matière d'aménagement, de gestion des 
déchets, de traitement des effluents et de suWi environnemental, sont de nature à prévenir et à Imiler les 
auisances et les risques présentés par les installations ; 

Considérant qu'un programme de contrôle et de surveillance efficace, reposant sur des procédures écrites et une 
traçabilité consignés, doit être poursuivi par l'exploitant pour vérifier la conformité de ses installations et pouvoir 
justifier à tout moment du respeat des conditions d'autorisation qui lui sont imposées ; 

Considérant que les condtions d'autorisation doivent être suffisamment précises pour limiter les litiges susceptibles 
de survenir dans l'application du présent arrété ; 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture, 

ARRÊTE 

TITRE 1- PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1- BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

Arllele 1.11. Exploitant titulaire de l'autorisation 
La Communauté d'Agglomération de Montpellier, dont 18 siège social ost situé 50 placo Zous, CS39556, à Montpellier (34961 
Cedex 2}, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrëlé, à poursuivre l'exploitation et l'extension de 
l'installalion de stockage de déchels non dangereux qu'elle explolte sur te territoire de la commune de Casuies, lieu-lt 
« l'Arbousler », et dent les Installations sant détailées dans les articles suivants et notamment visées à l'article 1.2.1. du présent 
arrêté. 
Les Installations cassées et non classées mais connexes à une installation classée sltuées dans l'enceinte de l'établissement 
sant soumises aux prescriptions du présent arrêté. 

  

Aile 1.1.2. Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs 
Los prescriptions dictées par l'arrêté préfectoral n° 2008-0088 du 18 janvier 2008, modifié par les arrêtés préfectoraux 
n° 2008-2885 du 2 novembre 2008 et n° 2012-+1548 du 11 julket 2012, sont abragées el remplacées par le présent arrêlé, à 
l'exception de l'arllcle 4 de l'arrlé préfectoral n° 2012-1148 du 11 Juïlet 2012 relatif à la recherche et la réduction de 
substances dangereuses dans l'eau (RSDE) ainsi qu los échéances fixées à l'anicle 5 et les annexes associées dudit arrêté. 

  

Anicle 1.1.3. Installaions connexes 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres Installations où équipements exploiés dans 
l'tsblissement, qui, menilonnés ou non déns là nomenclelure, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec uns 
installation soumise à autorisation à modifler les dangars où inconvénients de cette installation 
Les dispositions des arrétés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux Installations classées 
soumises à déclaration sont applcsbles aux Instafltians classées soumises à déclaration Incluses dans l'établissement dès 
lors quo ces installations ne sant pas régis par le présent arrêté préfectoral d'autorisation, 
Les dispositions des arrélés ministériels existants relatifs aux prescriplions générales epplcsbles aux installations classées 
soumises à enregistrement sont spplesbles aux Installations classées soumises à enregistrement incluses dans l'établissement 
dès lors que ces prescriptions généralés ne sont pas contraires à colles fixées dans le précent arrêté. 

  

CHAPITRE 1.2- NATURE DES INSTALLATIONS 

Ariole 1.2.1. Liste des installations concemées par une rubrique de la nomenclature des Installaflons classées 
Les Installafions comprises dans l'élablissement sont visées à la nomenclalure des Installations classées sous les rubriques 
suvantes : 

  
ES
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Rubrique [Régime] Activité [ibellé de le rubrique) Nature de l'installation et capaclté 

260 |A installation de stockage do déchets autre que colles |Siockage de déchets non dangereux 
mentionnées à la rubrique 2720 el celles relevant des | comprenant 2 casiers exploités successivement 
giposons de Taride Le GHi201 du ende dl onto ii dutoteaon sont Prés à 

l'ariele 1.2.3 du présent arrêté sur 
2. Installation de stockage de déchete non dangereux |. lorgine et1a neture des déchots admis, 

-les capacités et durées d'exploitation: 

  

  

  

rorchère 
- Statlon de prétraitement des Iiviats 

  

etinstallations connêxes sur site, dont 

  

st [NC Combustion à l'exclusion des Installations [..] Groupe électrogène de secours 
P = 700 KW environ i 

    

  

ao |A Éinstallation de stockage de déchets autre que celles] Ci. rubrique 2760 
mentionnées à la rubrique 2720 et celles relevant des 
dispositions do l'amicle L. 41-301 du code de 
l'environnement, recevant plus de 10 tonnes de déchets par 
jour ou d'uné capacllé totale supérieurs à 25 000 tonnes         

“REGIME: AS HAulorsalon avec Serviudes Cu publque, À (Autausalion) € (Énragsiroment, D (Décaratr), DG (Déclerallon souris au 
Conte périodique prévu par aile L.512-11 du gode do l'envirennement), NG {Non Classé] 

Rubrique principale au tire de Particle R.15:61 du codé de l'omironnament 

    
Arficle 1.2.2. Siluation de l'établissement 

Arte 1.2.2.4. … Locallsation ef superficies du site 
L'établissement est siué sur la commune de Castries, lieu-dit « l'Arbousfer », sur [es parcelles suivantes 

Surtace occupée par lo sité 

  

  

  

  

  

  

  

Section 
foi Ï Casier 1 : 7,6 ha dont zone de stockage : 26 ho : 
jo Casier 2 : 24 ha dont zone de stockage : 14 ha 
Frota : Superficie totals du ls : 10 ha l       

Un plan de situation de 'éteblissement est annexé au présent arrêté (annêxe A) 

Aricle 122.2. Périmètre d'éloignement 
Aïn d'éviter tout usage des terrains périphériques Incompatible avec linstallatlan, une bande d'isolement de 200 mêtres est 
instituée autour des casiers do stockage des déchets. 
Les condlions d'usage des terrains situés dens 18 bande d'isaloment sant définies par des servitudes d'utlité publique couvrant 
la durée d'exploitallon et de sulvi post-éxploitalion él l'nstalltion. 
‘Toute modification appartée au voisinage des instalslions de nature à entraîner un changement notable des éléments du 
dossier de demande d'autorisation doit être portée à Ia connalesance du préfet par l'exploitant avec tous los éléments 
d'appréciation don a connaissance. 

Article 1.2.3. Autres Iimites de l'autorisation 

Aritele 1.2.3.1. Origine des déchets 
L'origine des déchets admis par l'expleltant doit être compallble avec les orientations définies par le plan dépariamental de 
prévention el de gestion des déchets non dangereux en vigueur 
Seuls sont admis sur le site les déchets mentionnés à l'aricle 1.2.3.2 du présent arrêté en provenance de la Zone Est du 
département telle que définie par le plan départemental d'élimination des déchets ménagers et assimiés de l'Hérault approuvé 
taricle 5 de l'arrêté préfectoral du 19 mers 2002). 
L'importatian de déchets provenant de l'étranger est interdite. 
Anicle 1.2.3.2. Nature des déchets admis 
Seuis sont admis sur le sile, en vue de leur stockage, les déchets non dangereux suivants 
— les déchels réslduels non valorisables de l'usine de méthanisation de Montpellier comprenant : 

— les stabllisats (résidus organiques issus de la méthanisation, stabiisés par maturation et non valorisables en support 
de eullure comme compusÿ, 

= lesrefus de tAi 
— les encombrants ménagers, hormis tout déchet d'équipement électrique el électronique ; 

  

= les déchets d'aciivités des services municipaux ; 

  u ai
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— les déchets inertes conformes aux caractéristiques définies on annexe 1 de l'arrêté ministériel modié du 28 octobre 2010 
relatif aux Installations de stockage de déchets inertes, à l'exception des déchets de plâtre. 

L'édmission de tout autre déchet ne répondant pas à ces critères el à l'origine géographique mentionnée à l'aricle 1.2.3.1 
précédent est interdits 
Noteminent, les déchets suivants ne sont pas admis sur le sie : 
— déchéts dangereux au sens de l'amicle R.S41-8 du Gode de l'environnement, y compris les déchets dangereux des 

ménages collectés séparément ; 
—  Géchets qui, dans les condlions de mise en décharge, sont explosibles, corrosifs, comburants, facilsment 

inflammables, conformément aux définitions de l'annexe | de l'article R.541-8 du code de l'environnement ; 
— substances chimiques non idontifées tou nouvelles qui provionnent d'activités de recherche et de développement ou 

d'enselgnement el dont les effets sur lhomine etou sur l'environnement ne sont pas connus (par exemple, déchels de 
Taboratoires, ele) ; 

— déchets radioactifs au sens de l'arlicle L.542-1 du Code de l'environnement, c'estä-dire laute substance qui contient un ou 
plusieurs sedianucléides, naturels ou artificiels, dont l'activité ou la concentralion ne peut être négligée du point de vue de 
la radioprolection ; 

— déchets liquides {tout déchet sous forme liquide, notamment les saux usées, mais à l'exclusion des boues) au! dont Ia 
sicché est inférieure à 80 % ; 

— déchets non refroidi ; 

flammables ou 

  

— déchets fermentescibles non stablisés ne répondant pas au protocole renforcé d'admission prévu au chapitre 6.3 ; 
— déchets d'acivilés de soins et assimilés à risques infectieux ; 
= déchols contenant plus dé 60 mg/kg de PCB : 
— pneumatiques usagés et déchets de pneumatiques, à l'exception de ceux uillsés brayés ou entiers comme matériau aux 

Seules fins d'aménagement du it x 
= déchols d'emballages visés par es arllcles R.543-53 à R.543.72 du code de l'envirannement, à l'excluston des refus de li; 

déchets de papiers, carton, plastiques, boi 
—  déchels d'amiante et de plâtre ; 
— | déchols d'équipements électriques et électroniques collectés séparément, à l'exclusion des refus de tr 
I est également interdit de procéder à une dilution ou à un mélange des déchets dans le seul but de salisfalre aux critères 
d'admission des déchets. 
Pour être admis dans l'nstallaion de stockage, les déchets doivent également salisfaire les conditions d'admission prévues au 
chapitre 8.3 du présent arrêté. 
Article 1.2.3.3. Capacités et durées d'exploitation des casiers 

à l'exclusion des rofus de li     

  

La présents autorisation est imitée aux capacités et durées mentionnées ci-après : 
Casier Casier 2 

Périade d'exploitation 15/09/2008-01/05/20 14 2014-2018 
suite au comblement du caster À et apiès 
réaliallon des travaux d'aménagement 

  

  
  

  

      

  

    
  

  

      
Tonnage annuel maximal 83 000 Tan 83 000 Ten 
Volume total d'enfouissement 475 000 m° 460 000 m° 
Durée prévisionnelle d'exploitation * 5 ans et 7.5 mois Sans 
hors travaux et postexplolation) 
Cole inale maximale 141 mNGF î 149 mNGF l 
{dont couvorure finale) i î 
Hauleur maximale de déchots 30m ET | 
  

* Cette durée correspond à la période d'apport de déchets. Elle n'inclut pas la phase finale de remise en état du site ete phase 
de suivi post-exploitation. 
Aicle 1.2.4. Consistance des installations aulorisées 
L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées el connexas est organisé de la façon suivante 

  

set



Communauté d'Agglomération de Monpeller - ISDND - Castries (34 

  

  

    

  

  

  
  

  
    

  
  

Zone Déseripif 
Récoption des déchets CF. chapütro 8.3 {admission des déchets} 
Posie d'accueil et de contrate Accès sécurisé, ponts bascule el portique de détection de 18 FAIGRGINIE 
Zonos d'enfouissement des déchets CAE — 
Casier 1 Salvégies = 
Casier 2 Favéaes | 
UHR ESS TT 7 [CE tres 3 AIR, 4 (EAU ee 7 (RISQUES) 

  

  Réseau de captage ettraltement du biogaz | Captage à l'avancement ei dosiruction via torchère 
Bassins et station de traitement des Ixiviats | Eüllecte et prétcatlement sur site avant teansfen vers STEP externe   

  

  

    

  

      
Bassins des eaux de ruissellement Collecte elrélention avant fejet au mieu naturel 1] 

Voies 777 [Voies d'ascës + voies de clreulalion + aires de stationnement 
Groupe decrogène Alimentation de Secours 
Bâtiment aoministratit Bureaux, salles de réunion, vestiaires sl   
  

Les Installations sont reportées sur le plan de masse de l'élabllssement annëxé au présent arrété (annexe 8). 

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Arllcle 134. Conformité 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont implantées, aménagées et exploilées conformément aux plans 
et données teciilques Jeints à là demande d'autorisation ou éventuellement contenus dans les différents dossiers de 
moclicafions déposés par l'exploitant. 
En lou état de cause, elles respectent les disposillons du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations 
autros en vigueur. 
Aridle 1.3.2. Rapport de conformité aux dispositions du présent arrêté 
L'exptoitant transmet au Préfet le(s) rappori(s} de conformité des installations aux dispositions du présent arrêté, établi par sas: 
soins au avec l'appui d'organismes de contrôle extemes, selon les modaltés prévues par le présent arrêté. 

CHAPITRE 1.4 - DURÉE DE L'AUTORISATION 

Arlcle 1.41. Durée de l'autorisation 
La présente autorisation cesse de produire effet a l'installation n'a pas été mise an service dans un délai de trls ans ou n'a pas 
été exploitée durant deux années conséculives, sauf cas de force majeure. 
Le délai de mise en service est suspendu en cas de recours conformément à l'atcle R.512:74 du code de l'environnement. 
L'autarisation d'exploiter l'installation de stockage de déchets est délnrée pour une durée limitée dans les conditions fixées à 
l'article 1.2.3. du présent arrêté. 

CHAPITRE 1.5. GARANTIES FINANCIÈRES. 

Article 1.5.1. Objet des garantias financières 
L'établissement est soumis à Fobligation de constitution de garanties financières en application de l'aricle R.516- 
de l'envirennément 
L'aménagement el l'exploitation de l'installation de stockage de déchets ns peuvent être engagés et poursuivis que sous 
couvert d'une garantie fnanclère répondant des disposiions du présent chapire. 
L'exploitant Informe le préfet, dès qu'il en à connaissance, de tout changement conduisant à une modification des garanties 
financières {changement de garant, des formes de garanties financières, des modalités de consitution, des condiions 
d'exploitation susceplbles de modifier le merant) conformément à l'article R.518-5-2 du code de l'environnement 

du code 

  

Article 1.5.2. Montant des garanties financières 
Le montant des garanties financières est établi conformément à l'article R.16-2-IV du code de l'environnement sur la base 
d'uns proposition dûment justifiée de l'explolant et de manière à couvrir le coût des apérations suivantes : 
&) Surveillance du site ; 
b} Interventions en css d'accldent ou de pollution : 
c} Remise en état du site après exploitation. 
Le montant minimal des garanties financières devant couvrir le site est fixé ci-après pour chaque période considérée. 

  

est
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Eneures TIC TOTAL su accident 
Indice TPOI de référence | PO1.8 {mal 2012) 

En période d'exploitation 2920800€ | 1056 119,00 € 1258476 € 606205€ | 
jusqu'au réaménagement final défini) 
En post-exploitation (usqu'à arrêt au sui) 1864001€ nel  1250476€ 608 205€ 
avec dégressvité dans le temps {montent initial) 
période ni ânes 4 l 
F péiodeni6 an+18 7 
Épérodent18 ana: “1% paran 

Aticle 1.5.2. Éiablissement des garanlies financières 
L'exploitant doit justifier la canstitution des garanties financières dans les condllions prèvues par le présent arrêté en adressant 
au Préfel: 
= le document aftestant la constituion des garanties fancières établi dans les formes prévues par les dispositions en 

vigueur farrêlé minletériel du 81 juilet 2012 relatif aux modalités do constitution des garanties financières prévues aux 
aricies R.618-1 et suivants du code de l'environnement ; 
la valeur datée du demier indice public TPU 

Aile 1.54. Renouvellement des garanties financières 
Le renouvellement des garanties financières intervient au moins als mois avant la dete d'échéance du document prévu à 
l'aniole 1.6.3. du présent arrêté, 
Pour attester du renouvellement dos garanliss financières, l'exploitant adresse au Préfet, au mains trols mois avant la dato 
d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par les dispesitlens en vigueur. 

Anicie 1.5.5. Actualsalion des garanties financières 
L'exploitant ee tenu d'aclusliser le montant des garanties financières et on atlaste auprès du Préfet dans les cas suivants : 
= taus les eng ans au prorata de la variation de l'indice publié TPOA : 
— eur une période au plus égale à cinq ane, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 (quinze) % de l'indice TPOI, et ce 

dans les six mois qui euivont ces variations. 

Anicte 1.68. Révision du montant des garanties financières 
Le montant des garanties financières pout être révisé à laut moment, notamment lors de modifications des conditions 
d'exploitation, en application de l'article R.516-5 du code de l'environnement. 

Aticle 1.5.7. Absence de garanties financières 
Outre les sanctions rappelées à l'arlicle L.16-1 du code de l'environnement, l'absence de garanties financières pout entrainer 
ta suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise en œuvre des modalités 
prévues à l'article L 171.8 de ce code. 
Conformément à l'article L.171.9 du même code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant est lenu d'assurer à son 
personnel le paiement des salaires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il aval drolt Jusqu'alors. 

   

Article 4.58. Appel des garanties financières 
En cas de défaillance de l'exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières 
— lors d'üno intervention en cas d'accident où de pollition mettant en cause directement ou indirectement Ios instalalions 

soumises à garanlies financières, 
— ou pour Fa miss sous surveillance et le maintion en sécurié des Installations soumises à garanties financières lors d'un 

événement exceptionnel susceptible d'affecter l'environnement. 
Le préiet appelle et met en œuvre los garanlies financières dans les conditions prévues à l'arllcle R.516-3 du code do 
l'environngment, soit en cas de non exécution par l'exploitant des opérellons mentionnées à l'article 1.5.2 du présent arrêté, soit 
en cas de disparition juridique de l'explaltant 

Article 1.8.9. Levéo de l'obligation de garanties financières 
L'abligalion de garanties financières est levée à la cessation d'exploitation des installations nécessitant la aise en place des 
garanties financières, y compris la période de suivi post-explohallon, et après que les travaux couverts par les garanties 
financières aient 616 normalement réallsés. 
Ge retour à une eiluation normals ost constaté, dans le cadre de Ia procédure de cessation d'aclhité prévue aux articles R.512- 
391 ot suivant, par l'nspection des installations classées qui établit un pracès-verbal de récolement. 
L'obligation de garantiss financières est levée par arrélé préfectoral conformément à l'article R.516-5 du cade de 
l'envirannement, après consultalion des maires des communes intéressées. 
Le préfet pout, dans ce cadre, demander la réalisation aux frais de l'exploitant d'une évaluation critique par un tiers expert des 
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éléments techniques justifiant la levée de l'obligation de garantiés financières. 

CHAPITRE 1.6 - MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 
Arcs 1.6.1. Porter à connaissance 
Toute modification apportés par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilsation ou à leur voisinage, et de nature à 
entrainer un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est poriée avant sa réalisation à la 
connalssance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation conformément aux disposltlens prévues par l'anicle R.512-33 du 
code de l'environnement. 

Arlicle 1.62. Mise à jour des études d'impact et de dangers 
Les études d'impact ot de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévus à l'article R.512- 33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systémallquement communiqués au Préfet qui peut demander une analyso arlique d'éléments du dossier justifiant des vérifcallens particulières, effecluée par un organisme extérieur expert dont le choix sst soumis à son approbation, Tous les frais engagés à celte occasion sont supportés par l'exploitant 
Arllcle 1.63. Équipements abandonnés 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Touteicis, lorsque leur enlèvement est 
incompalible avec les conditions immédiates d'exploitallon, des disposilions metérieles Interdisent leur réullisallon afn de 
garanti leur mise en sécurité st la prévention des accidents. 

Aticle 1.6.4. "Transfert sur un autre emplacement 
ouf transfert sur un autre emplacement des Installations visées par le présont arrêlé nécessle uns nouvelle demande 
d'auterisatlan ou d'enregistrement ou décioration. 
Aile 165. Changement d'explcitant 
Le changemant d'exploitant est soumis à autorisation préfectorele en application des dispasklans prévues à l'article R.516-# du code de l'envionnement, La demande d'autorisation de changement d'exploltant ést à adresser au préfet dans les formes prévues à l'arlele précité. 
L'autorisation ne peut être accordée que sur demande explicite et justiiée formulée par le nouvel exploitant, Le nouvel exploitant doit notamment fustifier de ses capacités techniques at financières el de la constitution des garanties financières,     

Article 1.6.6. Cessalion d'activité 

Article 1.6.6.1. … Notiication de l'arrôt et mise an sécurité 
Lorsque l'installation est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant note au préfet la date de cet arrêt six mols au moins avant celui-ci 
conformément aux disposons de laricte R.512-39-1 du code de l'environnement. 
1 est joint à Ia natffcation un plan à jour des terrains ainsi qu'un mémoire sur l'état du site, indiquant notamment les mesures 
prises au prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site selon les dispositions prévues à l'article 
précité, 

Article 1.6.6.2. Remise en état et usago futur 
En outre, l'explotant place le site de l'installation dans un état tel qu'l ne puisse porter aftelnte aux intéréis mentionnés à 
l'atlle L.511-1 du code de l'environnement. 
La remise on état des terrains doit notamment respecter les modalités de réaménagement final définies au chapitre 8.4 du présent arrêté. 
L'exploitant réalisa les travaux de réaménagement nécessaires et informe lo préfet de leur achèvemant. 
La conformité des travaux de remise en état doi être constatée par l'nspection des instalstions classées. Le procès-verbal d9 récolement établi par l'inspection des installations classées est transmis au préfet qu on adresse un sxemplalts à l'exploitant, au maire de Castres, ainsi qu'au(#) propriétaire(s) des terrains et aux membres de la commission de subi de site. 
Les condiions d'usage des terrains situés dans l'emprise du site sont définies par des servitudes d'utilté publique conformément aux dlsposltions prévuss au chapitre 8.4 

  

CHAPITRE 1.7- RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 
Aricls 1.7.1. Respect des autres légistations et réglementations 
Les dispositions du présent arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, 
ef nolsmment lo code minier, le code chi, ls code de l'urbanisme, le code forestier, le code du lravail, le code général des 
collectités terrioriales, la réglementation sur les équipeinents sous pression. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construlré, 
Les droits des llers sont ot dameurent expressément réservés. 

Acte 17.2. Textes applicables 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions des textes cités ci-dessous lorsque celles-el ls concernent : 

  — 7 Bet  
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Da Text 
F1 T20I2 | Arte relatif aux modaliiés de consitution des garanties fnancières prévues aux aniicles R,616-1 ef suivants du 

code de l'environnement 
Frenarant | ANétE modié fixent le contenu des registres mentionnés aux anicies R.541-43 el R541-46 du code de 

r'ervironnement 
28h0/2010 | Arèté modifié relef aux installations de stockage de déchels Inertes 
DAAOROTO | Ares oo relau À la prévention des risques acodentels Bu sein des Installalions classées pair la protection 

de l'environnement sournises à autorisallon 
STorz00ë |'Angté modifié relatif au registre et à Î& déclaration annuelle dés émissions polluantes et des déchets des 

installations classées soumises à autorisation 
20082008 | ATEE rlaur à l'évaluation et à Ia prise En complé de le probabilité d'occurtence, de Ia Clnélique, de Finténsite 

des offets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de danger des 
instaltions classéos soumises à autorisation 

FOOT200S | Arrête mode fixant ls formulalre de Bôrdereau de suivi de déchels dangereux mentionné à laricis 4 du décret 
°2005-626 du 30 mai 2006 

ZOEP00 | ArBtE moine relauf au bilan de foncionnement prévu à lanicie R.512-46 du code de l'environnement 
[ésneree7 | Arêté modifié relatif aux installations de stockage de déchets non dangereux 
ZA011SS7 [Arte mou relalf à là Imitation des bruns émis dans l'enviromement par les Installions classées pour Ia 

protection dé l'environnement 
1571/1996 | Décret retail aux Sppareis et aux systemes de protection destinés à être utilisés on slmasphare éxplosible 
F00771980 |Ané@ modé rélatif à linterdiciion des réjeis de Certaines substances dans les ex souterraines en 

provenance d'instalaions classées 
ANGES TAnèt portant régémenteton des melalalons ébctaues des Sablssements réglementés au ie de la] 

législation eur les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion 

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          
    

TITRE 2- GESTION DE L' TABLISSEMENT 

    

    

CHAPITRE 2.1 - CONDITIONS GÉNÉRALES D'EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Aricle 2.1.1. Objealifs généraux 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entrellen et l'exploitation des 
Installations pour : 
= limiter le consommation d'eau. el imiter les émissions de polluants dans l'environnement, notamment par la géstion des 

effluents et des déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainal que la réduction des quantités rajetées ; 
+ prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidantels, dieects ou 

indirects, de mafières ou substancos qui peuvent présenter des dangers ou incenvénlents pour la commodilé da voisinage, 
pour la santé, la sécurité et la salubaté publiques, pour l'agriculture, pour la proteciion de la nature, de l'environnement at 
des paysages, pour l'utlisalian rationnelle de l'énergie ainsi que pour la cansérvetion des sites et des monuments ainal que 
des éléments du patrimoine archéologique. 

Les procédés de trailement non susceptibles de conduire à un transtert de pollution sont privilégiés pour l'épuraïion des 
effluents. 

Aricle 2.1.2. Surveillance et condulle de l'exploitation 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, de porsannes nommément désinées par l'oxplalant et 
ayant uns cannalssance de la conduits de l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation Induit, des produits 
ullisés ou stockés dans l'Installalon et des dispositions à metire ën œuvre en cas d'incident 

  

Anicte 2.1.3. Acoës à l'installation 
Un accès principel et unique doit être aménagé pour les condilions normales de fonetiannement du site, tout autre accès devant 
être résorvé à un Usage secondaire et exceptionnel. 
L'eccës à l'installation de stockage dait être limité et contrôlé. 
Le contrôle de l'accès à l'installation respecte notamment les dispositions prévues au chapitre 5.8 du présent arrêté en matière 
de condifions d'admission. 
Les régles spécifiques définies eu lire 7 du présent arrêté pour ce qui conceme notamment la sé 
incenéle du site doivent égalemont êtrs respectées. 

allon et Ia sécurité 

  

Article 2.1.4. Consignes d'exploitation 
L'exploitant établt des consignes d'exploitation ét dé sécurlé pour l'ensemble das installations comiportant explicitement 18S 
vérifications à effacluer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfoncilannement ou d'arrêt 
momentané, de façon à permettre éa toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté el par là la protection 
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des intérêts visés à l'article L.511-4 du code de l'environnement. 
Ces consignes sant étatiies dans les fonnes prévues à l'article 2.1.5.4. du présent arrêté. 
Anicle 2.1.5. Oganisalion de l'établissement 

Article 2.1.5.1. Fonction du dispositif de sécunté-environnement au sein de l'établissement 
L'explcilant doit mettre en placa uno organisation et des moyens garantissent le respect des prescriplons édictées par le présent arrêté et plus généralement celui des Intérêts mentionnés aux anticles L.541-1 el L.211-1 du code de l'environnement. 
L'ensemble de ce disposiif est dénommé * fanction sécurité-environnement ” dans la présent arrêté. 

  

Aricie 2.1.5.2. Organisation de la sécurllé ot do la protection de l'environnement 
La foncon séeurité-envrannement définie à lance 2.1.6.1. est placée sous la responsebilté directe du directeur de l'établissement eu par délégation d'un ou plusieurs responsables nommémen désignés 
Ce ou ces responsables, qui peuvent avoir d'autres fonctions (qualité, hygiène-sécurté, ou autros) doivent disposer de tous les moyens nécessaires à l'accomplissement de leur mssian 
L'exploitation est conduite dans les formes prévues à l'arc 2.1.2. du présent arrêté. 
Article 2,1.6,3. Mise en placo et suivi d'indicateurs sécurité-environnement 
Pour s'assurer du respect des présentes obligations réglementaires, et plus gériérafèment du respect des intérêts mentionnés à l'atide LS11-1 du codo do l'environnement, l'exploitant doit mettre en place des indicateurs adaptés aux différentes prescriptions et facteurs d'impact potentle! significatif sur l'envlcnnement 
L'exptoltant doit se doter des mélhodes et outls nécessales à l'analyse et à la mesure dé ces indicateurs, ou falra appsl, dans la mesure où cela est compatible avec les prescrplions du présent arrêté, 4 des prestataires de service externos, 
Lo personnel chargé de la surveillance doit avoir suivi au préalable une formation aux appareils et procédures de mesures 
Arlcle 2.1.6,4.  Écrluro do procédures el consignas d'exploitation 
Des procédures doivent être établise pour toutes les activités qui peuvent evoir un effal significatif sur les performances selalves aux diférants points réglementés dans ls présent arrêté, el lus généralement sur fenvifonnement, au sens de la protection des Intérêts visés à l'rlci L611-1 du cod de l'environnement 
Les consignes d'exploialion de l'ensemble des installations (démarrage et arrêt, fonctionnement normel et entretien) doivent être obligatoirement établlss par écrit et mises à la disposition des opérsteurs concsmés. Elles doent comporter explicitement les différents contrôles à effecluer de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dlspcsitions du présent arrêté. 
Outre Ie made opératoire, elles doivent entra autres comporter explicitement : 
— le délai el les modeliés des contrôles à etfecluar en marche nonmele, dans ss périodes léanaltalres, lors d'opérations Sxceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux de modifcalion ou d'entellen de façon à vérifier que les inslllations restent conformes aux dispositions du présent arrêté ot que les istelallons sent maintenues dans les Himites de sûreté définies par l'exploitant et repris dans les consignes ou modes opératoires associé 
— les mesures à prendre en cas de dérivs des installations par rapport aux conditions opéraloires sûres ; — la procédure de transmission des informations nécessaires entr les postes de Iravail : 
— les instructions de maintenance et de nettoyage : 
— le principe de no remellre en servico une installaion arrêtée par la déclenchement d'une sécurité qu'après suppression de la cause de l'arêt et validation dans les conditions prédéfnies par l'explatant. 
Lo respect de ces consignes est garanti per le rédaction de rapporis écris, éventuellement sous forms de tableaux à remplir parles Intervenants avec signature, au fur et à mesure du déroulement des opérations. 
Ces documonts doivent être rédigés avec la paricipatlon des opérateurs afin qu'ls eorraspandent à la réallté des moyens mis à leur disposition 

  

Article 2.1.6... Contenu minimal de la documentation sécurité-environnement 
L'exploitant établit et tient à jour un dessier comportant a minis las documents suivants : 
— le dossier de demande d'autorisation el éventuellement le(s) dossier(s} de modifications ; 

les diférents toxiss applicables aux Installations, at notamment une copio de l'arrêté d'autorisation en vigueur pris au (ire 
des installations classées et dés arrêtés complémentalres [9 cas échéant ; 
les plans tenus à jour, sn particulier d'implantation des réseaux, des équipements de traitement des affluents, des points 
de contrôle et de masurs ; 

— les narmos otles procédures de fonctionnement, ainsl que les consignes mentionnées dans le présent arrêté ; 
— lo dossier” slluations accidantelles” ; 
— les méthodes d'essai ot de contrôle : 
— les résultats des dernières mesures de surveillance prévues par ls présent arrêté, eur les affluents atmosphériques et 

aqueux, eur le brul, les caractéristiques des déchets reçus : 
— les rapports des visites ot audits, el auffes rapports d'examen ou d'experlise prévus par le présent arrêté, notamment des 

aménagements, des installations électriques, des moyens de délense contre l'incendie ; 
— los regisires répertoriés dns lo présent arrêté : 
— les justificatifs de l'élimination des déchels dangereux ; 
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— latrace des formations et informations données au personnel ; 
— fout document, enregistrement registre permattant de jusliler du respect des obligations réglementaires. 
Ces documents peuvent être Informelisés, mais dans co cas des dispositions doivent être prises pour Ia sauvegarde des 
données. L'archivage des documents, enregistrements, résultats de vérification el registres doit permettre de consulter les 
données sur les cinq dernières années au moins. 
Ce dasaier ask tenu à la disposition de l'nspeclian des installaians classées sur le silo. 

Atticle 2.1.6.6. Organisation de Ja documentation sécurité-environnement 
Des procédures doivent être Steblies pour la maîtrise des documents concernant les thèmes de sécurité-environnement visés 
dans le présent arrêté, afin de garantir notamment 
— que les documents sont bien identifiés, localisés, el accessibles {une list des documents rolalfs aux Ihèmes de sécurité 

environnement st à l'ergenisation de l'entreprise dens ces domaines est établis at les méthodes de classement et 
d'archivage doivent être précisées ainai que les moyens d'accès aux dlférents enregistrements): 

— qu'is sont périodiquement examinés, révisés et validés ; 
— que seules les versions actualisées sont détenues par les agents chargés de l'exploitalion : 

que la colecte et Ia conservalion des documents constiluant des preuves tangibles du respect des obligations 
réglementaires es bien aseurée (enregistrement des résultats des analyses, contrôles, lests, exorcices, …) : 
que les valeurs enregistrées ou mesurées dans le cadre de lautosurvelance ainsi que les résullals dos différents 
cantrôles ou des opérations d'entretien d'appareils concourant à la pratection de l'environnement, les plans d'installations 
et de réseaux, les incidenis st accidents Intéressant l'environnemont sant au fur et À mesure de leur aclualisstion portés 
eur des supports permettant un archivage el une consultsllan faell sur les trois années précédentes au moins. 

Afin de facliter l'accès aux dacuments constituant les preuves tangibles du respect des obligations réglementaires, il est éteblt 
Une liste de tous ces documents, comprenant : 

le type et l'danticatlon du document, 
le mode de classement, 

    

la parsonne responsable, 
la durée d'archivage. 

L'ensemble de ces documonts est tenu à la disposiion de l'inspection des mstallalions classées. 

Arte 2.1.6... Organisation du retour d'expérience 
Sur la base des observalions secueilies au cours des vérifications périodiques du matériel, des exercices, des Incidents et 
accidents survenus dans fétablissement ou dans des établissements semblables, des déclenchements d'alerte st de toutes 
autres informations concernant la fonction sécuñlé-envirnnement l'exploitant {re les enseignements et le relour d'expérience 
Intéressant l'établissement. 
Les consignes d'exploitation et de sécurité ainsi que la formation du personnel sontsi nécessaire, revues et mor 
compte du retour d'expérience. 

1 

    

es en tenant 

Article 2.1.8. Formation et information du personnel 
La formation du persannel travailant à des postes pouvant avoir un impact significatif sur l'environnement ei le fonctionnement 
des Installations deil être assurée, chacun pour ce qui concerne le ou les postes qu'il peut être amené à oceuper, Co dat être le 
ces, au minimum, pour les postes ayant irait à l'enfouissement des déchets, la conduite et maintenance des dispositifs de 
collecte el de traitement du biogaz et des lixiviats, la sécurité. 
Le personnel doit être informé sur 1e fonctionnement de l'établissement vis-à-vis des obligations louchant à la sécurilé et à la 
protection de l'environnement, at sur la nécessité de respecter les procédures correspondantes. 
De plus, l'expleltan doit informer les sous-raïtants, foumisseurs, et plus généralement fout intervenant sur le aile, des 
procédures mises en place. 
Outre l'aptitude au poste occupé, la formation du personnel comporte notamment : 

toutes les informations utiles eur les produits manlutés, sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en 
cas d'incident ou secldent et sur la mise en œuvre des moyens d'intervention, 

+ lesexplications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
+ des exercices périodiques de simulation d'applicallan des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi qu'un 

entrainement régulier au maniement des moyens d'intervention, 
+ une sensiblisatien sur le comportement humain et les facteurs susceplibles d'ailérer les capacités de réaction face au 

danger. 
Une vérifisafien de Ja bonne prise en campte et de l'aseimilation de ces informations doit être péridiquement assurée. 

Article 2.1.7. Vérifications réglementaires 
L'exploitant réalise à ses frais les vérifications périodiques etlou poncluelles réglementaires prévues par le présent arrêté ou 
d'auires réglemontatlons spécifiques conformément aux référentiels en vigueur. 
Géla conceme entre autres les metériels de sécurité et los moyens de lutte contre l'incendle, les installations électriques, les 
appareils à pression, les installations thermiques, les réservoirs de stockage, les Insttuments de pesage, les engins, machines 
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et autres équipements de trav 
Les vérifications doivent faire l'objet d'une inscriplion sur un registre ouvert à cet effet avec les menllons suivantes 
+ date etnature des vérifications, 
+ personne ou organisme chargé de la vérification, 
+ motif de la vérificallon, 
- résultats de la vérification et suites données (mesures correclives ou préventives éventuelos) 
Ce regielre est tenu à la disposion de l'inspection des Installations classées. 

  

CHAPITRE 2.2 + RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 
Aris 22.1. Réserves de produits 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilsés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la sécurité et la protection de l'environnement tels que produits do neutralisetion ou produits absarbants. 

CHAPITRE 2.5 - PROPRETÉ ET INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 
Atlie 231. Propreté 
L'ensemble des installations el des abords du site placés sous le contrôle de l'exploitant esl eniretenu en pormanence et maintenu en bon état de propreté. 
L'exploïtenl prend les mesures nécessaires afin d'éviter Ia dispersion sur les voles publiques st les zones environnantes de 
poussières, papiers, déchets, bauss, etc. liée à l'exploitalion. Les véhicules sortant de l'installation n'entrainent pas de dépôt de 
poussière ou de boule sur les voies de circulatian. 
Les surfaces où cela ost possible sont engazonnées et des écrans de végétation sont mis en placo le cas échéant 
Arice 2.32. Esthétique 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui peanettent d'intégrer linstallalon dans ls paysage. 
Les limites de propriété, ainsi que les émisseies de rejets, font l'objet d'un soin paricuier (peinture, plantations, engazonnement…) 
L'exploitant velll à l'intégration paysagère de l'installation, dès le début de son explotétlan el pendant toute sa durée. 1 met on cœuvre les dispositions paysagères mentionnées dans son dossier de demande d'autorisation durant la phase de préparation du slt, durant les phases d'exploitation successives et lors du réaménagement final du site. 
A cet eff, I met an couvre les dispositions paysagères mentionnées au litre 8, notamment pour le réaménagement final du site. 
Un document faïsant valoir les aménagements réalisés dans l'annéo est intégré dans [e rapport annuel d'activité prévu au Hire 9 du présent arrêté. 

  

Anicle 2.3.3. Lutte contre la prolfération des Insectes ét des rongeurs 
L'exploitant prend tes mesures nécessaires pour lutter contre ia prolifération des rongeurs, des inssctes et des ciseaux, en panieuller, pour ces derniers, au voisinage des aérodromes, dans lé respect des textes relatifs à la protection des espèces. 
Une attention panicullère est portée sur l'utifsation de rodenllcides afin d'éviter des effets indirecte sur les oiseaux. 

CHAPITRE 2.4- DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

  

Aricie 2.4.1. Danger ou nuisance non prévenu 
‘Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par los prescriptions du présent arrêté est porté à la connaissance du 
préfat par l'exploitant dès qu'il an a connaissance, 

  

CHAPITRE 2.5 + INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 
Article 2.6.1. Principes do déclaration 
En applicalon de l'aricle R.512-69 du code de l'environnement, l'exploitant est lenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection dés installations classées les accidents ou Incidents survenus du feit du fonctionnement de son Installation qui sont 
de naturs à porter aitelnts aux Intérêts mentionnés à l'article L511-4 du code de l'environnement. 
Article 2.52. Diffusion de l'information et communicalion 
En cas d'accident ou d'incident de nature à porter atieinte aux intérêls mentionnés à l'article L.S114 du code de l'environnement (dont impacts visuel, olfactf, sonare), une Infarmation sur l'événement el ses conséquences, actualisée en tant que de bosoin, est également transmise dans les plus brefs délais au préfet ét aux maires des communes potentiellement 
concemées en même tamps qu'à l'inspection des installations classées 

  

Anicle 2.5.3. Rapport d'incident 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des Installations classées, un rapport d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées, Un tel rapport est systématiquement établi en cas d'événements accidentels , 
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porceptibles à l'extérieur ou avec das conséquences eur le personnel ou l'environnement. 
Ce rapport précise notamment : 

les installations impliquées etiou louchées, 
= les circonstances et les causes de l'accident ou de l'cidant, 

  

—_ les effets eur les personnes et l'environnement, 
- les mesures préventives, correclives et curalives prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire 

et pour en paller les effets à moyen ou long lerme, 
les délais de mise en œuvre des solLtions proposées. 

Ge rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 
Si des investigallons nécessitent un délai supplémentaire, l'exploitant transmet dans le délai imparti un rapport intermédiaire 
précisant les éléments en sa possession et les démarches engagées et solliile à cette fin un nouveau délai pour la remise d'un 
rapport plus détallé. 

  

Aricte 2.5.4. Mesures particulières en cas d'accident 
Les dispositions prévues au présent chapitre s'applique sans préjudice des dispositions éventuellement éciciées en application 
des articles L.512-20 au R.512-70 au Code de l'environnement 

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

    

CHAPITRE 3.1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Arlcle 3.1.1. Disposillons générales 
L'exploitant prend toutes les dlspasitions nécessaires dans Ia cancepllon, lexploitalion et l'entretien des installations de manière 
à limiter les émissions à l'aimosphère, y compris diffuses, notamment par la mise sn œuvre des meilleures techniques 
disponibles, le développement de techniques de valorisation, la collecté sélective et le traitement des efluenis en fonclion de 
leurs caractéristiques et a réducllon des quantilés rejetées. 
Les installations de traitement doivent ëtré conques, exploitées et entretenues de manière : 

à faire face aux variations de débit, température ét composition des effluents, 
+ à réduire au minimum leur durée de dyéfonclionnement et d'indisponibilté pendant lesquelles elles no pouvent assurer 

pleinement leur fonction. 
Les consignes d'expleitallen de l'ansemble des installations comportent explctiement les contrôles à effecluer, en marche 
narmale el à la suite dun arrêt, de façon à permete en loute circonstance le respect des disposilions du présent arrêté. 
Si uns indisponibité est eusceplible de conduire 4 un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant doit prendre les 
dispositions nécessaires paur réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concemées. l'inspection 
des Installations classéos on éslInformée dans les meilleurs délais. 
Les incidents ayant entraîné e fonctionnement d'une alarme otfou l'arrêt des installations ai 
elles remèdes apportés sont consignés dans un reglslre. 
Le brülage à l'ai libre est Interdit à l'exclusion des essals Incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifés en qualité ot 
quant. 

    

que les causes de ces incidents 

Aricie 3.1.2. Pollutions accidentelles 
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire Ja probabilité des émissions accidentelles et pour que les séjets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé el la sécurité publique. La conceplion ét l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les apparellages contre une surpressian interne doivent êtres Lels que cet objectif soit 
satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité au leur fiabilité. 

Aricle 3.1.3. Envois 
Sans préjudice des réglements d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositlons nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières et de malières diverses. 
Le mods de slockage doit permetiré de limiter les envols de déchets el d'éviter leur dispersion sur les voies publiques et les 
zones environnantes. 
L'exploitant met en place autour de la zone d'exploitation un système permettant de limiter Les envols et de capter les éléments 
légers néanmeins envolés. En particulier, pour chaque alvéole en exploitation, des fllels périphériques destinés à retenir les 
envols courants sont judicieusement disposés sur une hauteur suffisants. 
La zone d'enfouissement est racauverte régulièrement conformément aux dispositions prévues au chapitre 8.3 dur présent 
arrêt 
L'exploitant procède régullèrement au nettoyage des abords de l'installation conformément aux disposillens du chapitre 2.3 du 
présent arrêté, 
Aricle 3,14, Odeurs 
Toutes les dispositions uilles sont prises pour que l'établissement ne soil pas à l'origine de gez odorants, susceptibles 
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d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 
L'exploitation est menée de manière à limiter autant que faire se peut les dégagements d'odeurs. l'exploitant respecte notamment les disposillons prévues par le présent arrêté en malière d'aménagement, d'exploilallon, de captage el de ailement au niveau dos zones d'exploitation, afin de limiter les émissions d'adeurs à l'extérieur. 
La surface d'exploitation est Imlée et les déchets sont recouverts selon las dispositions prévues au ire 8 du présent arrêté (avancement de l'exploitation, couvertures régullère, intermédiaire et finale, modalités de miss an place des déchots). 
L'installation est équipés de dispositifs de collscte et de traitement du biogaz répondant aux dispositions prévues au présent tre de manlère 3 imiter notamment les émissions dlfuses issues de la dégradation des déchets, 
Les bassins de stockage ou de traïlement des effluents liquides sont entretenus aussi souvent que nécessaira, Leur élat est systématiquement vérifié avant la période estivale et les opérations d'entretien éventuellsment nécesselras sont réalisées, 

  

L'exploitant réalise un sui dont les modalliés répondent 8 minima aux dispositions fixées au fre 9 du présent arrêté. 
Arllle 3.1.6. Collecte et iraïtement du bingaz produit 

Article 8.1.5.1.  Ceptage ot frailement du biogaz 
Le blegaz produit par finstallalion doit être collecté (par puits verlcaux etlou drains horizontaux) puis valorisé ou à défaut, détruit par voie thermique en torchère, conformément aux lspositians fixées au présent Hire. 
L'exploitant réalise un sui périodique des caractéristiques du biogaz et des gez de combustion doni les modalités répondent à minima aux dispositions fixées au litre à du présent arrêté, 
Les rejets Issus des installations de combustion du biogaz respectent les valours limites d'émission fixées par le présent arrêté. 
Aticle 5.1.6.2.  Résoau définitif de captage du biogez (après comblement) 
Chaque alvéole, comblég et recouverte, est équipée, au plus lard un an après leur camblement, du réseau définitif de drainage des émanallons gazeuses, 
Ce réseau est conçu et dimensionné de façon à eapler de façon oplimale le biogaz sur la totalité de la période d'exploitation el de suhi et à permettre son acheminement vers uns installation de valorisalion ou, à défaut, vers une inslelletion de destruction 
par combustion. 
L'exploitant transmet à l'inspection des Installations classées les caractéristiques du réseau définiif et les conditions do réalisallon retenues au moins trcis mois avant la réalisation des travaux, 
Article 3.1.6.3.  Captage à l'avancemont du biagez (en cours de comblement) 
L'exploitant procède au captage du biogaz pendant la phage d'exploitallon du casier. Pour cela, un réseau de drains horizontaux et dé puits vericaux sel mis en place au fur el à mesure du comblement des eWécies exploitées altemativement 
Le réseau de drainage à l'avancement présente un maillage répondant à minime aux principes suivants 
  Casier 1 —Aléoles 4 et2_ [8 puis vericaux + drains horlzontaux à la cote 125 mNGF puis tous lee 5 mêtres 

[Gesier 1 -Alvéoles 5 et4_|arains horizontaux aux cêtes 115 mNGF, 125 mNGF puis tous les 5 mètres 
Casier 1— Abéolss 5 et6_ |drains horizontaux à 1e côte 116 mNGF puis tous los 5 mètres | 
Casier 2— Alvéoles 1 à 5 _[drains horizontaux à 1a côte 410 mNGF puis leus les 5 mètres 
routes les aéolos …" |espacement horizontal entre ? drain : 12 mètres maximum 

  

  

  

[routes les alvéoles puits verticaux complémentaires (réseau définitif) 
    

  

Les rayons d'acllon des drains sont contrâlés par Fintermédialre de la dépression eréée par le disposlf d'aspiration. La densité du réseau est si nécessaire renforcée. 
Sur les zones en attente d'une reprise uitérieure de l'exploltation par superposition, l'exploitant mel en place une couverture intermédialre renforcée de menièrs à optimiser ie captage en améliorant ls confinement du mass. 
Seuf conditions particulières justifiées, la pose des drains est prévue de telle sorte que les phases d'apport n'excèdent pas trois mais sans mise en œuvre du dégezage sur la zon0. 

Article 3, Gestion générale du réseeu do biogaz 
Le réseau de transport du blogez doit être conçu, exploité et entretenu selon les règles de l'art permeltant son exploitation en toute sécurité, 
Des vérifications dokent être effectuées de manière régulière pour contrôler l'absence de paint bas dans le réseau, l'absence d'eau de condensation et le maintien de la dépression en tête de ligne et sur les connexions du réseau. 
Les installations de teaitement ou d'utlisallon du biogaz 5ont conçues et exploitées afin de limiter les nuisances, risques et pollutions dus à leur fonctionnement. 
L'exploitant pragrarame dans la mesure du possible les interventions sur le réseau de biogaz de manière à limiter au maximum les nuisances qu'elles sont susceptibles de causer (période, condillons météarolagiques, mortaltés de réellsallon, en particulier pour la pose de drain. 
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Aricle 3.1.6. Uilisalion de produits neutralisants 
L'exploitant peut avoir recours à un dispos pour neutraliser les odeurs sur le site, notamment en cas d'intorventions 
pancullères sur le massif de déchets ou sur lo-réseau de blogaz. 
Les produits uliisés sont non toxiques. 

CHAPITRE 3.2 - CONDITIONS DE TRAITEMENT ET DE REJET 

Aricle 32.1. Dispositions générales 
Tout rejet non prévu au présant chagilre ou non conforme à ses dispositions est interalt 
La dlution des rejets atmosphériques gel interdilé, sauf lorsque celle-ci s'avère nécassair à la bonne marche des installations 
de traitement, En aucun ces elle ne doi consütuer un moyen de respecter les valeurs Imiles de rejet fixées par le présent 
arreté 
es rejets à l'aimoëphère sont, dans toute la mesure du possible, collaclés et évacués, après traitement éventuel, par 

(ermélalre de cheminées pour permettre uno bonne diflusion des rejets. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du passible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 
règles relalives à l'hygiène et à a sécurité des travalleurs. 

    

Arlcle 32.2. Conduïts eLinstallations raccordées 

Article 3.2.2.1. … idontilcation des paints de rejet 
     FOR IR Rte 
Conduit « tarchère 1» | Torchère reliée auréscau de | Blogaz 

captage du blagez 

  

  Conduit « Wrchie > | Torche relée auréseau de | Biogaz 
caplogs du blogez 

Conduit « GE » Groups électrogène Fioul domestique 
  

          Foncllsfnement en secours   
  

L'exploitant tlent à jour des plans eëou schémas de clculellon des effluents gazeux faisant apparaître les sources, les 
cheminements, les systèines de traitement et les points de contrôle, jusqu'aux différents points de rejet, 
Ce plan est tenu en parmenence à là dlsposiian de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de 
secours. 
Article 3.2.2.2. … Concoplion, aménagement et équipement des points de rojot 
&) Forme des conduits 
Les ouvrages de rejel doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. La formé des conduits, notamment dans 
Leur paris la plus proche du débouché à l'atmosphère, doi êlre conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz 
dans l'almosphèro. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les régles de l'ar lorsque 
la vitesse d'éJectlon est plus élevés que la vitasse choisie pour les gaz dans Ia cheminée. 
L'emplacament de ces canduls est ll qu'il ne peut ÿ avoir à aucun mement siphionnage des effluents rajetés dans les conduits 
ou prises d'air avoisinants. 
Les contours des conduits ne doivent pas présenter de point anguieux et la variation de la section des conduits au voisinage du 
débouché doit être continue et tente. 
t) Aménagement des conduits soumis à suivi 
Les conduils d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi deivent être aménagés {plate-forme de mesure, 
ariices, fluides de fonctionnement, emplacement des spparels, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à 
permelire des mesures représentalives des émissions de polkrants à l'atmesphère. En partuller les dispositions de la norme 
NF 44-052 el EN 13264-1 sont respectées. 
Css points doivent être aménagés de manière à ête aisément accessibles et permettre des interventians en toute sécurité. 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour facilter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspection des installations classées. 

  

Avllcle 3.2.3. Condions générales de rallement et de rejet 
Les rejets canallsés respectent les valours limites d'émission fixées par le présent arrêté, 
L'exploitant prend les disposlions nécessaires dans l'oxplaitation de l'nstallation pour limiter les émissions difiuses. 
Toute anomalie dans ls fonctionnement des dispositifs de collecte ot de {raltement pouvant conduire à une réduction de leur 
performance doit être consignéo dans un registre tenu à la disposition de linspaction des installations classées. 

  

Aile 324. Valeurs limites d'émission dans l'air 
Les installations sont conçues, équipées, consiniles ot exploitées de manière 4 ce que les valeurs limites fixées ci-après ne 
solent pas dépasséos dans les rejels gazeux de l'installation. 
Les résutiats des mesures réalisées pour vérifier le respect des valeurs limites d'émission sont rappartés : 
+ à das condillons normalisées de température (273 kaMns) el de pression [101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur 

d'eau (gaz sece): 
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= äune teneur en O; précisée dans le (ableau ci-dessous. 
L'exploitant est tenu de respecter les valeurs limites d'émission définies ci-après : 

    
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

FRET se TERRE 
débit des fumées 3 100 Nm 
vitesse d'éjétton — FEmE — 

température FF _ 
vapour FES0 (0) = E 
ienour en oxÿgène de référence (63) n% T 
monoxyde de carbone (00) 260 mg 
poussières toisies 2150 mgiNn 1] 
composés organiques valatis COVNMS [+ 80 mg/nme 1 
xydes d'azote (NO 260 mgNre 1 
Gbxydie de sous (SO < 200 mare 

sie flux est supérieur à 25 kg 
chorure dhydrogene (HO) - 
uorure dhyaragens WF) =   
  

* En ces de destuclion par combustion, les gaz de combustion doivent &tre portés à une température minimale de 200 °C pendant une durée supérieure à 0,3 seconde. 
Les valeurs limites s'imposent à des meaures, prélèvements et analyses moyens réallsés sur une durée qui est fonction des caractéristiques de l'appareil el du polluant et voisine d'une demi-heure. 

TITRE 4- PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 - PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 
Aticle 4.1.1. Origine dos approvisiomnements on eau 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour limiter la consommation d'eau. 
Les prélèvements d'eau, qui ne s'avèrent pas liés à la ILtle contre un incéndle ou aux exercices de secours, sont limilés aux prélèvements suivants 
Origine de la ressqure 7": ['Nalure Prélèvement maximal. f Uisalons. LE | Réseau PUB AËP TEau poisblo OS PM | Sanitaires + Evage ] 
  

    
  

La consommation d'eau annuelle est d'environ 1000 m*, hors eau incendie. 
Le refraidissement en circuit ouvert set intercit. 
Eusage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres, aux exercices de secours, aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. Les ressources en eau nécessaires en ces d'incendie eur le site proviennent de la récupération des eaux pluviales de ruissellement, et en secaurs par le réseau public d'eau potable ou le forage GSM: et sont assurées par des réserves d'eau et citames moblles conformément aux dispositions du (re 7 du présent arrêté. 

  

Aricle 4.1.2. Conception st exploitation des Installaions de prélèvement d'eaux 
Les ouvrages de prélèvement doivent être conformes aux obligations édiciéos dans le cadre des autorisations de raccordement aux réseaux d'adduciion. 
L'alimentation en eau doit pouvoir être arrêtée promplement en toute airconstance par un dispositif clairement reconnaissable ot élsément accessible. 
La réalisation de toul ouvrage ou sa mise hors service doit être porté à la connaissance du préfet. 
Aile 4.1.3. Protection des réseaux d'eau potable et des milieux de prélèvement 
Article 4,1.3.1. Connexion aux réseaux d'alimentation en eau 
Les réseaux d'adduction d'eau sont protégés contre laut retour de substances prevenant du slte par un où plusieurs systèmes de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties équivalantes. 
Aticlo 4,1.3.2. Prélèvement d'eau en nappe per forage 
Aucun forage n'est autorisé sur le site en dehors des plézomètres de contre. Ces ouvrages doivent être réalisés et entrétenus Selon les régles de l'an, de façon à ne pas détériorer la qualté de l'aquifère concerné, à ne pas mettre en félation différents aquifères el à ne pas favoriser linfltralian d'oaux superficielles par leur biaïs, 
Les prélèvements d'eau en nappe ne sont pas aulorlsés sur le site, à l'exclusion des prélèvements liés au suivi de la qualité des eaux souterraines. 
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Attiole 4.1.4. Adaptation des prosciplions sur les prélèvements en cas de sécheresse 
L'exploitant es soumis aux mesures de restriction générales des usages de l'eau prises par arrêté préfectoral pour le 
département de l'Héraul, et graduées selon tes stades criiques déclarés. 
Les différents seuils d'alerte et de crise sant définis par l'arrêté préfectoral cadre en vigueur et déclarés par arrêté préfectoral en 
cas de dépassement 

CHAPITRE 4.2- COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Article 4.2.1. Disposilons générales 
“Tous les effluents aqueux sont canallsés. 
Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'effluents liquides issues des 
activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les instalaliens de stockage ou de traitement appropriés avant d'être 
évacuéos vers le milieu récepleur autorisé à les recevoir. En particulier, le site est aménagé et exploité de sorte à cellecter êt 
{raiter séparèment les effluents identiés à l'article 4.3.1 du présent arrêté. 
A l'exception des ces accidentels où la sécurité des personnes au des Installetlans serait compromise, il est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des eluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

  

Aricle 4.22. Plan des réseaux 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis per l'exploitant, régulièrement mis 
chaque modification notable, et dalés, 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaîtee : 
= l'origine eLla distribution de l'eau d'llmentatlon, 

les dispositifs de protection de l'alimentation, 
+ les sacteurs collectés etles réseaux associés, 

les ouvrages de rétention (bassins de slockage) et les équipements de loutes sories (vannes, comptours..), 
= les ouvrages d'épuration inteme avec leurs points de contrôle at les paints de rejet dé toute nature (interna ou au mieu}. 
L'exploitant établi également un schénra de principe complet et à jour reprenant la gesfien globals des eaux du site et indiquant 
& minima la nature des efflents, les déhils associés etles principes de Hrailement 
Ces documents sont tenus à la disposition de l'inspoction des installations classées ainsi que des services d'incendie et de 
Secours. 

jour, notamment après 

  

Article 4.2.3. Entretien et survellance 
Les réseaux de collecte des effluents sont étanches et de nature à résister dans le temps aux actions physiques et chimiques 
des efluents ou produits susceptibles d'y transiler. 
Les différentes canallsalons accessibles sont repérées confomément aux régles en vigueur. L'exploitant s'assure par des 
contrôles appropriés et prévontiis de leur bon état él de teur étanchéité. 

Arlcle 4.2.4. Protection des réssaux internes à l'établissement 
Les efuents aqueux rejetés par les installations no sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouls ou da dégager des 
prodults toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellemant par mélangé avec d'autres efuents, 
Toute communication entre les réseaux d'eaux sanitaires etles autres réseaux est imiardit. 
Aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou d'un autre si iidustriel ne transite par les réseaux de l'établissement 

Atlicie 4.2.8. Isolement avec los nilieux 
Un système permet d'isoler les réseaux d'eaux susceptibles d'être polluées de l'établissement par rapport à l'extériour, Les 
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et aclionnables en touts circonstance localement ebfau à partir d'un 
poste de commande. Leur ontrelisn préventif et leur mise en foncfionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3. TRAITEMENT DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Aricle 4.2.1. Identification des effluents 
L'exploitant est en mesure de distinguer 1es différentes calégorios d'effuents suivants 

+ les eaux de ruissellement extérieures (ERE), 
les eaux de ruissellement intérieures {ERI), non suscepllbles d'être entrées en contact avec des déchets, 

= les éaux souterraines issues des dispositifs de drainage périphérique en cas d'alimentation latérale ou par la base 
des casiers par des écoulements d'eaux soulerraines ou de sub-surface, 

+ les Iivials issus des zones de stockage des déchots, 
= los offuents domestiques issues dés sanitaires. 

vst
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Aïtle 4.3.2. Gestion générale des efluents 
Tout rejet d'effluent liquide non prévu au présent tire ou non conforme à ses dispositions est Interdit. Les rejets directs ou 
indirects d'eaux dans une nappe souterraine, même après épuration, sont en perleulier inercits. 
La dition des effluents est interdite. En aucun ces elle ne doit conslluer un moyan de respecter les valeurs seuils de rejets 
fixées par ls présent arrêté. 1! est notamment Interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par 
simples dilutions autres que cells résultant du rassemblement des efuents normaux de l'établissement ou celles nécessaires 
à la bonne marche des installations de traitement. 
out efluent non identifié au présent lire est tralté confarmément aux disposons du titre 5 du présent arrêté dés lors qu'l ne 
présanta pas des caractéristiques identiques, notamment en terme de charges poluantes, aux saux per aileurs collectées par 
les réseaux. 
Aricie 4.3.3. Maintenance des équipements de traitement des effluents 

Adele 4.3.3.1. … Conceplion des ouvrages 
La conception et la performance des Installations de traitement (ou de pré-raitement) des effluents squeux parmetient de 
respecter les valeurs limites Imposées au rojet par le présent arrêté. 
Les ouvrages sont réalisés selon les régles de l'art et correclament dimensionnés au vu des caracténetiques du site ef des 
euents 3 lrahtor. 
Anicle 4.3.3.2.  Enfretien ef conduite des insltations de {raitoment 
Les instaltions de traitement sant exploilées, sunvellées ét entretenuss de manière à réduire au minimum les durées 
d'indisponibifté et à faire face aux variations des caractéristiques des eflients bruts (débil, empéralure, composilan..) 
La conduite des installations st conflée à un personnel compétent disposant d'une formation iniale et continue. 
Les principaux paramètres permettant de s'assurer de Ia bonne marche des équipements de lraïtement des eaux polluées sont 
mesurés périadiquement et portés sur un registre: 
Les dispositifs de trallement des effluents présents sur le site — station et séparateurs d'hydrocarbures notamment — sont 
antrotenus aussi souvent que nécessalts et au minimum une fois par an. L'ensemble des ouvrages — bassins, fosses, regards, 
poste de relevage — est également entrétenu el curé en tant que de besoin, Les boues générées sont éliminées confonnément 
au tire 5 du présent arrêté. 
L'exploitant lient un regletre reprenant les opérations effecluées sur les ouvrages (relevés, analysés, vidange, entretien) ainsi 
que les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de lralement, de rocyclage ou de rejet des eaux, les 
dispositions prises pour y remédier eties résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels Ia été procédé. 
Ces apératians font l'objet de consignes écrites, 

    

Article 43.3.3.  Dysfonctionnement 
Si une indlspanibité ou un dysfonctionnement des ietallatons de frallement ost susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour rédulré la pollllon émise 
an limitant ou en arrétant sl bésoin les installations concernées. 
Les disposillens nécessaires doivent être prises pour limier les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les 
ouvrages à ciel ouvert (conditions anaérabies notamment). 
Anicle 4.34. Modaïtés de gestion des effluents sur lo sito 

Article 4.3.4.1. Drainage périphérique des eaux souterraines où de sub-surfaco 
Des dispositions dokent être prises pour éviter une alimentation latérale ou par la baso des casiers par une nappe ou des 
écouleménts de sub-curface. Un dispositif de drainage adapté, suffisamment cimensionné et correctement implanté, est ainsi 
réallsé sur la périphérie de chaque casier pour Iiter les risques de surpression et les sallcitalions des barrières de sécurité. 
Gos dispositifs respectent [es précenisalions issues des tierce-experlses réalisées pour chacun des deux casiers at notamment 
les dispositions reprises dans le présent arfcle. 
Pour le casior 2, l plan de calepinage de la géagrlfe ds drainage, disposée en fonction des arrivées d'eau cbsentées ou 
suspactées, doi être valldé par un experl hydragéologus. Un lé de géogrile de drainage est notamment mis an place au droit 
des barbacanes du parement en béton talus Esb. 
Chaque puits de relevage dos eaux de drainage périphérique est sufsamment dimensionné et équipé pour pennettre en toutes 
circonstances ls pompage nécessaire des eaux colactées pour éviter une mise en charge du réseau drainant préjudiciable à 
l'efficacité el au meinllen des caractéristiques des barrières passives et actives. 
Les auvrages de drainags st de rolevage mis en place doivent étre capables do gérer et d'évacuer les eaux pour un débit de 
L'ordre de 25 m°h, 
Las oaux collectées per le réseau de drainage périphérique font l'objet d'une survelllance permeltant de mettre en évidence le 
Gas échéant toute perte de confinement au niveau des barrières de Sécurilé selon les dispositions minimales prévues au re 9 
du présent arrêté. 
Las eaux éventuellement récupérées par ce réseau sont envoyées par pompage dans les bassins de stockage des eaux de 
ruissellement iléreures prévus à l'ail 4.3.4.3 suivant. 
En ces de polltin, l'xploïtant prend les disposlions nécessaires qui s'imposent, en dirigeant nolamment ces eaux vers le 
bassin de slockage des ixiviats en vue de leur traltement solon les dispositions de l'arlcle 4.3.4.4 suivant. L'exploitant engago 
les investigations et actions nécessaires pour en identifier l'origine et lniter toute polllon des eaux souterraines. 
La gesfion de ces eaux fait l'objet d'un protocole et de procédures spécifiques en cas d'impact détecté par les xiviats. 
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Article 4,3.4.2. Collecte et gestion des eaux de ruissellement extérieures (ERE) 
L'installation est aménagée alin d'éviter le ruissellement des eaux extériaures au sito sur lo sit lui-même. 
Un fossé extérieur de collecte, dimensionné pour capter au moins les ruissellements consécutifs à un événement pluvieux do 
fréquence contonnale, ou d'autes dispositions adaptées à la configuration du sie, sont mis en place, 
Articlo 4.3.4.8. Collecte et gestion des eeux de rulssellement intérieures (ERI) 
Les eaux de ruissellement Intérieures au site, nan susceplibles d'être entiées en contact avec des déchets, et le cas échéant 
les eaux soutarraines iseues des dispositifs de drainage prévu à l'aricle 4.3.4.1 ci-avant, sont aigées, avant rejet dans le 
rlieu naturel, vers des bassins de stockage étanches, dimensionnés pour capter au moins les ruissallements consécutifs à un 
événement pluvieux de fréquence centennale, permettan( une décantation el un contrôle de leur qualité. 
Les eaux phnialss fessivant los zones da soulags el de stalionnement de véhieules sur le slle (voies) sont en paricuïier 
collectées et dirigées vers les bassins de stockage des eaux pluviales de ruissellement intériaures. 
Chaque bassin est doté en amont d'un séparaleur d'hydrocarbures correctement dimensionné et entretenu. 
Les bassins sont équipés en soie d'une vanne manuelle pemmellant d'assurer le confinement de l'installation vis 
milieu nalurel, La vanne est par défaut en position fermée. 
La hauteur d'eau est réguièrement vérifiée el les disposilons sont prises pour maintenir le volume de rétention nécessaire on 
cas de fortes pluies ou d'incendie. 
Les eaux recueilies sont analysées confonnément aux dispositions prévues au trs 9 du présent arrêté. 
Elles doivent respeoler les valeurs limites fixées par le présent litre pour être rejetées au mieu nalurel. 
Leur réjel est étalé dans le temps en tant que de besoin pour Umiler, d'un point de vue quanitalf, les incidencés en aval du site. 

vis du   

  

Article 4.3.4.4. Collecte et gestion des lixivists 
L'installation est équipée d'un dispositif de drainage, de collecte et de traitement des Ixiviats de manière à prévenir les risques 
de pollution des eaux superficielles et souterraines, 
L'ensemblo de installation de drainage at de collecte des Ikdviats est, pour chaque casier, conçu de façon à Initer Ja charge 
hydraulique en fond de casier conformément aux régles de l'art et aux dispositions réglementaires en vigueur, et de Façon à 
pérmelté l'entretien et l'inspection des drains. 
La charge hydraulique est Imitée de préférence à 30 contmêtres, sans toutefois pouvelr excéder l'épaisseur de la couche 
drainante mesurée au droit du regard et par rapport à la base du fond du casier. 
Les Ibiulats sont collecés grevtalrement puis relevés et dirigés vers un bassin de stockage des Ixiats avant traitement 
étanche et résistant aux substances canténues dans les Ikiviats, correctement dimenslonné et aménagé. L'étanchéité du 
bessin de Hxivials est renforcée par une couche de perméabilité égale ou infériaurs à 1.10? mis sur une épaisseur d'au moins 
50 centimètres dans les délais prévus au titre 10. 
Chaque puits de relevage des Iiviats est équipé des dispesilifs nécessaires au contèle du bon fonctionnement des 
équipements de pompage et de leur efflcacité pendant la période d'exploitation et de suivi 
Les Ibivats sont traités sur site, Le procédé mis en œuvre permet d'atteindre les caractéristiques minimales fixées par le 
présent arrêté. 
Après traitement sur site, les Ixhiats prétraités (dits « perméats ») sont stockés dans un bassin tampon étanche suffisamment 
dimenslonné puis pompés et transportés par camions citernes en vue d'un traitement final en station d'épuralion. 
Les bassins de stockage des effluents sont dotés de repères visibles pour vérifier le niveau de remplissage et le volume de 
réserve devant être disponible en cas d'aléa. Ils sont équipés de dispositifs permettant d'arrêter leur alimentation peur prévenir 
tout débordement. Leur zone est clôturée et signelée avec rappel des risques. Une bouée, une échelle, les équipements de 
sécurité abligatolres sont positlonnés à proximité immédiate pour chaque bassin. 
Le traitement dans une station d'épuration collective, urbains ou industrielle, n'est envisageable que dans le cas où celle-ci est 
epte à traiter les perméats ou Ixiiats dans de bonnes conditions el sans nuire à la évolution des boucs d'épuration 
Un tel traitement doit obligatoirement faire Fobjet d'une convention passée per l'exploitant avec le gestionnaire de la station. 
Cette convention détermine entre autres les caractéristiques des effluents admis en stallen ainsi que les modallés de gestion et 
de sui régulier de la qualité de ces effluents. 
Les lviats prétraités doivent satlfaire les disposlions prévues par la convention précitée avant d'être envoyés vers la station, 
sans préjudice de celles prescrites par le présent arrêté, notamment en matière de valeurs Imites et de survelllance minimale 
respectivement fixées à l'amicle 4.4.4.1 suivant et au titre 4 du présent arrêté. 
Sant dans fous les cas interdits 

= la dilution des viets ; 
l'espersion des lixivials bruts ou prétraités ; 

+ l'épandage des Isle, sauf cas particuliers mofivés et encadrés par arrêté préfectoral : 

  

+ le rejet des lixiviats brus ou prétraïtés diraclemont dans 18 milieu naturel. 
Article 4.3.4.8.  Gostion des eatx domestiques 
Les eaux usées sanitaires sont traitées, à défaut de raccardement au réseau communaï, par un système d'assainissement 
autonome conformément aux réglements en vigueur. 

Article 4.346. Épandage 
L'épandage do ut produit, d'eaux résiduaires, de bauss ou de déchets, est inter 

    

Si
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CHAPITRE 4.4. CONDITIONS DE REJET 

  

  

     

  

  

Article 4411. Identification des points de rejet 
Les réseaux de collcete des effluents générés par 'établissemont aboutissent aux points de rejet suivants : 
PORN dE SET OT PERMEATE | Role SERA: Rat BÉRI2ETREetRERI2 Rejet 

FE tel gets prétiahés) HS SAR p ne à 
Localisation [Bassin «'perméais » | Sortie bassin « eaux | Sonie bassin « oaux | Sortie bassin « eaux | Exutalre 

de ruissellement» | de ruissellement » de ruisseñlement » | « éaux 
caseraal{antée)_ |emier tomantqsene) |esier2 vannes » 

Coordonnées [x : 729470 KT 720541 K: 728800 XT 720487 X: 729486 
{ambient | Y : 1868162 Y: 1857878 V:1868125 Y: 1858308 Y: 1868066 
Nature des |Lixviats aprés traitement | Eaux pluviales Eaux plvisies Esux pluviales [Eaux 
cfiuents sur site (perméats) sanilares 
Tisfement [Easnderénlon — [Sépaaeurdo  [oepeeurte  Sémeeue |Sysème 
avant rejet Station de lrailement Bassin de rétention | Bassin dé rétention | Bassin de rétention | ANC 

puis bassin de rétention 
et évacuation en STEP 
par citeme (pompage) 
  

  

        Exuoire durrejet | Slaton d'épuration Mieu naturei Hlleu naturel Misu naturel 
externe {La Cedoule) {La Cadoule) {La Cadoule) 

Débit 4000 man 1888 madame | 1475 mob maximun | 260 mi madmum | 1 mo 
{par pompage) environ         

  

  

Anicle 4.4.2, Aménagement des ouvrages de rejet 

Aniote 442.1. Concoption 
Les ouvrages de reJet doivent permetire une bonne diiuslon des effluents dans le milleu récepteur. ls dalvent êtra aménagés 
de manière à réduire autant que possible les penurballans apportées au mlieu récepteur aux abords du point de rejet, en 
£enclion ds l'utilisation du mileu à proximité Immédiate et à l'aval de celui-ci 
En cas d'occupation du domaine publi, une convention est passée avec le service de l'Est compétent. 

  

Articlo 4.4.2.2. Points de prélèvement et do mosure 
Des points de prélèvement d'échantillons et de mesure sant prévus pour chaque rejet du sit. 
Cos points sont implantés et aménagés dé manière à pouvoir réallser des mesures représentatives, être aséinent accessibles 
el permet des Interventions sn toute sécurité. ils doivent pouvoir être équipés des apparells nécessaires pour sffacluer les 
mesures prévues par le présent arrêté dans des condiions représentatives, 
Toutes les dispositions doivent par alleurs êtrs prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspection des Installations classées. 
Les agents des services publics, notamment ceux chatgés de la Police des eaux, doivent ax 
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers ls milieu récepteur. 

  

lbre accès aux dispositifs de 

Aricle 44.3. Caractéristiques générales cie l'ensemble des rejets 
Les affluents rejetés doivent être exempts 
+ de matières flollantes, 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans ls mieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou vapeurs 

toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de out produit susceptible de nuire à la conservallon des ouvrages, ainéi que des maïières déposables ou précipitables 

qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvragas, 
Sans préjudice des objects de qualité du milieu récepteur et d'autres réglementalions spéciiques, les effluents doivent 
également respecter les caractéristiques suivantes : 
= lempératurs : < 30 °C, 
+ pH: compris entre 5,8 el 8,5 (ou 9,5 s'i y a neulralisation alcaline), 
+ Couleur : madifleatian de la caloralion du niieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zans de mélange 

inférieure à 100 mg PUL. 

  

Arlcle 4,44. Valeurs limites d'émission avant rajét 

Article 4.4.4.1. Caractéristiques des lixiviats prétreités avant envoi on station d'épuretion exteme 
Sans préjudice des modaîtés fxégs par convention avec le gesllonnalre da la stalion, l'exploitant est tenu de respacter les 
veleurs limites définies ci-après avant transfert vers loule installation extérieure : 

2ast  
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  Bassin PÉRMEATS | Point de réjét tixhials après t'atoman 
  

  

  

  
  

  

  

    

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

[Paramètre Veieur instantanée 
[PA FEES 
Température LC} se 
ConductiAté T 
Matières on suspension totals (MÉST) 100 men 
‘Carbone organique tolal (GOT) 270 mai 
Demande chimique en oxygène (000) +800 mg 
Demande biochimique en oxygène (DEC) +100 mg 
oi global gi 
Phosphore Ltsl TEE mgt 
Phénots < 0,1 ma 
Hétu tu dont: LB na 
ce EG mar 
cd | +62 mg 

Fo < 0,5 mal 
Hg 0.95 mg 
âs TL 0,1 mai 

(Fur en" 418 mg 
Gyanures bros CN) DT mg 
Hydracarbures Iotaux Eng 

      Composés oiganiques halogénés {en AOX ou EOX} | < 1 my 
“Les métaux olaux sonia somme de La concentration en masse par lire des éléments suivant: Pb, Ou, CN, Zn, Mn, Sn, Cd, Mg, Fa,Al 
En l'absence de pollution préalablement caractérisée, les Ixivials prétrailés peuvent être pompés et évacués vers une statian 
d'épuration extérieure dans les limites autcrisées par ls présent arrêté. 
Aricle 444.2. Voleurs limites d'émission pour les eeux pluvieles de ruissellement avant rejet au miieu naturel 
L'exploitant est 

  

de respecler les valeurs limites définies ci-après avant rejet au milieu naturel 
  

        

    

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

      
Point de rejet 5 Rojot BERI 

T i Valeur instantanée 
EXC 

Ê WT 
ra 7 
TMaères on suspension totale MEST) ES mo 
}Caïbône oiganique total (COT) <70 mg 

| Demande chimique en oxygene C < 125 mg 
Demande biochimique en oxygène (DO: [Eos 
Azots global _— +30 mgf 
Phosphore tofar … <10 mgû 
Phénols <0-0mg 
Hiélaux totaux <5 mg 

F [oTmg 
+02 mal 

T < 0 mgfl [ 
008 my 

— +0,17 ma 
[Fort composss QnE) < 15 mgf 1 

Cyanures Hbres (CN) RO, mgf [ 
l'Hydrocarbures tolaux <E mA 
‘Composés organiques jislogénés ten AOX où EX) | < 1 my   
Les métaux totaux sont la somme de la concentration en masse par té des éléments suivant: Fb, Cu, Cr M, Zn, Mn, Sn, Cd, Hg, Fo, AL 
En l'absence de potion préalablement caractérisée, les eaux de ruissellement peuvent être évacuées vers le miliou récepteur 
dans los limites autorisées ar le présent arrêté.    

ZE
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CHAPITRE 4.6 - RECHERCHE ET RÉDUCTION DES SUBSTANCES DANGEREUSES DANS L'EAU (RSDE) 

Aricle 4.6.1. Poursuite de l'action 
L'exploitant est tenu de poursuivre lss modalités de surveillance et de réduction des émissions de substances dangersusos 
dans l'eau afin d'améliorer la connaissance quaïtae et quantitative dos rojets de ces substances selon lea dispositions 
maintenues de l'arrêté préfectoral n° 2012-11548 du 11 juilet 2012. 

  

TITRE 6- DÉCHETS 
    

CHAPITRE 5.1 - PRINCIPES DIRECTEURS 

Anlicie 5.1.1. Limitation de la production de déchels 
L'exploitant doit s'assurer que toutes les dispositions sont prises dans la conception et l'exploltafion de ses installations pour 
permettre une bonne gestion des déchats issus de ses activités et en limiter la production, dans le respect des disposilions du 
litre IV du lire V du code de l'environnement et selon les meilleures techniques disponibles à un coût économiquement 
acceptable, en s'appuyant, le cas échéant, sur les documents de référence. 

Arlcle 6.1.2. Séparalion des déchets 
L'exploitant effectue à l'ntérieur de son établissement la séparation des déchets — dangereux ou non, el le cas échéant, 
déchets d'emballage, huiles usagées, piles et accumuiateurs, etc, — de façon à facllter leur traitement ou leur élimination dans 
des filères spécifiques dûment autorisées el conformément aux dlsposilions en vigueur 
Le mélange de déchels dangereux de catégories diférentes, le mélange de déchels dangereux avec des déchets non 
dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, mallères au produils qui ne sont pas des déchots sont 
interdits, 

Arte 5.1.3, Traitement et éimination des déchets 

Article 8.1.3.1.  Déchois traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 
L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l'arllcle L.511-1 et L.541-1 du 
code de l'envirannement, 
Il s'assure que la personne à qui i remet les déchets est autorisée à les prendre en charge el que les installations destinataires 
des déchets sont régulièrement autorisées à cet offet. En particulier, le stockage ou le trailemen( des déchets dangereux 
produits par l'installation doit être réalisé dans des installations autorisées à cet eflet par arrêté préfactorai pris au fre du Îvre V 
du code de l'environnement. 
IlfaiLen sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

   

Arte 5.1.3.2. Déchets traités à l'intérieur de l'établissement 
Toul traitement de déchats dans l'enceinte de l'établissement autre que celui explicitement autorisé par le présent arrêté est 
Interdit 
Les installations spécifiquement autorisées à trailer des déchets dans l'enceinte de l'établissement sant celles prévues au 
chapitre 1.2. et réglementées par ls présent arrêté. Elles concement le stockage par enfouissemont de déchels non dangereux 
dans les limites fixées au chapitre précité notamment 
Seuls peuvent être acceptés dans l'installation les déchets non dangereux précisés à l'icte 1.2.3 du présent arrêté, 
Les aolivités de tri des déchets, de chiffannage et de récupération sont ierailes sur le si 

  

Article 5.14. Conception el exploitation des installations internes d'entreposage temporaire des déchets (transit) 
Les déchets et résidus produits, antreposés dans l'établissement avant leur trailement au leur valorisation dans une filière 
adaptée, doivent l'être dans des condilions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux 
météoriques, d'une polltion des eaux superfciolos el souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l'envirannement. 
En particulier. les aires de transil de déchets susceptibles de contenir des pioduits polluants sont réalisées sur des aires 
étanchos et aménagées pour la récupération des éventuels Hquides épandus &t des eaux météoriques soullées. 
Aricle 51.5. Transport 
Les opérations de transport de déchels {dangereux au non) respectent les dispositions des arllcles R, 541.49 à R, 541.64 et R 
54178 du code de l'environnement relatives à la collecte, au transport, au négoca et au courtage de déchets. La liste mise À 
Jour des transporteurs utlisés par l'exploitant, est tenue à ia disposition de l'inspoction des installations classées. 
Le transport doit se faire de manière & éviler loul envol de matériau, notamment dans le cas de déchets pulvérulents, 
Tout lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné des documents de traçabilité en vigueur 
{bordereau de suivi notamment). 
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CHAPITRE 5.2 - GESTION ET TRAITEMENT DES DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Aricle 5.2.1. Déchots produits par l'établissement 
Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des Installations sont llés aux activités de bureaux et aux 
opérallons de maintenance et d'entretien des utlités et autres équipements réalisées sur le site. 
Les résidus produits doivent être auss! minimes et peu nocifs que possible et, le cas échéant, recyclés. 
L'élimination des déchets ou résidus dont la production ne peut être évitée ou réduite ou qu ne peuvent êlre recyclés est 
effectuée dans le respect de la réglementation en vigueur. 

Anis 5.2.2. Modaltés parlcullères de gesilon des déchets produits par l'établissement 

Anicle 5.2.2.1. … Déchets dangereux 
Les déchets dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du code de l'environnement 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l'article R.541-45 du 
code de l'environnement 
Arlicle 5.2.2.2. Cas des boues Issues du traitement des Hxiviats 
Dans le cas où celles-ai sont non dangereuses, les boues issues du raïtement des [ivials sont admissibles dans les casiers de 
linstallaion, À défaut, alles sont dirigées vers des installations extérieures adaptées et dûment autorisées à les {raitor. 
Article 5.2.2.3. Autres déchels spécliques 
Les huiles usagées sont gérées confarmément aux articles R.543-3 4 R.643-16 et R.543-40 du code de l'environnement. Dans 
attente de lour ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs élanches et dans des condiions de séparalion 
safisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'aau ou tout autre déchet non hulleux ou contaminé par des PCB, 
Les déchets d'emballages sant gérés dans les condifions des aicles R. 43-66 à R, 543-72 du code de l'environnement. Ils sont 
si possible valorisées par réemplol, recyclage ou toute autre acllon visant à oblenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 
Les piles et accumulateurs usagés sont gèrés conformément aux dispositions de l'amidle 543-131 du code de 
l'envitomement 
Les pnoumaliques usagés sont gérés conformément aux disposilions de l'aricle R.543-187 à R.543-151 du ende de 
lenviromement. ls sont romis à des opérateurs agréés {collecteurs ou explollants d'installations d'élimination) ou aux 
prafeselonneis qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, dé génie civil ou pour l'ensllage. 
Los déchels d'équipements éteciriques et électroniques sont enlevés et lraités selon les dispositions des articles R.543-195 à 
R.43-201 du codo de l'environnement. 

CHAPITRE 5.3 ADMISSION DES DÉCHETS 

Article 581. Dispositions générales 
L'exploitant doi s'assurer que les déchets quil réceplionne sont conformes, dans leur nature et leur origine, aux éisposiions dut 
présent arr 
Pour être admis dans l'installation, les déchets doivent notamment satisfaire : 
— àta procédure préalable, telle qu'elle est à minima définie à l'article 5.3.2 ci-dessous ; 
— au contrôle à l'arivée sur le site, selan les modalités minimales fées à l'arfcle 5.3.3 ci-dessous. 
L'exploitant de Finstalltion prend toutes 19e précautions nécessolres en ce qui conceme la Ivraison et la réception des déchets 
sur le sie dans le but de prévenir ou de limiter dans toute la mesure du possible les effets négatifs sur l'environnement, en 
particulier la pollilon de l'a, du sol, des eaux de surface et des eaux souterraines, ainsi que les cdaurs, ls bruit et les risques 
directs pour la santé dos persannes. 
I est Interdit de procéder à une dikilion ou à un mélange des déchets dans le seul bul de satistaire aux crilères d'admission des 
déchots. 
Aucun déchet suscaptble de relever de là procédure d'acceplallon péalsble, définie à l'article 6 de l'arrêté ministériol du 9 
septembre 1997 relatif aux installations de stockage de déchets non dangeraux, n'est susceptible d'être adinis sur le site. 

  

Arlicie 5.32. Démarches préalables à touts admission de déchots 

Article 5.3.2.1. Procédure d'information préalablo 
Les déchets admissibles, à savoir: les déchets ménagers ef assimilés classés comme non dangereux el les déchets non 
dangereux de même nature provenant d'autres origines, sant sournis à la procédure d'Information préalable définie au présent 
arüicle. 
Avant d'admettre un déchet dans son installation et en vue de vérifier son adinissibilé, l'exploitant doit demander au producteur 
de déchets, à la (ou aux) collectivité(e) de collecte ou au détenteur uns information préslsble sur la nelure de ce déchel 
Gstle information préatable doit être renouvelée tous les ans et conservée au moins deux ans par l'exploitant 
L'information préalable contient au moins les éléments suivants 
— la provenance et la nature du déchet ; 
— lo code du déchet confonmément à la codificalion en vigueur ; 
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— les infosnalians concermant ls processus de production du déchet (description et caractéristiques des matlères premières 
et des produits) : 

t l'apparence du déchet {odeur, couleur, apparanee physique) : 
les données concernant la composilion du déchet et son compartement à la liiviation, le cas échéant, einel que toute 
Information perlinente pour caractériser le déchel en question: 
les risques inhérents etes précautions à prendre au niveau de l'istallalion de slockage, sl nécessaire. 

L'exploitant, si l'estime nécessaire, sallcite des informations complémentaires. 1 soumet ls cas échéant l'admission du déchet 
à une procédure d'acceplalion plus complète comprenant une carsctérisstion précise du déchet confirmant sa nature. 
L'explolant lent en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées le recuell des informations 
préalables qui lui ont été adressées et précise, lo cas échéant dans ce recul les molifs pour laquelle à a refusé l'admission 
d'un déchet 
Arficle 5.3.2.2. Protocole renforcé pour les déchols provenant de a méthanisetion 
Les déchols provenant de l'unité de méthanisation de Montpellier doivent faire l'objet d'une caractérisation selon les 
dispositions du présent article dans le cadre de la procédure préalable d'admission, Cote caractérisation ports notamment sur 

Le comportement à la léviation et la stabilité biologique du déchet 
La vérifeation de la conformité des déchets reçus repose sur 

— la caraclérisallon de base enouvelés ci nécessaire, 
— une vérification périodique de la confomnité, 
— des contrôles réguiiers s'appuyant sur une méthode rapide. 

La vérification sur place a uniquement pour objet de vérifier que le déchet réceplianné correspond bien à celui de la 
ceractérisallon de base ou de la vérification de conformité. 
L'exploitant, en liaison’ avec l'exploitant de l'unilé de méthanisation, définit et met en place le protocole spécifique rolatif à 
l'admission des déchets répondant aux dispasillons du présent arrêté. Ce protocole décrit l'ensemblo des mesures prises pour 
s'assurer de la conformité des déchets admis sur le site. il comporte notamment 
— une références au process d'élaboration devant permettre de Iimitor lee nuisances alfactives en enfoulssement et de garantir 

notamment la constance de la qualité des déchêts provenant de l'unité de méthenisation, 

  

— des paramètres, seuls, fréquences, méthodes, etc. retenus aux différentes étapes do la procédure d'admission. 
Il est porté à 1a connaissance de l'inspection des installations classées. 
Les tesis et analyses relatifs à l'admission des déchets peuvent êlre réalisée par le producteur du déchet, l'exploitant de 
installation de stockage, ou lou laboratoire compétent. 
Les méthodes utilisées doivent être adaptées à la nature du déchet el aux critères fixés. 
3. Statilsats 
Les caractéristiques et la variabiité des stabilisats doivent être évaluècs. 
Une vérification de conformité est réallsée à minima trmostrellement pour ce type de déchets, Celte fréquence peut être revue 
en aacord avec l'inspection des Instalalions classées, 
Des tests doivent par ailaurs être réalisés sur chaque lot pour ce (ype de déchets dans le cadre du protocole d'admission. 
Les stabiisats provenant de la méthanisatlon doivent notamment voir confirmer leur caractère stebilsé, Lo caractère stabiisé 
ne peul être confimmé et l'acceptallon de ces déchets ne peut se faire qu'après mise en œuvre du protocole pariculier précité, 
reposant notainment sur les critères suivants 
— les candilions de production du déchet et, en particulier, ls procoseus d'élaboration (ii, BRS, ajout de structurant, phases 

de maturation.) et les leinps minimaux de séjour (mélhanisation et stabilisation) : 

  

— les résiitats des analyses réalisées, complètes et simplifiées, sur les paramètres prédéfinis. 
Les informations nécessaires à l'admission des stabilisets sont reporées dans un document de treçabilté accompagnant 
chaque let reçu sur le site. Ce document indique notamment pour 8 lot concerné : 
— les éléments d'information retalls à Fidentification du lot, 
— la quantité de déchets, 
— les principales étapos de production du lot avec les lemps de séjour a minima pour les phases de méthanisalion et de 

stabilisation, 
= les résultats des contrâles réalisées sur ls lol, 
— les références aux dernières campagnes plus complètes menées sur ce typo de déchets (caractérisation ou vérificailor). 
A le réception du lat sur ls site, sa conformité esl vérifiée sur la base des Informations ainsi fournies au regard des conditions 
fixées par lé protocole d'admission. 
b. Apres refus 
Une vérieallon de conformité est réalisée a mipima annuellement pour ce type de déchats. 
Des précisions sont apportées sur le processus de production el par là sur le type de refus concerné dans le cadre de la 
procédure d'admission. 
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e: Contrôle 
Le programme de surveillance mis en place par l'exploitant dans le cadre de ce protocale d'admission répond aux modalités 
minimales prévues au (le 9 du présent arrêté. 
Les documents rolatifs à l'admission de ces déchels sont tenus à la disposition de l'inspection des inslailallons classées. 

Article 5.3.3. Contrôle des déchels à l'anivée 
Afin de s'assurer de la conformité des déchets réceplionnés (nature et origine notammenf, louts fivraison de déchels reçue sur 
le site fai l'objet des vérifications suivantes avant son admission. 
Arlcle 3.9.1.” Enregistrement et procédure préalable 
L'accès au site se fai après enregistrement au poste d'accueil. Le système pernet notamment d'identifier les apports. 
L'exploitant prend es dispositions nécessaires pour vérifier l'existence d'uns information préalable répondant aux dispositions 
de l'article 8.3.2 précédent en cours de validité à la réception du déchet 
Dans le cas particulier des déchets provenant de l'unité de méthanlsation de Montpellier, l'exploitant vérifi à l'arrivée sur le site 
la conformité des Informallons déclarées sur les documents de suivi conformément aux modalités prévues par le protocole 
renforcé mis en place en référence à l'article 5.3.2.2 précédent. 
Chaque réception sur sie fail objet d'un enregistrement reprenant notamment les informations à porter au registre prévu à 
l'article 54.3 du présent arcêté 
Article 5.3.3.2.  Pesée des déchets à l'arrivée sur lo site 
Les camions sont pesés à l'entrés et à la sortis du sile au moyen de ons bascules afin de cantrôler is Lannage des déchets 
admis. 
«Ces équipements de pesage font l'objet des vérilcations périodiques conformément à la réglementation en vigueur. 
Anticlo 5.3.3.3. Contrôle de le radioactivité 
Tout chargement fait l'objet d'un contrôle de non-radioactivité à l'entrés du site. 
&) Équipement fixe de délectian de la radioactivité 
L'établissement est équipé, à l'entrés du sit, d'un portique de détection de la radioactivité pour le conirôle systématique des 
déchets entrant afin de vérifier l'absence de déchets radioaotils. 
Le seuil da déclenchement de l'alarme de ce dispositif est fixé par l'exploitant en tenant compte du bruit de fénd local. Les 
Eléments techniques justifiant ls seuil de déclenchement sont tenus à la disposition de l'inspection des Installaians classées. 
Le seull de déclenchement ne peut être modifié que par action d'une personne hablitée par l'exploitant. Le réglage de ce seuil 
de déclenchement es vérifé a mine annuellement, selon un programme de vérification défi par l'exploilant. 
La vérification du bon fonctionnement du dlsposif de détection de la radioactivité est réslisée périodiquement, au mains une 
fois par an. La périodicité retenue par l'exploitant doil être justifiée. 
L'exploitant doit pouvoir Justfer que l'équipement de détection de la radioactivité est en service de façon continue, 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les documents nécessalres à la traçabilité des 
spérations de vérification et de maintenance réalisées sur le éisposilf dé détection de la radioactivité. 
b} Mesures prises en cas de déteclion de déchets radioactifs 
L'exploitant mat en place une procédure de gestion des alarmes du dispositif de détection de la reloactivié, en respectant 
notamment les préconisations de la circulaire du 30 juilet 2008 relative aux procédures à suivre en c3s de déclenchement de 
portique de détécilon de radioactivité 
La procéduro identifié les personnes habilitées à intervenir. Ces personnes disposent d'une formation spécifique au risque 
radiologique. 
L'exploitant dispose d'un radfamètre portable, correctement étalonné, et d'une zone adaptée, située à l'écart das posles de 
Wavall pormanénis, pouvant bénéficier d'une signalétique appropriée (trèfle sur fond Jaune) el de consignes de rasticlions 
d'accès claires et bien apparentes en respect des règles de radloprotéction en vigueur. 
La gestion du déchet radioaclf doit étre réalisés en fonction de la période du radioélément et débit de dose au contact du 
déchet, Ceci peut conduire à Isaler le déchet durant la durée nécossalre pour assurer la décroissance radioactive, à roluser le 
déchet et le retourner au producteur. sous réserve du respect de la réglementation relalive au transport de matières 
radioactives, au à demander à l'Andra de venir prandre an charge le déchet. 
L'inmobilisalion et linterellon de déchargement sur le site ne pouvent ire levées, dans le cas d'une source poncluells, 
qu'aprés isolement des produits ayant conduit au déclenchement du détecteur. L'autorisation de déchargement du reste du 
Ghergement n'est accordée que sur la base d'un nouveau contrâle ne condulsant pas au déclenchomont du détecteur. 
Article 5.3.3.4. Contrôles visuels 
Chaque livraison doit faire l'objet d'un contsle lors de l'adinission sur site et lors du déchargement sur la zone d'enfouissement 
par 18 personnel du sie. 
Article 5.5.3.5. Admission où refus du chargoment 
L'exploilant détivre un accusé de récapllon écrit paur cheque livraïson admise sur le site. 
En ces de non-présentation d'un des documents requis au de nen-conformité du déchet reçu avc lo déchet annoncé, 
l'exploitant informe sans délel le produeleur, la (ou les) colectivité(s) en charge de la collecte où le détenteur du déchet. Lo 
chargement est alors refusé, en patio ou en totalité. 
L'explaitant de l'installation adresse dans les meilleurs délais, et au plus tard quarante-huit heures après le refus, une copie de 
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la notification motivés du refus du chargement, au producteur, à la (ou aux) colectiité(s) ên charge de la collecte ou au 
détenteur du déchet, au préfet du département du producteur du déchet at au préfet du département dans lequel est siluée 
l'installation de traitement. 

CHAPITRE 5.4. TRAÇABILITÉ LIÉE À LA GESTION DES DÉCHETS 

Article 54.1. Dispasilion générale 
L'exploitant doit être en mesure do justifier à tout moment l'élimination ou le (rallement des déchets qu'i produit ou qu'il reçoit 
sure sile à l'inspection des installations classées, 
Iltient une comptabiité des déchets praduils el (raités canformément aux dispositions prévues au fire 9 du présent arrêté. 
L'exploitant doit notamment tenir à la disposition de l'inspection des installations classées ous les documents de traçabilité 
meilionnées par ls présent arrêté. Cela conceme en paniculler les résultats et entéglstrements és au protocole d'admission 
prévu au chapitre 5.5 précédent 

  

Arlicie 5,42. Registre des déchets produits sur lo site 
L'exploitant tient à jour un registre chranelogique de production, d'expédition ef de traitement des déchets dangereux êt non 
dangereux produlls cenfarmément aux disposilions en vigueur en matière de contrôle des ccuits de traïlement des déchets. Le 
cantenu minimal des informations du registre est Mxé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fxant le contenu des raglsires 
mentionnés aux articles R.541-43 et R.541-46 du codo de l'environnement, 
L'exploitant doit oblenir et archiver tout document permettant de justifier le clreut d'élminallon des déchets produits par 
établissement, conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, en particulier las bordereaux de sui des déchets 
dûment renseignés. 
Les documents (registres et justificatifs) sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées el conservés selon 
les modaltés fixées au re 9 du présent arrêté. 

Arlicle 5.4.3. Registre d'admission et de refus des déchets reçus et raltés sur le silo 
L'exploitant tient à jour un registre chronologique d'admisslon, de refus et ds lrailement des déchets qu'il reçoit sur le site 
esnformément aux disposiions en vigueur en matière de contrôle des cireuits de traitement des déchets. Le contenu minimal 
des informations du regietre est fé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fxent le contenu des registres mentionnés aux 
artlces R.541-43 ot R.641-46 du code de l’environnement, avec notamment, pour chaque livraison 
— la date et l'heure de réception du déchet ; 
— Ia nature du déchet (codé du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe I! de l'article R. 641-8 du code de 

l'environnement) ; 
= la quanié du déchet ; 
— le leu de provenances et lidonité du producteur du déchet ou de la (ou des) colleciité(s) de collecte (nom, adresse, 

numéro SIRET} : 
— le cas échéant, le non et l'adresse des installations où les déchels ont £lé préalablement és, entreposés, regroupés ou 

traltés depuis leur production : 
— les informations relatives au transporteur(s) du déchet (Idenllé, numéro do récépissé mentionné à l'aticle R. 541-863 du 

code de l'enviromement, numéro d'immetriculation du véhicule ransportant le déchet) : 
— le cas échéant, le numéro du ou das bordereaux de suivi de déchets : 
— les informations relalives au lraitement opéré sur le déchel, avec 

—  lerésuilat des eontrêles d'admisslan (contrôle visuel et contrêle des documents d'accompagnement des déchets). 
le date de délivrance de l'asousé de réception ou de la notification de refus et, le cas échéant, le moûf du refus : 
la date de réalisation de l'opération de {raltement (stockage) : 
Je code du lraltement selon les annexes let Il de la directive n° 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 
19 novembre 2008 relative aux déchets et abrogeant certaines directives 
La qualification du traitement final vis-à-vis de I hiérarchio des modes de frailement définie à l'aricle L.f41-1 du code. 
de l'environnement 

Les documents (registres et justificatifs) sont tenus 4 Ia disposilion de l'inspection des installations classées et conservés selon 
les modalités fixées au titre 9 du présent arrêté. 

  

   

’ 

TITRE 6- PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Arlcle 8.11. Amônagements 
L'installation est construite, équipée et explaltée de façon que san fonctionnement ne puisse être 4 l'origine de bruits, transmis 
per voie aêrienne ou solidlenne, ou de vibrations mécaniques susceplibles de compromettre la sanlé ou la sécurlé du 
vlsinage au de consliluar una nuisance pour celui-ci 
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Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par 
les installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la ciroulaïre 
du 23 juilet 1988 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les Instellalons classées sont 
applicables. 

Arilcle 8.12. Véhicules et engins 
Les véhicules de transport, les matériels de manutenfion et les engins de chantier uilisés à l'intérieur de l'établissement, et 
susceptibles de constituer uns gêne pour ls voisinage, sont conformes aux disposillans en vigueur les concemant en matière 
de limitation de leurs émissions sonores, notamment celles des articles R.571-1 à R.671-24 du code de l'environnement. 

Aile 6.1.3. Appareil de communication 
L'usage de tout appareil de communlcatlan par vole acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, elc.) gBnant pour le 
voisinage ost interdil sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'ancidents. 
Dans le cadre de la maintenance préventive de tels appareils et sans préjudice des obligations résuitant d'autres 
réglementations, l'exploitant met en cauvre les moyens appropriés permettant de s'assurer de leur bon fongtionnement laut en 
limitant les effets sonores de leur déclenchement. 

CHAPITRE 6.2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Arllle 6.2.1. Valeurs limites d'émérgence 
Les émissions sonores dues aux activités des Installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
suivantes dans les zon6s à émergence régiementéo (ZER} telles que définies par l'arrêté ministériel du 23 janvier 1897 précité : 
  

  

  

  

Point: E :-Péricde:7h-22h:(périsde. dlurrie). “Période 22h-7h' (période nocturne) 
Ps 5 SU dimanches ot jours fériés les dimanches st jours fe 

ZER HE EG) 

Aricie 8.2.2. Niveaux limitée de brult en limites d'explohation 

  

Les niveaux limites de bruil ne daivent pas dépasser les valeurs s 
bruit résiduel dépasse ces valeurs 

ntes pour les différentes périndes de la Journée, sauf si le 
  

  

Fotñt:: Période 7h:22h(pén0de diurne): 
Sabtdroangnes et jours féhês. 

PACA 2R-7R (pér0de ROGUE) 
lies dimanches 8 jours fénés 

      Limites de propriste 70 dE)   60 dEQ)   _ 
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent par ailleurs pas engendrer une émergence supérieure 
aux Valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant 4 l'article 6.2.1 dans les zones à émergence réglementée (ZER). 

Aricie 8.23, Tonallté marquée 
Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens de l'arrêté ministériel précité, de manière 
établie où cyclique, sa durée d'apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans 
chacune des périodes diume et noctume définies dans le tableau ci-dessus. 

CHAPITRE 6.3 - -VIBRATIONS 

Aticie 6.3.1. Vibrations 
En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage alnsl que pour la sécurité des tlens ou des 
personnes, en dehors des ls de mines, les règles techniques annexées à la circulaire ministérialls n°86-23 du 23 juitet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'ervironnement par les installations classées sont applicables. Les points de 
contrôle, les valeurs des niveaux lmies admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratolres émis sant dans ce cas 
déterminés suivant les spécifications de ces règles. 

Aricie 6.3.2. Valeurs limites de vibrations en cas de tir de mines pour l'aménagement du casier 
Les {is de mines doivent respecter d'une part fes contraintes imposées par [a réglementation en vigueur et d'autre part les 
recommandations des études du BRGM relalves à l'impact des s de mines sur l'installetlon de stockage. 
Les tirs de minos ne doivent en pariculier pas être à lorigiis de vibrations susceptibles d'enganarer : 

des vilesses pariculaires pondérées supérieures à 50 mms mesurées suivant les trois axes de Ia construction dans la 
zone de stockage des déchets : 
des vitesses particulaires pondérées supérisures à 10 mis mesurées suivant les trois axes de la construction dans 
les constructions avoisinantes, 

On entend par canstruellons avoisinantes les mmeubles occupés ou habités par des tiers ou affectés à toute autre ectiiié 
humaine (dont les châteaux d'eau) et les monuments, 
Le respect des valeurs limites est assuré dans les constructions existantes à la date du présent arrêté et dans les immeubles 
construits après cote date ol implantés dans les zonos autoriséos à la construction par des documents d'urbanisme 

      FE
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opposables aux tiers publiés à la dato du présont arrété. 
La charge unitaire des tirs est par ailleurs limitée conformément aux dispositions prévues au chapitre 8.2 du présent arrêté en. 
vue d'assurer l'intégrité et la pérennilé des ouvrages 

  

Arlcie 83.3. Dispositions particulières relallves aux {rs de mine lées à la carrière voisine 
L'explôltant doit prendre les dlsposilans nécessaires paur s'assurer que les conditions de tirs réallsées dans le cadre de 
l'exploitation de la carrière respectent les dispositions préconisées par l'expertise réalisée concernant l'impact de tirs de mines 
sur linstellefion et mentlonées au chapitre 8.2 du présent arrêté. 
Cette disposition concerne 

= d'une parties lis dits « internes » préalablement réalisés, condiionnant Paménagement du casier, 
— et d'autre part les trs dits « exlemes » Is & la poursuite de l'exploitation de la carrière, vis- 

l'installation (dont digues et barrières de sécurité), 
  vis de l'intégrité de 

  

TITRE 7- PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1- PRINCIPES DE MAÎTRISE DES RISQUES 

Aricte 7.11. Dispnsilions générales 
L'exploitant prend toutes les dlsposillons nécessalres pour prévenir les incidents et accidents susceplbles de concerner les 
stallaions et pour en limiter los conséquences. l organise sous sa responsabilité les mesures appropriéos, pour obtenir et 

maintenir cette prévention des risques, dans les conditions nomneles d'exploitalion, les siluations transitoires et dégiadées, 
depuis ls construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploiellon. Il met en place le dispoallf nécessaire pour en 
cbleni l'application at le maintien ainsi quo pour détecter ot corriger les écarts éventuels. 
L'exploitation se fail sous la surveillance de personnes référentes lel que cela est prévu à l'article 2.1.3. 
Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée techniquement 
compétente en matière de sécurité puisse à lout mament être alerté. 

  

Artlcla 7.1.2, Connalssance et caractérisation des risques 

Atiole 7.1.2.1.  Locellsation des risques 
L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à origine d'incendie, d'émanafions toxiques ou d'explosion 
de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou uilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles 
pouvant survonir soit de façon permanente où semi-pormanente dans ls cadre du fonctionnement normal des installations, soit 
de manière épisodique avec une faible fréquence el de courte durée. 
Ces zones sont matériallsées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à Jour. 
La nature exacte du risque (almosphère potentiellement explosible, ete.) et les canslgnes à observer sont Indlquées au niveau 
de ces zones et en tant que de besoin rappslées en différents points. Ges consignes doivent êlra incluses dans les plans de 
secours s's existent 

  

Article 7.1.2.2. État des stocks de produits dangereux 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature ot 
les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité. 
Les incompatlbtltés entre produits, ainsi que les risques parlcullers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les 
installations considérées sont précisés dans 635 documents. La concentian el l'exploitation des installations en lient compte. 
L'exploitant lient à jour un registre indiquant la nature et la quanüilé des produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan 
général des slockages, 
Ge registre est tenu à la disposition de l'nspection des Installations classées et des services d'incendie el de secours. 

  

    

Aile 7.1.2.8.  Éliquelage des produits dangereux 
Les füts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 
lives portent de manière (rès llsble là dénomination exacte de [eur contenu, le numéro et le symbole de danger défi dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des produits. 
A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles da danger ou les 
codes correspondant aux produils doivent 8tr indiqués de façon très Hsible 

CHAPITRE 7.2 - DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Arllcle 7.2.1, Aménagement des locaux et aires d'exploitation 
L'installation osl conçue st aménagée de façon à réduire autant que faire 59 peut les risques d'incendie et à limiter Ioute 
éventuelle prapagation d'un incendie. 
Le sol des locaux d'exploitation et des voies de cireufation et de stationnement est étanche, revêtu de béton ou de bllume ou de 
matériaux avant un niveau d'étanchéité similaire, et équipé do façon à pouvoir recuellir les eaux de lavage, les produits 
répandus accidentellement et les eaux d'extinction d'incendie éventuelles. 
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Les zones destinées à l'enfouissement des déchets sont aménagées et exploitées conformément aux dispositions du tite 8 dur 
présent arrêté notamment. 
Arficle 7.22. Gondiions d'intervention dos samvices de secours 

Anicle 7.2.2.1.  Accosoibilté 
Au moins deux accès de secours élolgnés lun de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux 
conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus acosssiblés de l'extérieur du site (chemins carrossables...} pour 
les moyens d'intervention. 
Toutes les dispositions doivent être prises pour une Intervenlon rapide des secours et la possibiité d'accéder aux zones de 
stockage des déchets. Les inetallaions sont aménagées de façon à évier toule perte de temps ou tout incident susceptibles de 
nuire à la rapidité de mise en œuvre des moyens des services de secours ot d'incancl 
Los véhicules dont la présence est lée à l'exploltafion de l'installation stationnent sans occasionner de gêne pour l'accessiblité 
des engins des services de secours depuis los voies de cirulallon exlernes à Finstallation, même en dehors des heures 
d'exploltallon et d'ouverture de l'installation. 

   

      

Article 7.2.2.2. … Garacténistiques minimales des voies 
Laccés à l'installation doit satisfaire aux exigences des services d'incendie et de secours pour permettre l'entrée des engins de 
secaurs el leur mise en œuvre. 
Une voie « engins » av moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l'installation el est positionnée de 
façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou parlie de l'Installation 
Gelte vale dot notamment permettre un accès permanent des angins de secours et de lue contre l'incendie sur la préiphérie 
des casiers et à chacun des hydrants présent sur le site. 
Gate vole « engins » respecte les esractérsliques minimales suivantes 
= largeur de ls voie : 8 mètres, 
+ largour minimala de là bande de roulement: 6 mètres pour les voies 4 double sens de cireulation 8t 3 mêtres pour les vols 

à sens unique, 
= pen: Inférieure à 15 %, 
+ rayon intérieur dés Lournants : 11 mètres miniraum, 
= suriargeur extérieure : 15/R dans les virages de rayon inférieur à 50 mètres (S et R étant exprimés en mètres}, 
+ force portants : calculée pour un véhieules de 180 Klo-Newtons, avec un maximum de 90 klonowtons par &ssleu, ceux-cl 

étant distants de 3,60 mètres au minimum, 
= résistance au polnçonnement : 80 Nevons/cm® sur une surface minimale de 0,20 me, 
-_haulour libre aulorisantle passage d'un véhicule de 3,50 mètres de hauteur. 

aires de retoumement respectant les caraciéristiques précitées paur les tronçons intemes en impasse (extrémité de la 
digue Ouest et Nord et soumet Est du casier) 

Chaque point du périmètre de l'avéole en cours d'exploitation est à une distance maximale de 26 mètres de celte voie, ceci afin 
que tout point de cette alvéole puisse êlre atteint de manière effcsce par le el d'une lance au débit de 800 Limin 
Aueun obstacle n'est disposé entre les accès à l'installation et la voie « ongins ». 
Des mesures sont prises en entrée de la piste D.F.C.I. MOE4 à l'est du sile pour interdiro lout stationnement des camions ou 
autres véhicules et ainsi parmeüre on tout temps ls passage des engins de lue contre es feux de forêt. 
Article 7.2.2.3. Sécurisation de la zone de déchargement 
La plaisforme de mancsuvre de la zone de déchargement el son quai doivent être sécurisés par la mise on place de bordures 
ou tout autre dispositif équivalont afin de prévenir toul risque d'accident et solamment de chute ou de renversement des 
véhicules routiers 

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

Article 7.3.1. Sécurisation du site 
L'accès à l'installation de stockage doit être Imié et contrôlé. L'accès au site est notamment contrôlé conformément aux 
dispositions prévues à l'aricle 2.1.3 du présent arrêté 
L'installation de stockage est cléturée par un grillage en matériaux résistants d'une hauteur minimale de 2 mèlres, rauni de 
gillos qui doivent être fermées à clef en dehors des heures de travail, 
La eléture est positionnée à uns distance d'au moins 10 mètres de la zane à exploiter 
Toute personne étrangère 4 l'établissement ne doit pas avoir Hbro accès aux instaletions. 
L'exploitant prend les disposilons nécessaires au contrôle des acoès. ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes 
présentes dans létablssament. Seules les personnes autorisées par l'exploitant, selon une procédure préalablement définie, 
sont admises dans l'enceinte de l'étabissement. 
Un gardiennage est assuré en permanence. L'exploitant établit une consigne sur la nature et Ia fréquence des cantrles à 
effectuer. La survallanco ost ranforcéo pendant les périodes les plus sensible aux risques de feux de forêts (période dite a lès 
dangereuse » du 16 juin au 80 septembre définie par l'arrêté préfectoral pormanent relali à la prévention des incendies de forêt 
en vigueur ot éplsadé dé vent fort supérieur à 40 km/h}. 
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Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personno déléguée techniquement 
compétente en matière de sécurité puisse être aleé et intervenk rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris durant 
les périodes de gardiennage. 

Aticle 7.3.2. Circulation dans l'établissement 
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sant portées à la connaissance 
des Intérassés par une signallsallon adaptée et une information appropriée. 
Los voies de circulation et d'accès sont notamment délimilées, maintenues en constant étal de propreté et dégagées de toul 
objet susceptible de gëner le passage. Ces voies sont aménagées el maintenues dégagées pour que les angins des services 
d'ncendis et de secours puissent évoluer sans diculé. 
Des zon0s adéquates sont également aménagées pour le stationnement en sécurilé des véhicules de transport, en attente de 
chargement ou de déchargement. 
Le transport des produits à l'intérieur de lélabllssement est offeclué avec les précautions nécessaires pour éviter tout 
renversement accidentel 

  

   

  

Arlicle 7.3.3. Installations électriques 
Les installations électriques sont installées et entretenues conformément à la réglementation et aux normes applicables par des. 
personnes compétentes. Elles doivent notamment être réalisées avec du matériel normallsé. 
Les équipements métalliques sant mis à la tarre conformément aux réglements et aux normes applicables. Le mise à la terre 
estle cas échéant distincle de celle das installations de proteclion contre la fours, 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviler tout court-circuit 
Le matériel électrique est entretenu en bon état ef reste en permanence canfonne en touf paint à sas spécifications techniques 
d'origine. 
Une vériication de l'ensemble de l'installation électrique du site est effecluëe au minimum une fois par an par un organisme 
compétent. Celui-ci mentianne très explicitement les détecluosllés relevées dans son rapport, 
L'exploitant tnt à la disposition de l'inspection des Installations classées es éléments justifient que ss installations électriques 
sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entrelenues en bon état et vérifiées, L'exploilant conserve en parlleulier 
une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises eulle à la vérificalion des installations. 

Aïicie 7.34. Cas des zones à risque d'almosphère explosible (ATEX) 
L'exploitant Identifi les zones susceptibles de présenter des risques d'explosion sur son site. 
Dans les parties de l'installation recensées comme pouvant être à l'arigine d'une explosion, l'ensemble des installations 
Slectiques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques est conforme aux dispositions du décret du 19 novembre 1996 modifié 

relatif aux apparells et aux systèmes de protection desiinés à être uilisés en atmosphère exploslble. 
Les Installations électriques doivent réponcire aux exigences de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 dans ces zones. 
Les masses métalliques contenant etou véhiculant des produits laflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des 
charges électrostatiques sant mises à la terre el reliées par des lasons équipotentielles. 
Le plan des zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations 
qui prend en compte ce zonage lors de la vérifcalion st le mentionne explickement dans son rapport 
Arlcle 7.3.5. Chauffage des locaux 
Le chauffage mis en place sur le site repose sur des systèmes présentant un degré de sécurité suffisant eu regard des risques 
potentiels au nivesu des locaux. Les systèmes de chaufiage par sérotherme à gaz ne sont pas autorisés. 
Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention présentent les mêmes garanties de sécurité. 
Aticle 728. Modalités d'exploitation 

Aniole 7.8.6.1. Propreté do l'installation 
L'installation est maintenue propre et régulièrement nelloyée. 
Le matériel de nettoyage esLle cas échéant adapté aux rlsques présentés par les produits et pousslères, 
Article 7.3.6.2.  imerdlction de foux 
Il ast infordit d'apporter du feu ou une source d'ignilon sous une forme quelconque dans les zones présentant des risques 
d'incendie ou d'explosien sauf pour les interventions ayant fai l'objet d'un parmis d'intervention spéchique (x permis de feu 1). 
Cell intertlction est cfairement affichée dans les parties présentant des risques paricullers 
Sont notamment concernées toutes les zones de stockage de déchets et de {raltement des biogaz. 
Aïticte 7.3,6.3. Consignes de sécurité 
Sans préjudice des dispositions du code du lrawall, des consignes rolalives à la prévenfion des rlsques sont établies, tenues à 
Jour et affichées dans tes ileux fréquentés par le personnel 
En particulier les modallés d'application des disposilions du présent arrété sont imégrées dans des procédures générales et/ou 
dans les procédures st inseuctions de lravall spécliques, Les opéralions comportant des manipulations dangereuses, en raison 
de leur natura ou de leur proximité avec des Installations spécifiques, el a conduite des Installations dont un dysfoncfiennement 
pout avoir des conséquences demmageables pour le voisinage el l'environnement font l'objet de procédures el Instructions 
d'exploitation écritos et conlrôlées. Cela conceme actamment les contrëles à l'admisslon êt les opérations relales à 

  ai
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l'enfauissement des déchets ainsi quo les interventions au niveau du réseau de captage et de Waïlement du biogaz. 
Ges consignes doivent notamment indiquer 
+ l'interdiction, en fonctionnement normal et hars permis spécifique, d'apporter du feu sous une forme quelsonque, el 

notamment l'interdiction do fumer, dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 
+ l'interdiction de tout brôlege à l'air libre ; 
+ l'obligation d'un «permis d'intervention » 8t évantuallemont d'un « pormis de fou » pour les partios de l'installation 

suscoptibles de présonter un risque particulier ; 
les candifons de conservation et de stockage des praduits et des déchets, notamment les précautions à prendre paur 
l'ermplel étle stockage de substances incompatibles : 

+ les procédures d'arrët d'urgence et de mise en sécurité de linstallatlan (lechriclé, réseaux de fluides, él} : 
- les mesures à prendre en cas de fuite sus un réciplent ou une tuyauterie contenant des substances dangereuses, et 

notammont les conditions d'évacuation des déchets et eaux souilées en cas d'épandage acaidentel; 
- les modaltés de mise en œuvre des disposllifs d'oblurallon et d'isolement au niveau des réseaux de collecte afin de 

prévenir lout Iransfert de pollution vers ls milieu récopteur : 
= les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie notamment ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'éleblssement, des services 

d'incendie et de secours ; 
+ l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident ou d'incident d'exploitation. 
Articlo T.3.6.4. … Formation des persannes travaillant sur le site 
Les diférants opérateurs et intarvenants sur le site, y compris le personnel intérimaire et en sous-traitance, reçoivent une 
formation adaptée compte tenu des interventions qu'ils réalisent conformément 4 l'aticte 2.1.6 du présent arrêté. 
Atticlo 7.3.8.5.  Protoctions individuelles du personnel d'intervention 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des protections individuelles sont mises à disposition du personnel amené à 
intervenir sur le sit, y compris pour la surveillance. Ces protections Individuelles sont accessibles en toute clrconstance et 
adaptées aux interventions normales ou dans des circonstances accidentelle. 
Arliale 7.3.6.6. Travaux d'entretien ef de maintenance 
‘Tous les travaux d'aménagement, d'extension, de modification, de réparation ou de maintenance dans les Installations ou à 
proximité des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la baso d'un dossier préétabli définissant 
notamment leur nalure, los risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des inslalations où unités en 
exploitation et les disposilions de conduite et de surveflance à adopter. 
Les travaux conduisant 4 une augmentallon des fsques ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis 
d'intervention » et éventuellement d'un « parmis de feu » {pour une intervention nécessitant l'emploi d'une flamme ou d'une 
source chaude) et en respectant une consigne particulière. 
Ces permis sant délvrés après analyse des risques lé aux travaux et définition des mesures appropriées. 
Le «permis d'intervention » et évantuolloment le «permis de feu» et la consigne particulière sont établis et visés par 
l'exploitant ou par une personne dûment habitée et nommément désignée par celui-ci. 
Lorsque les travaux son ellectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement Le n permis de 
feu » etla consigne parlleullère relative à la sécurilé de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou los 
personnes nommément désignées par ceux-ci 
A la fin des travaux et avant la reprise de l'actiilé, une vérileation des Installations est effectuée par Fexploltant ou son 
seprésentent 

  

   

Article 7.3.6.7. … Vénficatlon périodique ef maintenance des équipements 
L'exploitant assure la maintenance el la vénilcalion des Installafions et équipements présents sur le site, notamment les 
vééficalions réglementaires comme prévu à l'article 2.1.7 du présent arrété. 
L'exploitant s'assure du bon fonctionnement des dispositifs de conduite et de sécurité. 
Arficlo 7.8.6.8. Alimentation de secours 
Les équipements et paramètres participant à la maïtiso des risques doivent pouvoir être maintenus en service où mis en 
position de sécurité en cas de défailance de l'alimentation principale: 
A cette in, Fexploitant dispose sur site d'un groupe électrogène pour assurer en permanence la fourniture ou le disponibilité des. 
tltés qul' alimentent les équipements concourent à la mise en sécurité au à l'arrêt d'urgance des installations. 

Aile 7.3.7. Protecllan conte les phénomènes naturals 

Adele 7.8.7.1. Protection contre le foudre 
Les Installations sur lesquelles une agrésslon par la foudre peut être à l'ongine d'événements susceptibles de porter gravement 
attsinto, directement ou indirectement, à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de 
l'environnement, sont protégées contre la foudre conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 
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Atioe 7.8.7.2. … Frolection contre les incondies de forêt 
Les abords du site doivent être trés de manlère à évitor la diffusion éventuelle d'un incendie s'étant développé sur le site où, 
à l'inverse, les conséquencos d'un incendie extérieur sur le stockage. 
L'exploitant doit respecter les préconisations édictées par les services d'incendia et de secours afin de prendre en compte la 
vulnérabiité du site vis-à-vis des feux de forêts. 
Outre le respect des dispasiions du Code Forestier at en pariculier de l'arficte L.222:3 (Lol du 8 Juillet 2001) complétées des 
aisposiions de l'arrêté préfectoral n°2004-01-007 du 13 aval 2004 définissant les contraintes liées au débroussaillement et à 
50 maintien : 
+ le terrain est dévégételisé et maintenu en cet état sur une profondeur de 50 mètres aux abards de la torchère ot du casier 

en cours d'exploitation, 
- le débroussaillement est séalsé et maintenu sur une profondeur de 200 mêtres autour des résenies artficielles d'eau 

Incendie, de la torchère et du casier en exploilation, 
- les voios privées donnant accès au site, à ses installafons et au casier an exploitation sont également entrelenues et 

débroussailées sur une profondeur de 15 mètres de par at d'aulre des voies, 
Les opérations de débroussalllëment et de maintien dans cet état, y compris l'élmination des produits issus dé cos opérations. 
doivent être accomplies avant le 15 avril de cheque année. 
Ces opératiôns doivent être renouvelées pendant toule la période d'exploitation du site, avec un soin particulier l'année de fin 
d'exploltetion du site. Elles sant poursuivies tant que nécessaire pendent le suivi post-expfoltation. 
Les produits Issus du débroussaillement (rémanents) ou de la dévégétalisallon delvent êtro éliminés dans des conditions et des 
installations éonformes à la réglementation 
Aucun brûlage sur le site n'est autorisé tanf pour les végélaux on place que pour es produits issus du débrouss 
la dévégétallsation, 

    

ment où de 

Anicle 7.8.7.3. Dispositions relatives eux risques d'inondation 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires dans [a gestion quantitalive des eaux de ruissellement de manière à limiter les 
incidences de l'installation, notamment en aval du site. 
Les eaux pluviales sont notamment collectées, stockées et rejetées conforiément aux dispositions prévues au lire 4 du 
présent arrêté. 

CHAPITRE 7.4 - DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Ariole 7.4.1. Rélentlons associées aux stackages de produits 

Article 7.4.1.1.  Dimensionnement 
Tout stockage fe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols set associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivants 
— 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
— 50 % de la capacité des réservoirs associés. 
Cette disposition n'esl pas applicable aux bassins de collecte el da {raitemont des effluents. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire infrioure ou égale à 250 res, la capaaïté de rétention eel d'une façon 
générale au moins égale à 
= danse cas de liquides inflammables, 4 l'exception des Iubrilants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
— dans les autres cas, 20 % de la capacilé (otele des fûts, 
— dans (ous les cas, B0D L minimum ou égale à la capacilé totale lorsque celle-cl est Intérieure à 800 L. 
Les stockagos temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux cansidérés comme des substances ou 
préparations dangereuses, sont réallsés sur des cuvelles de rétention étanches et aménagées pour la récupérafion des eaux 
météoriques, 

  

Article 7,4.1.2. Règles générales de construction of d'aménagement 
La capacité de rétention est étanche aux produls qu'elle pourrai contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides el 
peut être contêlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel disposiif d'obturatlon qui ast maintenu fermé en 
permanence. 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égoutures et effluents acaklentels ne comportent 
aucun moyen de vidange par simple gravé dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel 
La conception de la capacité est tells que touts fuite survenant sur un réservoir associé y sait récupérée, comple lenu en 
particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité ete sommet du réser 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les rêgles de l'art, en imitant notamment les surfaces susceplibles 
d'être moullées en cas de fuite. 
Le stackago des liquides imlammables, ainsi que des autces praduits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés on fosse maçonnée ou assimilés, et pour les lquides 
loflammables dans le respect des disposiions du présent arrêté. 

    

Article 7.4.1.3. Règles générales de gestion 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés À une même rétention 

ET
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L'exploitant voile à co que les volumes potenlefs de rétention restent aisponibles en peumanence. À cel effet, l'évacuation des 
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté 
Les produits recuellls dans la cuvette de rétention, notamment en cas d'accident, sont récupérés et traltés dans des conditions 
conformes au présent arrêté, selon le css suvant le tre 4 (eaux résiduaires) ou le titre 5 (déchets). 
Article 7.4.1.4. Vériicelion de l'étel des disposiilts de rétention 
Une consigne écrite précise les vérifications à effectuer pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de 
rélention où de stockags des efluents. 
Les vérifications, les opéralions d'entretien et de vidange des rétentlons et des bassins de stockage doivent être notées sur ur 
registre spécial tenu à la disposiion de l'nspection des installalions classées. 

Arice 7.4.2. Eauipements de stockage et de transport de malières dangereuses 

Artiole 7.42.1. Réservoir 
L'étanchélté du (ou des) résevoir(s) associé(s) à la rétontion doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utllsés doivent être adeptés aux produits de manière à éviter louts réaction parasite dangereuse en particulier. 
Les résarvoirs sont protégés contre les agresslans mécaniques. 
Les réservoirs fixes sont munis de jauges do niveau permeltant de vérifer leur niveau de remplissage à tout moment ét d'une 
alarme de niveau haut, ls sont équipés d'un ou plusieurs évents fixos correctement dimensionnés et installés 
Le stockage des carhürants nécessaires aux engins d'exploitation doit en particulier être effactué selon la réglementation en 
vigueur, 1 est notamment mis sur rétention conformément aux dispositions de l'allcle 7.4.1 précédent 

Article 7.422. Tuyautorios 
Les luyauleries transportant des fluides dangereux ou Insalibres et de colecle d'effluents pollués au susceplibles de l'être 
doivent être étanches, installées à l'abri das chocs el résister à l'acllon physique et chimique des produits qu'alles sont 
susceptibles de contenir. 
Elles sont repérées sur site conformément aux règles en vigueur et leur cheminement est consigné sur Un plan tenu à Jour. 
Celles-ci doivent être convenablement entretenues, expleilées de manlère à évier tout risque de pollution agcidentells et faire 
l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur ban étét et de leur étanchéité, 
Ariel 7.4.2.8. Aires de chargement ef de déchargomont 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes et des véhicules transportant des capacités mobiles dant le 
contenu est susceptible de présenter un risque de pollution sont étanches et reliées à des rélentions dlnenslonnées selon les 
régles de l'art. 
Le stockage et la manipulation de produits dongéreux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés), sont effectués sur des 
aires étanches et aménagées pour la récupération des uitos évenlusllos. 
Los opéralions sont réallsées sous la surveillance d'un opérateur du site et dans des candilions permettant de prévenir tout 
accident, incident ou nuisance. L'ouverture et la fermeture des vannes sont en particulier effectuées par le persannel du site. 
L'exploitant prend les disposilions nécessaires pour empêcher touts erreur ou débordement lors du remplissage. 
En dehors des opérallons de chargement ou de déchargement, l'orflco'dos canalisations de transfer est fermé par un 
obturateur étanche. 
Les règles de circulation mentionnées à l'article 7.3.2 précédent doivent être respectées. 

Arllcle 7.4.3. Confinement des eaux et écoulements sur site 
L'installation est aménagée confomnément aux dispositions prévues aux tres 4 et 8 du présent arcêté. Des bassins de rétention 
correctement dimensionnés et équipés doivent notamment pemmetire de recueilir l'ansamble des eaux et écoulements 
susceptibles d'être pollués de manière à prévenir toute pallution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel, 
conformément auxdites dispositions. 

CHAPITRE 7:6- MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT 

Aricle 7.5.1. Plan de secaurs interne et consignes générales d'intervention 
En cas d'événement accidentel, l'exploiant doit assurer la direction des secours à l'intéreur da son établissement 
L'exploitant établit dans cs but, de manière formallsée, un plan de lutte contre les sinistres pouvant survenir sur le sile, au 
regard des risques et moyens d'intervention nécessaires préalablement idntifiès sur la base de l'étude de dangers. 
Ge plan définit notamment les mesures d'organisation, les modalités d'alerte, les méthodes d'intervention et les moyens 
nécessaires à metre en œuvre en cas d'accident en vue de protéger le personnel et l'environnement. || doit dé plus planifier 
l'arrivée des renforts extérieurs, notamment en liaison avec le service départemental d'incendie et de secours, 
Le plan de secours prend par alleurs en comple la carrière voisine exploitée par GSM en concertation ave celle-cl Il défi les 
dispositifs d'alerte el do communication avec la carrière en cas d'accident sur l'installation. 
Des consignes écrites sont établies pour la mise on œuvre des moyens d'intervention pour chaque type de sinistre, 
d'évacualion du personnel, d'appel et d'accuell des services d'intervention extérieurs. 
L'exploitant met en œuvre dès qua nécessaire les dispasillons prévues par ce plan. 
Le plan est remis à Jour en tant que de besoin, en particulier lors de louls modifleation pouvant avoir une Incidence sur les 
risques axistants, en collabarallon avea les services d'incendie el de secours: 

    

sut
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Un exemplalra du plan mis à jour doit être disponible en permanence sur lo sis. Un exemplaire est communiqué aux services 
d'incendi et de secours. 
Des exercices sont réalisés par l'exploitant pour lester ce plan et entraer le personnel au moins lous les trois ans. 
Une manœuvre d'extinetion est organisée et réalisée par l'exploitant avec los sapeurs-pompiers après aménagement et avant 
exgloitalion du casier 2. 
Des rencontres sont régulièrement organiséos avec ls chef d'établissement de fa carrière ou son représentant, an vue d'une 
information mutuelle des exploitants sur les conditions d'exploitallon et les rélours d'expérience susceptibles d'avoir un impact 
sur les aulivités respectives des sites. 
Arlele 7.52. Défiilion générale des moyens d'intervention 
L'établissement est doté de moyens adaptés aux disques à défendre et réparlis en fonction de la localisation de ceux-ci. 
L'exploitant met paur cela en œuvre dos moyens d'nterention a ima conformes à l'étude de dangers du site et aux 
dispositions du présent chaplre. 
L'ensemble du système de lue contre l'incendie, y compris la localisation des équipements dant les prises d'eaux normalisées, 
fait l'objet d'un plen de sécurité établi par l'exploitant en liaison avec les services d'incendie el do socours. 
Arile 7.5.3. Entrellen des moyens d'intervention 
Ges équipements son! maintenus en bon état, bien repérés et facilement accessibles. 
Les moyens de lt contre l'incendie sont capables de foncliomer sfflcacament quelle que soil la température de l'installation 
et notamment en période de gel. 
L'exploitant s'assure de la vérifcation périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de luite contre l'incendie 
conformément aux référentiels en vigueur. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observalions constatées son inscrites sur un registre tenu à la disposilion dos 
senvices de la protection civile, d'incendie et de secours el de l'inspection des installations classées. 
Ariel 7.5.4. Moyens d'imervenlon du site 
L'installation doit être pourvue de moyens d'lervention, et notamment de lutte contre l'incendie, appropriés à la nature et aux 
quantités de produits st de déchets entreposés, L'exploitant dispose à minima des moyens définis ci-après. 

  

Añicle 7.5.4.1. Systèmo d'aloro et équipe de premiére intervention 
L'établissement dispose d'un système d'alert intarne opérationnel et d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte 
contre les risques identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention 
Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention doivent pouvoir quitter leur poste de lraval à tout moment en 
cas d'appel. 
L'installation de stockage £sl équipée de moyens de félécommunlcatlon efficaces avec l'extérieur, notamment afñn de facliter un 
appel éventuel aux services de secours et de Iulte contre l'incendie. 
Article 7.642. Résoaux do défense incendie du site 
Le sité est doté de réseaux de défenso incendie distincts et spéoiiques pour chaque casior. Les réseaux sont indépendents et 
composés des moyens suivants. 
Pour Le casier 1 
- une réserve d'eau constituée au minimum de 600 m° effectifs, accessible en permanonce aux engins de secours et 

répondant aux caractéristiques suivantes : 
la hauteur géométrique d'aspiration dans les conditions les plus défavorables ne doit pas excéder & mètres, 
le distance entra lo bord de l'aire de manœuvre et le plat d'asplration ns doit pas excéder & mêtres, 

- la chaussée des voiries permettant un accès direct et permanent aux aires de manœuvre doit répondre aux 
caractéristiques des voies engins, 

- le point d'eau aménagé est slgnélé par une plaque indieatrce conforme à la norme NF S 61-221 devant l'aïe de 
manœuvre, 

— chaque aire de manceuvre doit avoir une superficie minimale de 32 m® avec la force portante d'une vole engins et 
dispuser, coté bassin, d'un bulofr de type talus maçonné ou bordure de trottoir. 

Gina prises d'eau normallsées de débit uritaire minimum de 60 mŸh pendant deux heures : 
+ une pomperie Incendle capable de fournir aux lances et autres équipements un déblt total simultané de 300 mn. 
Pour le casier 2, deux réseaux différenciés en antenne, Indépendant du réseau du casier 1. organisés de la façon suWante : 
= deux réserves arlicielles d'eau brute, présentant un volume tolaf d'au moins 800 m°, posklonnées au point le plus haut au 

Nord-Est du casler 2 — au niveau 164 mes (#2) — et répondant aux caractéristiques suivantes : 
= l'alimentation el ré-allmentation après utilisation doit pouvoir être faite à partir d'un réseau d'adduction publie ou privé 

d'eau potable ou d'eau brute de quallé physique et sanitaire compañble avec une utlisation par les sapeurs-pomplers, 
= _ elles doivent être striclement dédiée au seul usage de la défense incendie, 
- elles doivent être équipées chacune en sorlle d'une vanne de barrage, accessible el mancœuvrable par les sapeurs- 

pompiers, 
= afin de remédier à la défaillance d'uns résenve artificielle ou en cas de manque d'eau, un dispositif dinterconnexion des 

deux réseaux du easler 2 doit être installé de manière à pouvoir indlféremment almenter chacun des réseaux par Eune 

  

sus  
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ou l'autre des réserves arifcielles ou par les deux simultanément, 
+ chaque réserve est aménagée et dotée des équipements nécessaires aux services d'incendie et de secours (orifice de 

puisago comportant une vanne de barrage quart de tour à opercule et um demik-raccord symétrique pornpler dé 
diamètre 400 mm dont los tonons sont positionnés verticalement, bouchon et dispositif tie afn de protéger celle bride 
des chocs et du ge), 

+ uné signalisetion comprenant une plaque indicatrice confomme à la norme NF $ 61-221 sur poteau de signalisation 
devant chacune des réserves aricelles avec la mention: « RESERVE INCENDIE STRICTEMENT À USAGE DES 
SAPEURS-POMPIERS » : 

-  unréseau « Ouest » destiné 8 dessenir gravitairement la digue au Nord et à l'Ouest, situé à la côte 120 NGF, comprenant : 
= uné réserve arlicielle d'un volume norinat de 360 m* minimum, 
= trois potéaux incendie normallsés, assurant un débit simultané de 180 mh pendant 2 heuros, 
- une canalisation dé desserte du réseau de la digue au Nord ef à l'Ouest (oôte 120 NGF) d'un diamètre judicieusement 

caleulé afin de garanti le débit simultané nécessaire (æinimum 200 mm Jusqu'au 1° hydrant, 160 mna jusqu'au 2%, 
100 rm eneuite) : 

= unréeau « Est destiné à desservir la plste Est au sommet du front de tail, comprenant : 
= une résorvo adiciéll d'un volume nomimal de 240 n° iminiraunn, 
= deux poteaux incendis normalisés, assurant un débit simultané de 120 mn pendant Z heures, 
-_une canalisalion de desserte du réseau de la plete Est au sommet du front de taile d'un diamètre judicieusement 

calculé en de garantir le débit simultané nécessaire {minimum 150 mm Jusqu'au 1% hydrant, 100 mm ensuite), 
+ un surpresseur secourû en sorte de réserve artictlle garantissant un débit simultané de 120 mfh cumulé sur les deux 

poleaux d'incendie en débit smullané sous une pression dynamique de 1 bar minimum. 
2° un groupe motopomps silué dans le bassin de rétention des eaux pluviales du casier 2 permettant d'atimenter les bâches 

de réseme préallées en cas de besoin ; 
+ un raccordement des bâches au réseeu d'eau publle (AEP) alimentant le ste en secours {dans le cas où l'alimentation à 

partir du bassin d'eaux pluviales ssl insuffisante) 
Les canallsations constiluant le réseau d'incendie sont dimensionnées pour obtenir les débits et presslans nécessaires en tout 
emplacement 
Le réseau comporte des vannes de barrage en nombre suisant pour que toute seclion affectée par une rupture, lors d'un 
sinistre par exemple, soit Isolée: 
Les prises d'eau sont Implantées conformément aux préconisations des services d'incendie et do secours, Elles sont munies dé 
raccords normalisés et adaplés aux moyens d'interventlan des services d'incendie et de secours, Elles doivent êlre conformes 
à la nomme (echnique NF 5 61-213 et à la nomme d'installation NF $ 62-200. 
Lo chef du Centre d'incendie et de Secours des sapeurs-pompiers de CASTRIES ot destinataire des altestallons de 
confonnité délivrées par Pinstellateur (6 7 dé la norme NF $ 62-200) 
Leur bon fonctiannement est péricdiquement contrèé. 
L'exploitant est en mesure de jusfiler la disponibiité opérationnelle permanents, à un débit et uns pression suffisants pour la 
défense contre l'incendie du site, des ressources en eau. 
Article 7.5,4.3. Réserve de matériaux 
Une réservé de malériaux de recouvrement (terre, sable, autre matériau inerte), affectée oxclusivement à la Iutle contre 
l'incendie, doit êlre cisponiblé à tout moment à proximité immédiate de l'aéole en cours de remplissage, d'un volume suffisant 
pour recouvrir la tolalté de la surface de lalvéole d'une couche de terre de E0 centimètres. 
Les engins de génie cuil suffisants et adaptés pour mobiiser puis étendre fa lorrs sur l'abéole dcivent églement rester 
disponibles en tout tamps sur le sie. 
Des parsamels fammés doivent être joignables en toutos circonstances pour la conduite simultanée de chacun des engins, 

  

  

  

  

Article 7.5.4.4. Autres moyons 
L'exploitant dispose également sur le site 
= des extineteurs en nombre eL en qualité acaplés aux-risques, judicieusement réparls dans l'éabllesement, y compris dans 

les véhleules Intervenant aur la zone de stockage de déchals ; 
+ des réserves de produits mouilant et de produits absorbant. 

   

Atlicle 7.6.5. Information on cas de situation accidentelie 
L'exploitant informe l'inspection des installations classées da tout accident ou Incident survenant sur le site selon les 
disposilians prévues au chapitre 2.5 du présent arrêté. 
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

  

CHAPITRE 8.1 MODALITÉS D'AMÉNAGEMENT DES CASIERS 

Aricle 8.1.1. Dispositions applicables 
Les installations sont aménagées suivant les dispositions de l'arrêté ministériel du 9 seplembre 4997 modifé applicable aux 
Instellellens de stockage do déchets non dangereux. 
L'explcitant doit par aileurs respecter les préconisallons issues des lierco-expenises réalisées respectivement pour chaque 
casier. 
Les prescriptions du présent chapilre sont on pardiculier applicables. 

Arile 8.12. Maïtrise foncière 
L'exploltant est propriétaire des terrains ou a oblenu de celui-el, de manière effective et formalisée, le drai de l'exploiter pour les 
activités autorisées par le présent arrêté selon l'engagement présenté dans le cadre de la demande 'autarisaflon d'exploiter 
Ariel 8.1.3. Protection du patrimoine archéolagique 
L'autorisatton d'explolter ne préluge pas de l'application des dispositions législatives et réglementaires concemant la protection 
des vestiges et les foullles archéologiques. À cet effet, explain avlsera les services de l'archéologio de la direction régionale 
des ataires culturelles deux mois avant de procéder à tout ravaux de décapage. 

Anicis 8.1.4. Travaux préparatoires 

Anldle 8.1.4.1. Conditions de réalisation du casier 
L'aménagement du casier falt l'objet d'un plan de contrèles (ntemes, extemes, extérieurs) tout au long des travaux 
conformément aux rêgles de l'art et notamment aux recommandations des guides existants sur la caractérisation des barrières 
d'étanchéité des installations de stockage de déchets. 
Le plan de conträles établl par l'explaitant est communiqué à l'inspection des Installations classées avant le débul des travaux. 
Les rapports de conträle sont conservés par l'exploitant. Le rapport final de larganisme tiers indépendant compétant actant de 
la conformité des travaux est joint au dossier technique prévu à l'aricle 8.1.7 suivant. 
L'exploïlant prend tes dispositions nécessalres pour s'assurer que les opérations de minage, llées d'une part au terrassement 
du casier, notamment paur ls digues da piod {trs de mine internes), et d'autre part à la poursuite de l'exploitation de la carrière 
irs de mine externes), respectent les préconisations prévues au chapitre 8.2 suivant 
Avant réalisation des bamières passive et acte, définies par e présont arrêté, l'exploitant transmet au Préfet la convention 
visée au chapitre 8.2 cl-après, posséo avac l'exploitant de la camière volaine, concernant les conditions des tirs da mines 
internes et externes. 
Arliole 8.1.4.2. Caraclérisation des lorrains après terrassement 
Une campagne de meeures de là perméabilité des terrains en place est menée au droit du casier 2 à l'issue des travaux de 
terrassement, Les mesures sont réalisées conformément à a norme NF X80-423 sur au moins deux slalions d'essais réparties 
sure fond de farme {un essai par aéole). 
L'exploitant s'assure que les résultats oblenus confirment Iss hypothèses et aménagements retenus dans le cadre du profet ou 
justifient les mesures prises ou prévuos en conséquence. 
Article 8.4.3. Aménagements préalablos spécifiques 
Les travaux de terrassement sont suis par un géofogue export. 
Des repérages et investigations de terrain complémentaires, dont un relevé réguller de la fracluration (pondage, densité. 
ouverture, indices dé circulalions passées). ainsi que les travaux spécifiques nécossaires eu égard à l'état des terrains 
{purgss par comblement argleux, captage par barbécanes, drainage.), sont réalisés avant mise en place des dispositifs 
d'étanchéité. 
En paticuller, des purges localisées au niveau de calcaires fissurés sont si nécessaire rédlisées avec substittion par des 
ares compactéee. 
Les parements dent être repris et reproflés pour améliorer leur état de surface et permelire la bonne mise en ouvre dés. 
dispos de drainage et d'étanchéité. 

  

Article 8.4.4. Digues périphériques 
Les digues de pied siluées au nord et à l'ouest de Finstallalion sont entièrement terrassées au rocher, en respectant notamment 
les préconisallons relatives aux opérations do minage au voisinage des digues conformément aux dispositions du chapitre 8.2 
du présent arrêté. 
Les fronts sont si nécessaire reproflés, confortés et renforcés localement conformément aux préconisallons Issues de 
l'expertise réalisée par le BRGM 
La stablité des ouvrages doi ôtro garantie en toutes circonstances el dans le temps. 
Leur géoméuie (prof front, pendage, hauteur, berme) respecte en partculor los préconisations issues des études réalisées. 
Gelles-al sont révisées si nécessaire en cas do modification de la géométrie des ouvrages 

  

Bi  
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L'étal des parements doit permeltre la pose correcte et adaptée des dispositifs d'éfanchéité et de drainage nécessaires à 
l'aménagement du casier 
Article 8.1.5. Barrière de sécurité passive 
Le sous-col de la zone à exploiter doit coneliluer une barrière de sécurilé passive qui ne doit pas être soliciée pendant 
l'exploltallon et qui dait permettre d'assurer à long terme la prévention de la pollution des sols, des eaux soulsrraines êt de 
surface par los déchels elles lixiviats, 
La barrière de sécurité passive est constituée du terrain naturel dont les caractéristiques d'imparméabilté sont complétées et 
renforcées par des moyens arliciels. Celle profection renforcée doit être au moins équivalente à celle d'un terrain naturel 
présentant 
— pour le fond de forme, de haut en bas, une perméabilité inférieure à 1.10% ms sur au moins À mètrs et inférieurs à 1.10% 

mis aur au moine 5 mètres, 
— pour les flancs, une couche minérale d'une perméabilité inférieure à 1.10% mis sur au moins 1 mètre de hauteur, et d'une 

épaisseur d'au moins 0,5 métr jusqu'à une hauteur de deux mêtres par rapport au fond. 
Pour le fond du casier 2, la barière passive reconstituée comprend de bas en haut : 
— une couche de remblais de perméabiité infériouro à 1.10% m/s sur au moins 5 mètres, 
— un réseau de drains dé décompression assurant le drainage périphérique mentionné à l'article 4.3.4.1 du présent arrèt 
= uns couche d'argile dé perméabilité iféñeure à 1.10% ms d'un mèlre d'épaisseur 
— un géosynthétique bentonitique (858) adapté sur l'ensemble de a surface du casier. 
Pour les flancs du casier 2, la barrière passive reconsfiluëe comprend de l'extérieur vers l'intérieur : 
— uns géogrills de drainage reliés au système de drainage périphérique prévu à l'article 4.3.4. du présent arrêté, 
— une couche d'argile de pennéabilté inférieure à 1.10° mis d'un mètre d'épaisseur jusqu'à une hauteur de rois mèlres au 

moins per rapport au fond ou au-delà des trois mètres en fonction des observations faites (fissurations) lors des travaux de 
décapago des terrains entre les cotes 98 et 105 mNGF sous le contrôle d'un géclogue expert, slnsl qu'au niveau des 
risbermes ; 

— une géogrllé de renforcement, 
— un gécsynihétique bontonilique (GSB} adapté sur l'ensemble de la surface du casler. 
La mise en œuvre de la banière passive est contrôlée par un organisme fiers expert dans le cadro d'un plan d'assurance 
quafité L'ensemble des caractérisliques (canditons de compectage, couples teneur en eauidenalté, perméabilité) sont vérifiés 
sur site à l'avancement à l'aide de planchos d'essai. 

    

Arficle 8.1.6. Barrière de sécurité active 
Sur le fond et les flancs de chaque casier, une barrière de séourité active assure son indépendance hydraulique, le drainage et 
la collecte des Ibvists et évite ans la solicilation de la barrière de sécurité passive. 
La barrière de sécurité active est constituée, du bas vers le haut, par 
— une géomemibrane aux caractéristiques techniques adaptées, 
= un géotexlll ant-pohgonnent, 
— une couche de drainago constituée : 

—  surlé fond, de bas en haut 
= d'un réseau de drains permettant l'évacuation des lhivists vers un collecteur principal, 
— d'une couche de matériaux dræinants adaptés, non calcaires, d'épaisseur supériours ou égals à 0,6 mètre : 

— _ surles flancs, d'un géocomposile adapté et correctement dinensionné. 
La géomombrans ou le disposill équivalent dait être étanche, compatlle avec-lès déchets stockés el mécaniquement 
acceptable au regard de la géotechnique du projet. Sa mis en place doit en parfouler conduire à limiter autant que possible 
toute sollicite mécanique en fraction et en compression dans le plan de pose, notammenl après stockage des déchets. 

  

  

Article 8.1.7. Fin des travaux d'aménagement 
Avant le début des opérations de stockage, l'exploitant doit informer le Préfet de la fin des travaux d'aménagement y compris 
les opérations de débroussailemient et de défrichement requises en application du présent arrêté. 
A celle fin, Lransmet un dossier technique réalisé par un organisme tiers établissant la conformité aux condilons fixées par 
l'arrêté d'autorisation. 
Les rapports finaux de contréls du géologue expert el de l'organisme tiers indépondant compélant actant de la conforrilé de 
ces travaux sont joints à ce dossier. 
Le préfet fait alors procéder par l'inspection des Instatiations classées, avant tout dépôt de déchets, à une visite du site afin de 
s'aseurer qu'il est conforme aux dispositions précitéos. 

Aricle 8.1.8. Stabilité et intégrité des ouvrages 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires paur assurer la stabilté et l'intégrité des ouvrages dans le temps, en respectant 
notamment lss préconisations issues des études réalisées d'une part conceman la stabillé des ouvrages el d'autre part 
l'impact de tirs de mines sur l'installation. 
Les études précitées dolvent être sl nécessaire. reprises en cas de modification de la géomélrie des ouvrages notamment 

— nil
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aigue de pied en particules) 
CHAPITRE 8.2 - TIRS DE MINES 

Aricie 8.21. Disposilions générales 
L'exploitant doit prondre les dispositions nécessaires pour s'assurer que les conditions de tirs intemes, condillonnant 
l'aménagement du casier, et externes, vis-à-vis de l'intégrité de l'installation {dont bamières de sécurité), respectent les 
préconisations Issues des analyses réallsées par le BRGM cancarnant l'impact de trs de mines sur là stabilité de l'installation. 
Les précautions sont notamment prises conformément aux études précitées pour adapter la charge en fanction de la distance 
des trs. 
L'exploitant peut se garantir du malien des conditions de 

  

par contrats ou conventions avec l'exploitant de la carrière. 

Article 8.22. Validation préalable dés hypolhèses 
Les hypothèses retenues dans le cadre de l'analyse de l'impact de tirs de mine sur l'installation sant vérifiées au démarrage du 
chantier. Les paramètres doivent notamment être validés à parti 
— de mesures de vibrations ; 
—_ d'observallens en grandeur réelle des parements. 
Toute modification des caractéristiques des ouvrages est portée à la connaissance de l'inspection des installations classées 
accompagnée le ces échéant d'une étude adaptée complétant les éléments figurant dans le rapport d'analyse cité à l'anicle 
82.1 précédent 

  

Article 82.3. Gondlllens de (ren zone interne 

Anidle 8.2.3.1. Terrassement préslable à l'eménagement du casier 
Les conditions de terrassement réalisé préalablement à l'aménagement du casier dans le cadre de l'exploitation de {a carrière 
doivent être compafibles avec les contraintes parlcuilères lmposées pour la réalisation du cesier et plus particulièrement pour la 
stebhilé des ouvrages (digues an paricullen. 
L'exploitant doit notamment s'assurer et être en mesure de justifier que les charges admissibles fixéos à l'article 8.2.8.3 suivant 
ont bien été respectées au niveau de la zone du casler 2. 

  

Article 8.2.3.2. Modelage final (hors canière) 
Les opérations de minage complémentaires nécessaires au modelage fnal du casier doivent rester aussi Imitées que possible. 
En cas d'utilisation d'explosifs, l'exploitant prend toutes les dispositions utiles pour assurer la sécurité des tiers lors des tirs ds 
mines et Imiler les effets des vibrallons émises dans l'environnement conformément au chaplte 6.3 du présent arrêt. 
Les conditions de trs doivent par allours respecter les préconisations formulées par le BRGM et reprises à l'article 8.2.2.2 
suivant pour l'aménagement du casier 2. 
Pour toute opération d'aménagement des installations de stockage nécessitant l'emploi d'explosis, l'exploitant établi un plan 
de tr. La charge unitaire des mines d'abatioge est limitée selon les dispositions de l'arilcle 8.2.3.3 suivant, Elle est susceptible 
d'être réduile en fonction des résultats des mesures de contrôle des vibrations qui sont offectuéos a minima selon les modalltés 
prévues au Hilre 9 du présent arrêté 
Les lirs de mines ont lieu les Jours ouwables st avant toute mise en œuvre des barrières acllves el passives du casler 
considéré. ls font l'objet d'une information préalable des communes de Caslries et de Guzargues. 
L'exploitant procède à des mesures conformément aux modalités prévues au tre 9 du présent arrêté. 
Article 8.2.3.3. Charges admissihles pour la réalisation du casier 2 
La charge unitaire des rs de mines ost réduite en se rapprochant des digues de pied. 
Conformément aux préconisations du BRGM, tes contraintes suivantes s'appliquent à la réalisation du casier  : 

- une distance minimale de 25 mètres est conservée par rapport au casier 1 entre la zone de dir et les dispositis 
d'étanchéité, 

— la charge unitaire des tirs est adaptée jusqu'à une distance de 36 mètres de l'ouvrage du easier 1 suivant labaque 
préétabl, 

— au-delà de 22 mètres du profil de digue du casier 2, la charge unitaire maximale des trs est de 50 Kiiogrammes, 
— jusqu'à 7 mètres du profl de digue du casier 2, la charge unitaire maximale du Ur d'abattage est de 22 klogrammes, 
— er-deçà de 7 mètres du profil de digue du casier 2, ll est procédé à un tir de pré-découpage de la roche et Ia charge 

unitaire du tir d'abatiage est réduite à 4,4 klogrammes maximum. 

Arécle 82.4. Conditions do tir en zone externe 
L'exploitant s'assure par le biais d'une convention établis avec l'exploitant de la carrière voisine que la charge unitaire des tirs 
de mines est adaptée en fonction de la distance du tir par rapport à l'installation (bord externe supérieur de la digue 
périphérique). 
Conformément aux préconisations du BRGM, les charges suivantes doivent être respoctéos pour assurer la stabilité et 
l'intégrité des ouvrages 

  as
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Front (côtes) {Distance Charge unitaire {CU) {Précautions complémentalres 
{algue caster 2) maximale | 

Niveau supérieur (C106-120) [Au-dele de 40 mètres [4249 t 
Enve 1Bet4o mères [2249 : 
Entre 8 el 16 mètres 1249 : 
Entre D e18 mètres 44k9 Avec prédécoupage 

selon les conditions prédéfnies 
Niveau inférieur (690-105)  [Audelède22mêtes  |50kg : ne 

Entre 7 ei 22 mètres 22k9 
Entre 0 et 7 mètres las kg Avec prédécoupage 

Î Selon les condifons prédéfnies           

Une fois le casier aménagé (barrières de sécurité mises en place), une distance minimale de 26 mètres est conservée on toules 
elrconstances entre la zone de tirs et les disposils d'étanchéité de l'installation de stockage: 
Une suveilance de l'eflet des lirs de mines sur le stnckage de déchets el ses ouvrages {digue de souténement du massif, 
barrières passives et actives, …) ol par ailleurs mise en œuvre par l'exploitant. 
Cette survellance doit permettre de s'assurer du respect des valeurs limites de vibralions admissibles. 

  

CHAPITRE 8.3 CONDITIONS D'EXPLOITATION DE L'INSTALLATION DE STOCKAGE 

Adlcie 8.3.1. Disposillons applicables 
Les Installations sont exploitées suivant les dlsposlions de l'arrêté ministériel du 9 septembre 1997 modifié applicable aux 
installations de stockage de déchets non dangereux. 
Les prescriptions du présent chapitre sont en paniculier applicables. 
Article 8.3.2. Conditions préalables 
La mise en service de l'installation est notamment conditionnée à 
— la maîtrise foncière effective des lerrains mentionnés à l'aricle 8.1.2 du présent ar 
— la consiiution des garanties financières visée au chapitre 1.5 du présent arrêté, 
= laréalisation du relevé topographique prévu à l'aniie 9.2.5.3 du présent arrêté, 
—  lavisite de récolement par l'inspection des installations classées fixée à l'article 8.1.7 du présent arrêté. 
L'ensemble des aménageinents nécessaires à l'exploitation, notamment tes bassins de stockage des eaux prévues au litre 4 du 
présent arrêté, doivent être réalisés dans leur intégralité avant le début d l'exploitation. 
Ces dispositions s'appliquent notamment avant tout dépêt de déchets dans ls casier 2. 

    

Ariclé 8.3.3. Identification des alvéoles 
La zone & exploiter comprend deux casiers exploités successivement, subdivisés en alvéoles de caractéristiques suivantes 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Casier |Alvéoie Volume de déchets 

Th ET 
{2 rrasnt 
5 55858 
Fa Ta 218 nv 
5 ao 10m 
8 462815 m 

TOTAL 472916 m7 

2 { 60 009 m° 

! 2 93 100 nf 
È +152 OOÙ m° 

3 (jonction casiors tet2) 154 900 m° 

FOTAL 460 000 m° 
    

La capacité el la géométrie des casiers doivent cantrbuer à limiter les risques de nuisances et de polluion des eaux 
soulerraines ef de surface. 
La hauteur des déchets doit être déterminée de façon à ne pas dépasser Ia limits de stabilité des digues et à ne pas altérer 
l'eficacité des disposiiis de drainage. 

El
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La co la plus basse du fond de casfor (à la base do la barrière aeïive, au-dessus de la barrière passive) est fixée à 08 mNGF. 
Lo remplissage du casier et des alvéoles coinmience à la cote a plus basse, 
Le fond des casiers présente une pente d'au moins 3 % 
Seuis les déchets admis listés à l'aricle 1.2.3.2 du présent arrôté peuvent être enfouis dans les alvéoles. 

Arlcie 8.34. Règles générales d'oxploitalion 

Aniole 8.3.4.1. Plan d'exploitation 
L'exploitant doit établir et tenir à Jour le plan d'exploitation de l'installation de slockage qui précise l'organisation dans le temps 
de l'explcilalion. CS plan est mis à disposition de l'inspection des installations classées. 
Le suivi topographique eel réalisé conformément aux dispositions du bre 9 du présent arrêté. 
Article 8.3.4.2. … Progrossion de l'oxploitation 
La mise en explolleton de l'abêcle n+1 est conditionnée par le réaménagement de l'alvéale n- qui pout être soil ur 
téaménagement final tel que décrit ci-après si l'alvéole atteint la cote maximale autorisée, soit Ia mise en place d'une couverture 
intermédiaire. La couverture intermédiaire, composée de matériaux inertes, a pour rôle de limiter les Infrations dans la inasse 
des déchets. 
La mise en exploitallon du casier 2 ast notamment conditionnée au réaménagement final des alvéoles 1 à 4 du casier À et à la 
couverture provisoire renforcée des alvéoles 8 et du casier 1 
En cas d'aménagement progressif du casier, notamment au niveau des flancs, les disposils sont mis en place au fur et à 
mesure du comblement préalablement au remplissage de l'alvéole. 

  

Article 8.3.4.8. Zone d'exploitation 
L'exploitation est menée de façon à réduire le plus possible ls superficie de la zone en explollation, en pareuller quand 
l'exploitallon se Irouve en parlle haute du site. La surface de la zone en cours d'explcitation est limités à 2 000 mr. 
Article 8.3.4.4. … Modaltés de mise en place des déchets 
Les déchets sont enfouis dès leur acimissfon sur le sie. 
Les déchets sont disposés de manière à assurer la stebllté de ls messe des déchets at des shuctures associées et en 
particuller à éviter les glissements. 
Los déchots sont déposés en couches successives et compactées sur site. 
La hauteur de déversement est pas supérieure 4 2,80 mètres. 
La pléteforme de déchargement doil êtée sécurisée conformément aux dispositians de l'article 7.2.2.3 du présont arrêté. 
Les zonés de mancéuves des engins doivent égaloment être correctement aménagées et sécurisées, 

  

Article 8.3.4.5. Recouvrement quotidien 
La surface supérieure de chaque couche de déchels est recouverte quotidiennement, le Jour même de lour mise en place, de 
façon à Imiter les envols etles odeurs, à l'aide de matériaux inertss sur uno épaissour suffisante, ou système équivalent 
On entend par équivalent des produits Lels que des inertes et terres issus de chantier, des mächefers de classe M et V dans le 
respect des seuils d'acceptation. 

4 quantité minimale de matériaux de recouvrement disponible en permanence, autre que colle nécessalfe à la lutle contre 
incendie, doit être au moins égale à celle utilisée pour quinze fours d'exploitation, sans être inférieure à 5DO nv. 

L'exploitant tent à la disposition de l'inspection des installations classées le bilan des quantiés et types de matériaux servant 
au recouvrement 
En cas de panne ou d'immabilisation prolongés affectant les engins de compactage etfou de recouvrement des déchets, tout 
dépôt ost stoppé. 
I en est de même en cas de manque de matériaux de recouvrement et plus généralement en cas d'accldent ou d'événement 
ne permeltant pas d'exploiter le site dans les conclllons fiées par le présent arrêlé. Dans cs cas, los véhicules de transport 
son felournés vars les installations d'où is prosiennent, ou diigés vers uno aulre installation de Hraïlement ou d'élmination en 
accord avec l'inspection des installations classées. 

   

  

Article 8.3,4.6. … Ronforcement de la couverture 
En cas de dégagemant d'odaurs, la zone émotlrce doit être ratée immédiatement. Des investigalions sont le cas échéant 
menés pour identifier les déchets présumés responsables de ces émissions. 
L'exploitant met en place un suivi des émissions issues des casiers répondant a minima aux modalités du ire 8. 

CHAPITRE 8.4- RÉAMÉNAGEMENT FINAL 

Article 8.4.1. Couverlure fmale 
Dès la fin de comblement d'une alvéole, une couverturs est mise on place pour 
los infitrations d'eau vers l'intérieur de l'installation de stockage. 
Une couveriure provisoire est disposée dans l'attente de [8 inise en place du réseau de dralnage du biogaz prescrit, 
Dès la réalisation de ce réseau, une couverture finols est mise en place. Elle comprend au moins, do bas en haut 
— une couche de tout venant pour la réalisation du modelé final, 
— une couche de matérisux argileux sur 1 mètre d'épaisseur, de pennéabiité inférieure à 40% ms, 

  

itor les infitrations dans les déchels et imiter 

ao



Communes d'Agglomération de Monpelior =» ISOND = Casinies {34} 

  

st conforme aux prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation 
En application de l'articls R. 516-5 du cadé dé Fenvironnement, le préfel peut demander la réalisatien, aux frals de l'exploitant, 
d'une évaluation crique par un ter expart des éléments techniques Juetilant la levée de l'obligation de garantis financières. 
Le rapport de visite établ par l'inspection des installations classées ast adressé par le préfet à l'exploitant et au maire de Ia où 
des cammunos intéressées ains| qu'eux membres de la commission de suivi de site. 
Sur la base de ce rapport, le préfet consuile les maires des communes inféressées sur l'opportunité de lever les obligations de 
gsrantes financières auxquelles est assujett l'exploitant 
Le préfet détermine ensuite per arrêté complémentaire, eu égard aux dangars et inconvénients résiduels de l'installation, la dale 
à laquelle peuvent être levées, on tout ou perl, les garanties Mnancières. Il peul également décider de la révision des 
servitudes d'utlité publique instiluées sur le site. 

  

TITRE 9- SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9,1 - PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

Article 9.1.1. Principe el objectifs du programme de surveillance 
Afin de maftiser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'envifonnement, l'exploitant définit et met en 
œuvre sous sa responsabilité ot à ses frals un programme de survellance de ses émissions st de leurs efels alt programme 
d'autosurvellance. 
L'éxpicilent pourau cette surveñlence tout au long de la période d'exploitation de l'nstalltion et de la phase de suhi post: 
exploitation respectivement mentionnées aux chapitres 1.2 el 8.5 du présent arrêté. 
Le programme mis an œuvre doit lui permetre de connaître les fux rejetés et les concentrations avée une préclsion et dans des 
délais suisants pour agir sur la conduit et le réglage des installsions. Les actions menées doivent notamment garanlr lé respect 
des valaurs limites de rejet és par le présent arrêté. 
L'exploitant adapte et actualise la aalure et la fréquence de cette surveillance pour lenir compte des évaluilons de ses 
installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement. après 
concertation avec l'inspection des installations classées. 
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et 
de mise en œuvre de son programme de survellance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des Installations 
clessées. 
Ce programme dait respecter les dispositions imposées par l'arrêté ministériel du 9 septembre 1997 modifié relatif aux 
installations de stockage de déchels non dangereux. 
Les aïties du présent lire définissent 8 contenu minimum du pragramme de survellance en termes de nature de mesure, de 
paramètres el de fréquence pour les diférentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainoi que de 
fréquence de transmission des dannées de surveillance. 

  

Aricle 8.12. Mosures comparallves 
Au moins une fois par an, les mesures prévues par le programme de surveillance doivent êlre effecluées par un organisme 
extérieur agréé par le ministre chargé de l'emnironnement pour les paramètres considérés ou choisi en accord avec inspection 
des installations classées. 
Ges mesures doivent servir à vérifier d'une part le respect des valeurs timites d'émissions 8t d'autre part la flebiité et la 
représentalWté de lautosurveilance pour les paramêties suivis, et si nécessaire à recaler le5 dispositifs de mesures 
d'autosurveillance mis en place. 
Ges mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des Installllons classées en 
application de l'article 9.1.3, suivant. Cependant, les contrôles inopnés exécutés à ta demande de l'nspéction des installations 
classées peuvent, avec l'accord de celle dernière, se subslitugr aux mesures comparatives prêvues par le présent aticl. 

Alle 9.1.3. Contrôles 4 la demande de l'inspeciion des installations classées 
En application des dispositions du code de l'environnement, l'inspection des installations classées peut demander à tout 
moment la réalisation, inopinée ou non, de prélèvements et analyses d'efflents gazeux ou liquides, de déchets au de so ainsi 
que l'exécution de mesures de niveaux sonores st de mesures dans l'environneinent, 
Les frais occasionnés sont à la charge de l'exploitant 
Une convention avee un organleme exlérieur compétent peut définir les modalités de réalisation de ces contrôles nopinés à la 
demande de l'inspection des installations classées: 

   

  

Arlcie 9.1.4. Conditions générales de la survoîllancs des rejets 
Les mesures doivent être effectuées de manière représontative. 
L'échantllonaage et l'analyse des substences polluantes, ainsi que l'étalonnage des systèmes de mesure automatisés au 
moyen de lechniques de mosurés de référence, doivent être effectués conformément aux normes en vigueur, lorsqu'elles 
exstent 
À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme parlleuiaire au vésicuiaire, les conditions 
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— uns couche drainante pour le ruissellement des eaux pluviales, 
— une couche d'au moins 0,5 m de terre végétale, avec hucturo accroche-lerre si nécessaire {talus}, 
— une végétalisation par ensemencement 

  

La mise en œuvre de la couvorture finale fait objet de vérifications et de conträles par un ou des organismes extérieurs qualifiés, à 
l'instar des dispositions prévues pour l'aménagement du casier. 
Un rapport de récalement des travaux, reprenant le résultat dos contrôles, est établr sous la responsabilité de l'exploïlent et 
fransmis à l'inspection des installations clessées dans le mois qui sui la mise en place de la couverture finale. 
Arllle 8.4.2. Plan général de couverture 
Toute zone couverte fait l'objet d'un plan général de couvenure et, si nécesaire, de plans de détail qui complétent le plan 
d'exploitation prévu par le présont arrêté. 
Article 8.4.3. Fin d'oxploitaïion 
A la fn de la période d'exploitation, tous les aménagements non nécessaltes au maintien de la couverture du elle, à san suivt ot 
au maintien en opérallon des disposiifs do captage et de lraltement du biogaz et des lixivials sont supprimés st la zone de leur 
implantation remise en état. 
La cléture du site est maintenue pendant au mains cinq ans. A l'issue de cetle période, les disposilis de caplage et de 
fraitement du biogaz et des Ilvials el tous les moyens nécessaires au suhi du sile doivent cependant raster protégés des 

trusions, et cela pendant toute la durée de leur malnllen sur le site. 
L'explotent soumet au préfel le programme de réaménagement final au moins sIx mois avant la mise en place de la couverturs finale sur l'ensemble du casler. Le détail des travaux fait préalablement l'objot d'un dossier d'exécution ransmis pour avis à 
l'inspection des installations classées. La réalisation des (raveux est suNie en concertation avec les sorvices de la direction 
régionale de l'environnement et de l'aménagement (DREAL) etes services en chargo de l'architeclure et du patémoine. 
Tous les lavaux d'aménagement finaux (lerrassement, recouvrement, réscau biogaz) el de remise en état doivent être achevés 
dans les six mole suMant à in de la période d'exploitation 

Article 8,44, Réaménagement final du site 
Lorsque la présente autorisation arrive 4 échéance ou dès lors que les côtes topographiques maximales autorisées sont 
aftelntes, l'exploitant réalise les travaux de réaménagement et de revégétalisaion du sile prévus par le programme mentionné à 
l'anicle 8.4.1 précédent ou prescrils par le préfet 
L'exploitant prend les précautions nécessaires quant à la stabiité des ouvrages et à l'intégration paysagère du site dans ls temps. 

  

Le prof de réaménagement final (côtes, pentes, rsbermes. correspond à l'esquisse annexée au présent arrêté. 
Arficle 84.5, Fin dos lravaux de réaménagement final 
Au plus lard six mois après la mise en place de la couverture finale du casier l'axploitant confirme l'exécullon des travaux de 
réaménagement 
1 transmet au Préfet un mémoire descriplif des travaux réalisés, comprenant notamment le plan topographique de l'installation ainel que les documents et le(s) rappeñ(s) de contrôles prévus au présent chapitre. 
Arilcle 8.46. Senitudes 
Conformément aux arllces L.518-12 ot R.516-24 à R.615-21 du code de l'environnement, l'exploitant propose au préfet un 
projet définissant les servitudes d'utilité publique à Inslluër sor tout ou partie de l'installation, Ga projet est remis au préfet avec 
la notification de la mise à l'arrêt défintl de l'installation, prévue per l'anicle R.12-89-1 du code de l'environnement. 
Ces servitudes doivent interdire l'implantation de constructions el d'ouvrages susceplbles de nulre à la conservalion de la 
couveriure du ae et À son contrôle. Ëlles doivent assurer la protection des moyens de captaga et de traement du biogez, des 
moyens de collacle st de traïlement des Iivlats ot acr maintien durable du canfinoment des déchets mis en place. Cas 
servitudes peuvent autant que de besoin Imiter l'usage du sol du site, 

   

CHAPITRE 8.5- SUIVI POST EXPLOITATION 

Aticte 8.5.1. Sul {rentennat 
Pour toute parle couverts, un programme de suivi est prévu pour une période d'au mains trente ans. 
1 comprend pour le moins, les contrôles prévus par le présent arrété concernant s biogaz et leur Iraltement par combustion, les 
rejets d'eaux intérieures, les Inivists et la surveillance dans l'environnement. 
Cinq ans après le démarrage de ca programme l'exploltant sdrêsse um mémoire sur l'état au site accompagné d'une synthèse 
des mesurés cffecluées depuis la mise en place de la couverture fnale. Sur la baso de ces documents, l'nspeciion dos 
Installalions classées peu proposer une modiiatfon du programme de suivi, par voie d'arrêlé préfectoral complémentaire. 
Anicle 8.6.2. Fin de la péfode de suivi 
Au mains six mais avan ls tonme de la période de suM, l'explolkant adresse au préfet un dossier comprenant le plan à Jour des terrains d'emprise de l'nstalaton, ainsi qu'un mémoire sur l'état du sl. 
Ce mémoire précise les mesures prises ou prévues pour assurer, dès la fin do fa période de suIM, la iso en sécurité du ste. 
Le préfet falt alars procéder par l'inspection des installations classées à une visite du site pour s'assurer que ea reunlse en état 

ass



Communauté d'Agglomération de Montpolior = SDND — Costes (24 

d'échantilonnage isocinéfique décrites par la norme NFX44-082 dalvent nolemment le respectées. 
Lorsque des méthodes aulres que des méthodes du référence sont utlisées, des mesures de contrêle el d'élalennage sont 
réalisées périodiquement, à une fréquence fixée en accord avec l'inspection des installations classées, par un organisme 
extérieur compétent 
Les apparells de mesure devant être mis en place pour satisiairs aux dispositions du présent arrêté et notamment aux contrèles 
en continu doivent êtro implantés de manière à 
— ne pas empêcher les mesures périodiques el ne pas pertrber l'écoulement au voisinage des points de mesure de celle-ci; 
= pouvoir fournir des résultats de moeurs représentatifs, nolamment pendant touts la durée dos mesures manuelles 

périodiques. 
Les organismes extérieurs qui interviennent dans le cadre de la survellance sont accrédités par le Comité français 
d'accréditation (COFRAC) ou signataire de l'accord mulélatéral pris dans ls cadre de la’ coordination européenne des 
organismes d'accréditation ou, si l'agrément existe, agréé par le ministère en charge de l'inspection des installations classées 
pour les opéralians qu'ils réalisent. 
L'exphoitant prand les dlsposifôns nécessaires pour avoir connaissance des résultats au plus tard six semaines après 
réalisation des prélèvements ou acquisitions sur sit, sauf justification de délais supérieurs nécessaires pour un suivi spécifique. 

CHAPITRE 92 - CONTENU DE LA SURVEILLANCE 
Aricle 92.1. Survellancé des rejets atmosphériques 

Article 2.2.1... Biogaz 
L'oxploitant procède périodiquemont à des analyses de la composition du biogaz capté dans son installation, en particulier en 
e qui concerne la leneur en CHs, GOu, Oa, HS, Ha et HO. 
La fréquence des anstyaes est au moins 
=" mensuelle pendant la phaso d'exploitation, 
—-_ semestrielle pendant la période de suivi. 
L'explollant met en œuvre un disposlif de complage avec enregistrement en confinu des volumes de blogez extraits du massif 
de déchets. 
Article 9.2.1.2. Gaz de combustion 
Chaque équipement de valorisation ou d'éliminellon par cembusion du 
en continu le volime de biogaz utlisé. 
La température des gaz de combustion doit être mesurée en conlinu el faire l'objet d'un enregistrement où d'un système 

régulier de sul 
Les’émissfons Issuos de chaque dispositif de combustion font l'objet d'une campagne annuelle «l'analyse par un organisme 
extérieur compétent, L'analyse porte sur les paramètres mentionnés à l'article 8.2.4 du présent arrêté. 

    gaz 8st équipé d'un dispositif permellant de mesurer 

Article 9.2.1.3. Emissions diffuses au niveau des zones de stockage 
L'exploitant réalise des campagnes de mesures pour évaluer les émissions difluses au niveau du casier et ai 
l'efficacité du réseau de dégazage. 
Les mesures sont réalisées à l'aide d’un détecteur de fuite et rendent compte des teneurs en mélhane (CH) mesurés au niveau 
du casior sous forme de cartographi 
Ce sui permet d'identifier les zones potentiellement émissives. En fonction des résultats, l'exploitant prend les dispositions 
nécessaires pour améllorer le cas échéant le confinement du casler et le captage du blogaz: 
Uns campagns esl menée timestriellment sur l'aivéole en exploitation. L'exploitant peu adapter cette fréquence selon la 
situation et les résultats de chaque alvéole, en accord avec l'inspection des installations classées. 

  

vérifier 

   

Article 9.2,1.4.  Quabfé de l'air autour du casier 
L'explaitant réalise un suivi régulier de la qualité de l'air aulour du casier. 
Le réseau de surveflance est composé d'au moins quatre capteurs répartis sur le site et permet de suivre a minima l'hydrogène 
auturé (H:S) 
L'explcitant procède au moins à deux campagnes far an, dant une en période estivale. 
Article 9.2.1.5. Suis complémentaires 
L'inspection des instalalions classées peut demander [a réalisafion de campagnes complémentaires afin de permettre une 
melleuré prévention des nuisances. Le cas échéant, des moyens de luite contre Iss nuisances olfactves supplémentaires 
peuvent être prescrils. 

Atticle 2.2.2. Suivi de la consommation et des prélèvements d'eau 
Les Installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure lotallsateur. 
Le dispositif est relevé régullèrement et les résultats sont portés sur un registre éventuelloment informatisé, 
L'exploitant effectue une estimation annuelle de la consommation d'eau de l'installation. 
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Anicle 9.2.3. Surveillance des rejets aqueux 

Ariicte 9.2.3.1.  Comptage 
Les volumes eVou débits d'offuents sont mesurés el enregistrés : 
— en continu, pour le raitentent Interne des Indviats : 
— à chaque lransport de Exiviats vers le station de traitement oxterne, au départ du site et à l'arrivée sur la station ; 
— à chaque rejet d'eaux de ruissellement interne vers le milieu récepteur. 
Arilcle 9.23.2. Bilan hydrique 
L'exploitant tient à Jour un segisire sur lequel il reporte les éléments nécessaires au caïcul du bilan hydrique de l'installation 
(luviométris, température, ensoleilement, humidité relative de l'air, direction et force des venis, relevé de: la hauteur d'eau 
dans les puits, quantités d'effuents rejetés, voluines de Exiiats éventuellement réinjectés dans le massif do déchels } 
Les données météorologiques nécesselres, à défaut d'instrumentation sur site, doivont être recherchées auprès de la station 
météorologique la lus proche du sit et reportées sur le registre. 
Ce bilan est calculé au moins annuellement. Son sul dait coniribuer à la gestlan des flux polluants polsntiéllement issus de 
installation et à réviser, si nécessaire, les aménagements du site. 
Adicle 8.2.3.5. Eaux issues du disposiif de drainage périphérique 
L'exploitant réalise systématiquement un contrôle des caractéristiques des eaux drainées 
Ge contrôle porte a minima sur les paramelres suivants : pH, COT, DGO el résislivité 
L'explollant signale sans délel à l'inspecteur dés installations classées toute dérive significative de ces paramètres. 
Dans le cas où des saux sont récupérées, une analyse est réalisée au moins une fois par an sur l'ensemble des paramètres 
mentionnées à l'article 9.2.4.1 suivant relatif au suivi de la qualilé des eaux souterraines au droit du site. 
Article 9.2.3,4, Eaux do ruissolloment intérieures 
Avant taut rejet vers le mieu neturef, les eaux de missellement intérieures stockées sur site font l'objet d'une analyse sur les 
paramètros suivants : PH, GO, MES. hydrocarbures toleux et réslstivité. 
L'analyse est réalisée pour chaque bassin sur un échantllon moyen instantané prélevé dans la bassin do rétention. 
Le rejetne peut intervenir que sl les valeurs limites fixées par le présent arrêté sont respectées. 
Tous les paramètres visés à l'anfcle 4.4.4.2 du présent arrété ainsi que les nitrates el nitites sont analysés au moins fous les 
sie mois ét en cas d'anomalle relevée lors du contrôle systématique avant rejet précité. 

   

Anlcle 9.23.5  Lixiviais 
Une survellanes de Ia qualité des Iidiviats est réalisée avant expédition vers le site de traitement final notamment afin de : 
— vérifier leur conformité avec les disposilions du présent arrêté el de la convention précitée et, plus généralement, leur 

traifabilté effective dans lnatallation externe, 
— permette en cas de non conformité de les retraitr sur site avant expédition. 
L'analyse porte sur la totalité des paramètres mentionnés à l'ariclé 4.4.4.1 du présent arrêté ainsi que sur les nitrates et 
Getie conformité est vérifiée au nains : 
— une fels par mois en période d'oxploitation, 
= une fois par timeslie en période de suivi 

rites. 

  

Aricto 9.24. Surveillance de l'impact eur l'environnement 

Atticie 9.2.4.1.  Suvoillanca do la qualité des saux sauterraines 
Réseau de survellance 

"exploitant installe autour du she un réseau de contrôte de la qualité du ou des aquifères susceptibles d'être pollués par 
l'installation de stockage. 
Ce réseau est constitué d'au moins six points de confrôle comprenant : 
— un piézomètse situé on amont hydraulique immédiat de l'installaion de stockage {PZ1-5), satisfaisant aux préconisations 

issues du rapport final de tierce experise du BRGM de Juin 2013 (Pz 1-5), 
— un plézomètre amont coinplémentalre (P21-1), 
— lé niézomètrs amont présentant un comportement atypique précédemment suivi (Pz 1-4), 
— un piézométre situé en aval hydraulique mmédiat dé l'nstalltion de stackage (Pz 1-2). 
— un plézomètre sIlué en aval hydraulique du sie (Pa 1-3), 
— la sourco Fantgrand, où son piézomètre (Pz F0) en l'absence d'eau 4 la source et dans sa galerie 
Les puits sont implantés el réelisés conformément aux nonnes en vigueur ou, à défaut, aux bonnes pratiqués sous lo contrôle 
d'un hydrogéclogue expert 
Le réseau existant peut uillement être mutualisé dès lors que les caractéristiques des ouvrages le permettent. Toutefois, 
l'exploitant doit s'assurer dans ce cas que ce réseau et les mesures réalisées permetlent de vériler et de suivro corroctoment 
les évolullons par rapport à son insfelltion 
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Paramètres et Méquences 
Pour chacun des points de contrêle et préalablement au début de l'exploitation, i doit être procédé à uné analyse de référence 
portant sur l'ensemble des paramètres visés ci-après. 
L'exploitant met en place un programme de surveillance le a qualité des aux souterraines comprenant au moins 

  

Point da contrèle }Paramètre Fréquence 
    

Source Fontgrand Pression, conductivité, température En coniinu avec enregistrement 

  

Tous les painis du réseau | Niveau plézomélrique En conlinu avec enregistrement 

Tous les paints du réseau [Niveau piézométrique, pH, température, potentisl RedOx, | Trimestrelle 
Frésistilé, COT     

Tous les points du résoau {Niveau piézométrique, pH, tempéraiure, potentiel RedOx, | Annuelle 
résisté 
jpco, DBD4, COT, MES, Ng {dont nitrites et nitrates), 
{chlorures (Ch), suifates (SO), phosphates (POS), 
Lammontur (NH), potassium {), scélum (Na), 
fcalclum (Ca), magnésium (Mg”}, manganèse (ln?) AOX 
lou EOX, Phérols, PGE, HCT, HAP, BTEX, cyanures ibres 
T(GN), fluor et ses composés (F}, métaux totaux (dent As, 
Pb, Gu, Cr, Ni, Zn, Mn, Sn, Cd, Hg}, 

collformes fécaux, coiiformes totaux, streptocoques fécaux, i 
salmonelles (présence) i 

  

    

  

Le prélèvement d'échantillons doit être effectué conformément à la norme " Prélèvement d'échantilons Eaux souterraines, 
ISO 5667, parie 11, 1983", et de manière plus détallée conformément au document AFNOR FD X31-615 de décembre 2000. 
En l'absence d'écoulement de la source Fontgrand, notamment en période d'éllage, les prélèvements sont réalisés dans sa 
gélerie ou à défaut dans le plézométre exislant à proximité immédiate (Pz-FD. 
Le nivoau des eaux souterraines doit être mesuré régulièrement, et au moins en périodes da hautes et basses eaux, pendant la 
phase d'exploilation et la période de subi, Cetlo mesure devant pemmetire de déterminer le sens d'écoulement dos eaux 
souterraines, elle doit se faire sur des points nivelés. 
Pour chaque puits, les résultels d'analyse doivent être consignés dans des tableaux de contrôle compartant les éléments 
nécessaires à leur évaluation (nivoau d'eau, paramètres suis, analyses de référence... 
Ibterprételton des résultats 
Los résultats de toutes les analyses sont archivés par l'exploitant pendant une durée qui ne peut être inférieure à trente ans 
après la cessation de l'exploitallon et qui ne doit pas être inférieure à la période de suivi. 
L'exploitant s'appuie entre autres sur des crlères préalablement déterminés pour analyser les résullats du suivi de manière à 
détecter tout impact préludiclable à le qualité des eaux souterraines lié à l'installation. Il définit notamment des seuls d'alerte et 
de déclenchement sur des traceurs perlnents (a minima DCO, Mn, Cr) selon les guides existants, 
En cas d'évolution défavorable et significative d'un paramètre mesuré, les analyses pérlodiques effectuées conformément au 
programme de surveillance susvisé sont renowvelées dans les meilleurs délais pour ce qui concerne le paramètre en cause el 
éventuellement complétées par d'autres. L'exploitant nforme sañs délai l'inspection des installations classées. 
Dans le cas où une dégradation significative de la qualilé des eaux souterraines est observée el confimée, lexploitant en 
informe sans délai le préfet et met en place un plan d'action et de surveillance ronforcée. 
L'exploitant adresse, à une fréquence déterminée par le préfet, un rapport circonstancié sur los obsorvations cblenues en 
application dur plan de surveillance renforcé. 
Article 9.2.1.2. … Survehlonce de 1e qualité des mieux aquatiques 
Un sui de l'Indics Biologique Global Normallsé (IBGN) est ralisé annuellement à l'amont et à l'aval du rojel dans là Caclauie. 
Atlicle 9.2.4.8. Sul de la faune et de la flore 
L'exploitant réalise durant la période d'exploitation du site, un suivi faunistique at flristique étendu à la faune nouvelle. 
Le programme correspondent est établl et inis en œuvre en lisison avec un organisme ou un cabinet d'élude spécialisé 
reconnu. 
Un bilan de ce suivi est réalisée annuellement. 

Article 9.2.4.4. Suivi da l'impact offactif dans f'onvironnement 
Un réseau de nez est mis en place pour mieux déterminer la gène odorante et paur pouvoir prendre en conséquence des 
mesures sdaplées au regard des conditions d'exploitation. 
Co réseau esl composé de riverains el de salariés volontaires. Les personnes participant au réseau sont préalablement 
formées par un organisme cornpétent 
Le euh via le réseau de nez volontaires est poursuhi etlou reconduit en tant que de besoin, à liniiaive de l'exploilant ou sur 
demande de l'inspection des installations classées, sur es observations émises par la commission de suivi de slle notamment. 
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Les informations recueilies via 09 réseau sont traitées et exploltées de manière à améliarer la connaissance de la silualion 
olfacl du slt. Elles participent à identifier sl possible la source d'odeur at à rocharcher des dysfoncilennements éventuels an 
cas d'épisode ofaetf 
L'exploitant adapte sl besain les actions de réduction et de sui des odeurs générées par 18 sfte en fonction des obsarvalions 
duréseau de nez. 

Article 9.2.4... Effets aur le santé 
L'évaluation des risques sanitaires est revue et actualisée en tant que de besoin en cas de modifleallans des condillons 
d'exploitation ou des connaissances acquises concernant notarmnent les rajels du site. 
En particuller, l'exploitant doit être en mesure de justiler La validité des hypothèses prises pour l'élude au regard des résuitals 
des mosures de survellance. 
A cette fin, les éléments d'appréciation et les conclusions qui peuvent en ête tirées quant à lu nécessité de réviser l'étude sont 
présentés dans le bilan annuel prévu à l'article 9.4.1.2 du présent arrêté. 
Une nouvelle évaluation du risque sanitaire est s1 nécessaire réalisée, en concertalion avec l'inspection des instalatians 
classées el l'agence régionale de santé, au ragard des résultats de la surveillance des rejets. 

Aide 8.25. Survellance des déchets 

Article 9.2.5.1.  Ragistre de déchels, Justifcatifs ot bllon 
Uexploltant tient à jour un registre des déchets répondant aux disposilions du chapitre 5.4 du présent arrêté. 
out document justificatif et notamment les bordereaux de sui do déchels, est conservé sur sile pendant cing ans et ten à la 
disposition de linspecllon des Installations classées, 
Arilole 9.2.6.2. Mesures périodiques 
L'explaitant prend les dispositions nécessaires pour vérifier les caractéristiques des décliets adinis sur le alt. 
Dans le cas de flux imporlants et unifarmes da déchets en provenance d'un même producteur, la nature et la fréquence des 
vérifications réallsées sur chaque chargement peuvent être déterninées en fanction des procédures de surveillance appliquées 
par alleurs sur l'ensemble de la fière d'élimination 
Pour los déchets soumis au pratocole prévu à l'anidis 6.3.2.2 du présent arrêté, l'exploitant fait procéder annuellement, par un 
organisme extérieur, à une vérification de la mise an œuvre des opérations de vérifcallons et aux analyses définies par ledit 
prolacole. 
La naturs etla fréquence des vérifeallans sont adaptées si nôcossaire. 

    

Atticle 9.2.5.3.  Rolavé topographique 
Un relevé topographique du site conforme à l'article 8 du décret n° 99.508 du 17 Juin 1999 pris pour l'applichtion des articles 
268 sexiss à 266 duodecies du code des douanes Instituant uno taxa générale sur les acïivités poluantes doil être réalisé 
préalablement à la mise en expletalion du casier. Une copie de ce relevé est adressée à l'inspection des installations classées. 
Une copie de ce relevé est adressée à l'inspection des installations classées, 
Un relevé topographique, accompagné d'un docunent décrivant la surface occupée par les déchets, le volume et 18 
composition des déchels êt comportant une évaluation du tassoment des déchets et des capaaltés disponibles restantes, doit 
être réalisé tous les ans. 

  

Aie 9.28. Suvallanco des niveaux sonores 
Une mesure de la situation acoustique est effectuée tous lea k 
indépendant 
Los mesures sont faites en limite de proprièté et dans les zoncs à émergence réglementées les plus sensibles (dont Mas de Figaret 
ei Mas de Carrab) 
L'acquisltion des dannées 89 fait conformément à ta méthodologie en vigueur. 
Les conditions de mesurages doivent être eprésemalives du fonctionnement des installations, 
La durée de mesure ne peut être Inférleure à trente minutos pour chaque point de mesure et chaque période de référence. 

  

ans par un organisme ou une personne qualifé et 

Aricle 9.2.7. Survellance des vibrations liées aux tirs de mine   

Article 9.2.7.1. Suivi relatit aux tirs de mines Internes vis-d-vis do la stabilité et de l'intégrité de l'insteetion 
L'exgloitant doit être en mesure de jusier que les condilans de lis au niveau du casier respectent les contines de 
réalisation qui smposent à l'installation vis-à-vis de la stabiité des ouvrages. 
Il obtient, par le blais de la convention passée avec l'exploflant de la carrière, el archive les documents pouvant en attester. 
L'ensemble des documents eël tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. Un descriptif des disposifions 
prises et un récapitulatif des condiions de frs sur cetle zone est joint au dossier technique de fin de travaux d'aménagement du 
Gasier prévu à l'article 8.1.7 du présent arrêté. 
Article 9.2.7.2. … Suvellance dans l'envlronnomont on cas de trs de mine pour l'aménagement du caslor 
Au moins deux contrôles sismiques sont réalisés correspondant d'une part à la charge maxinele utlisée lors de l'aménagement 
et d'autre part à la locailsation du tr la moins favorable vis-à-vis des châleaux d'eau existants au nord du sie. 
Ces contrôles, ainsi que la détermination des deux siluetions précliéés nécessitant ces contrôles, sont réallsés par un 

  

agi
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organisme tiers spécialisé 
Les ports de contrôle sont situés à hauteur des châteaux d'éau, dans le lotissement des Brébières à Guzargues et au Mas de 

Figaret . 
Les résultats de ces contôles accompagnés de toutes les justifications utles sur le choix des ls contrèlés sont transmis dès 
leur obtention à l'inspection des Installations classées. 
Des contrôles supplémentaires peuvent être effectués à la demande de l'inspection des installations classées. 
Atiole 9.2.7.3. Contrôle relatif aux lirs de mines externes 
Des mesures de vibrations sont réalisées sur lo sils conformément aux disposilans de l'arrêté ministériel du 22 septembre 
1984 modifié relatif aux exploitations de carrières et de la circulaire du 23 juilet 1986 associés. 
L'exploitant définit et souret le plan de contrôle qu'il met en œuvre. Le suivi comporte des mesures a minima trimestrielles, 
Goto surveillance (ecalsatian des points de mesure, mise en œuvre des moyens de mesure, interprétation des résullats au 
regard des condlusions de l'analyse critique menée par le BRGM) est réalisée sous le contrôle d'un organisme tiers expert. 
Des contrêles supplémentaires peuvent être effeclués à la demande de l'inspection des installations classées. 

    

CHAPITRE D8- SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

Aricis 9.3.1. Analyse des résultats de survellance el acllans correctives 
L'exploitant suit los résultats des mêsures qu'il réalise en applcallon du présent tire, natamment celles de son programme 
d'aulosurveilance, les analyse et les interpréte. 1 prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats 
font présager des risques ou Mconvénients pour l'environnentent ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires 
relatives aux émissions de ses Installations ou de leurs sffets sur l'environnement, 
En particulier, lorsque la surveillance ervirannementale sur les eaux souterraines ou les sols fail anparaïtee une dérive par 
rapport à l'état loief de l'environnement, l'explolfant met en œuvre les actons de recherche et de réduclion complémentaires 
des émissions appropriées et mel en œunré, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les 
milieux Impactés el leurs usages 
Les disposilions prises par l'exploitant pour analyser et interpréter les récuitats de surveillance sont formalisées. 
Article 9.32. Consignation et transmisslon des résultats de surveillance 
Tous les résultats des analyses prévues par le présent arrêté doivent être conelgnés dans des registres el archivés par 
exploitant pendant uno durée d'au moins cinq ans. 
Les résuitats du suivi de la qualité des eaux souterraines sont archivés par l'exploitant pendant uns durée qui ne peut être 
inférioure à trente ans après la cessation de l'exploitation et qui ne doit pas être inférieure à la période de suivi 
L'ensemble des mesures de suvelanca réalisées sur le site en application du présent arrêté est communiqué à l'inspection 
des installalons classées selon les modalités fixées au chapitre 9.4, ou dans les formes convenus avec colle-ci 

CHAPITRE 9.4 - BILANS PÉRIODIQUES 

Article 8.4.1, Bilans relatifs à l'exploitation du site 

Article 9.4.1. Information immédiats 
L'exploitant informe dans les meilleurs délais l'inspection des installations classéos on cas de non raspect des exigences et en 
fparliculler des valeurs limites d'émissions fées par le présent arrêté, ou d'évolution défavorable et significative observés dans 
lo suivi de l'installation 
Aile 8.41.2. Rapports périodiques d'exploitation 
Lexplcitant établit avant la fin de cheque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats du mois précédent des 
mesures et analyses réallsées en appllcallan du présent arrêté. 
Ce rapport, traite au minimun de lintarprétation des résultats da la période considéré {en parliulier cause et ampleur des 
écarts), des mesures comparatives, des modifications éventuelles du programme de surveilance et des acllons comeclves 
misos on œuvre ou prévues slnel que de leur eficacité. 
11 comprend notamment 
— la nature, la quantité etla provenance des déchets admis, dont les tonnages regus par nature et origine de déchets : 
— les données associées à la gestion du biogaz, des likiviats ef des eaux de rulssellement, aînsl que les informations relatives 

au fonctionnement des installations de traîlement sur silo (dont les volumes de biogaz capté et brûlé, les débiis mesurés 
sur le réseau de blogaz, le taux de fonctionnement de [a torchère, les quantités de lixviats traités) ; 

— les résultats des mesures de survelllance prévues au présent tire disponibles à la date du rapport : 
— les Incidents survenus sur le site : 
— les déclenchements du portique de détection de la radioactivité. 
Il est tenu à ta disposition permanente de l'inspection des installations dlasséas pendant une durée de 10 ans. 
Une synthèse est adressée trimestrieïlement à l'inspection des installations classées et tenu à sa disposition sur site pendant 
une duréo de 10 ans: 
Les résultats sont accompagnés, à chaque fois que cela sembls pertinent : 
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— d'une présentation graphique de l'évolution des résultats obtenus sur umo période représentative, 
— d'une comparafson avec les valeurs |Imiles d'émission fixées par le présent arrêté, 
— de (ous commentaires utlss, notamment eur les causes des dépassements éventuellement constetés alnsl que sur les 

acllons corredlives mises en œuvre ou envisagées, et des proposons d'amélioration. 
Añiole 9.4.1.8. Rapport annual d'activité 
Une fais par an, l'expleltant adresss à l'inspection des Instaliallons classées un rapport d'activité comportant une synthèse das 
informelles prêvues dans le présent arrêté (notamment celles récapiludées à l'aricie .4.12.) ainsi que, plus généralement, 
tout élément d'information pertinent sur l'expleïtaton des installations dans l'année écoulé at les demandes éventuelles 
exprimées auprès de l'expfoltant par le public, 
Ce rapport reprend notamment : 
— les référances des décisions indiduelles dont Finstalalion à fai l'objet en application du code de l'environnement ; 
— le bilan des élments mentionnés à l'article précédent et notamment l'analyse commentée des réeultats du programme de 

survellance des rejets et dans l'environnement : 
— les aménagements réalisés dans Fannée, dont ceux mentionnés 4 l'anicle 2.3.2 du présent arrêté ; 
— le relevé topographique : 
— le vide de fouillo résiduel; 
— le schéma mis à jour du réseau da captago du biogaz ; 

Le bilan du réteur d'expérience poursuivi conformément à l'article 2.1.6.7 ; 
les évolutions prévisibles en cas de changement notable dos modaltés de fanctionnement de l'installation. 

Ce rapport est transmis à l'inspection des Installalions classées avant le 31 mars de l'annéo suivante. 
11 gst présenté pendent toute la durée de l'exploitation de l'installation et da la période de suivi prévue au chapitre 8x du 
présent arrêté. 

  

Anicie 8.4.2. Déclaration annuelle des émisslans de louls nature (GÉREP) 
L'éteblissement ost soumis à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets conformément à l'anicle R612-75 
du code de l'environnement. 
Les disposllions de l'arrêté ministériel relatif au registre el à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchels en 
vigueur (arrété ministériel du 31 Janvier 2008 modifié) sont appicables. 
L'exploitant est tenu de procéder annuellement, au plus tard le 51 mars de chaque année, à la déclarallon par voie électrenique 
de ses prélèvements st émissions — dans l'al, l'eau, leg sols et las déchets, chroniques ou secklentels, canalisés ou diffus, quet 
qu'en soit le cheminement — pour ce qui concerne les données de l'année passée, dans les conditions prévues par lecit arrêté 
et suivant le fonnat fixé par ls ministre chargé des installations classées, 
L'exploitant infgrme l'inspection des Installallons classée de la validation de sa déciaration, 

Arlcle 9.4.3. Bilan de fonctionnement / Dossier de réexamen 
L'exploitant établit um bilan de fonclloanement portant sur les conditions d'exploitation de ses installations, qu'il adresse au 
préfet, en applicallon de l'article R.512-45 du code de l'envirannement 
Il adresse au préfet, conformément aux dispostions de larice R.SIS-71 du code de l'environnement, les. informations 
nécessaires, mentionnées à l'nicle L.515-29, sous la forme d'un dossier de réexamen dens les douze mois qui suivent la date 
de publicalion des décislons concermant les conclusions sur les meilleures (echniques disponibles 
Le document est élabaré et transmis confarmément aux dispositions en vigueur. 

CHAPITRE 9.6 - INFORMATION DU PUBLIC 

Aricle 9.5.1. Document annuol d'information mis à la disposition du public 
Conformément à l'articie R.125-2 du code de l'environnement, l'exploitant met à jour et adresse chaque année au préfet de 
département et au maire de Castries un dossier comprenant les éléments précisée au point | dudit are. 
Ce dossier peut être librement consulté à la mairie de Castries, 
Les résultats de la survellancs réalisée en application du fire 9 y son notamment présentés el commentés. 
L'exploitant adresse également ce dossier à l'nspeciion des Instalialons classées el à la commission de suivi de site de 
l'installation. 
Le bilan annuel prévu au chapitre 84 put tenir lieu de mise à Jour de tout ou partie du document d'infonnatlan sous réserve 
que les éléments contenus répondant aux dispositions de l'rllcle R,126-2 du code de l'environnement, 

   

Arllcle 9.5.2. Commission de suivi de she 
Une commission est créée en application de l'arlcie L.125- 
Cette commission se réunit au moins une fois par an. 
A celte occasion, l'explcitent présente à 1 commission le document mentionné à l'article 9.5.1., et notamment lo bilan 
d'explaltetion ol de surveillance de Ia période passée, alnsi que les projets ou évolutions éventuellement prévus eur le site. 

  

À du code de l'environnement par arrêté préfectoral 

    

    aaist
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TITRE 10 - CONDITIONS D'EXÉCUTION 

  

CHAPITRE 10.1 - MODALITÉS D'APPLICATION 

Article 101.1. Récapitulatif des échéances 
L'ensemble des dispositions du présent arrêté sont applicables dès sa noffication. 
Les principales échéances prévues parle présent arrêté sont reprises ci-après : 
  

  

Aide" [Presenpton Dais d'échéance 
TEE. |fañsiission de l'attestation relative à Ia constftütion des garanties _| Avant exploialion du casier 2 

financières Trois mois avant la date d'échéance du 
document et lors de loute révision 
au moins tous les 5 ans) 

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

    

     
    

  

  

  

  

  

    

  

TEA Nticaion des modifications apportées au site avec éléments | Avantréalisation 
d'appréciallon et d'actualisetion des études relatives au site 

TêS Demande d'autorisalion de changement d'expiolfant Préalablement au changement d'explaitant 
1.881. [Nolcalion de cessation dacivré Au mGInS 8 mOIS avant 
251. [Déciereton gincenta accident Dans 166 malleurs délais 
2.52. [Transmission du rappon dincidente accident Sous 15 jours après l'incident 
4344 | Renforcement de l'étanchèllé du bassin de Iiviats Avantie 30092014 
ëT2 Transmission du document alfestant de la maltrise foncière ou de | Avant aménagement ds Ia zûn6 

l'accord explicite du propriétaire 
ET.7 | Transmission du dossier technique relell à l'aménagement du casier | Avant exploliation du casier 

{avant exploitation) 
Transmission des docimonts pour 14 gostion des 1s de mines Avant aménagement du casier 
Transmission du rapport do mise on place do la cauveniur fnale [Dans le mois qui suit 
Transmission du dossier technique de réaménagement du casier | Of mois evanties Wavaux où la in 
<eprès exploitation) d'exploitation 

XF | Transmission du dossier de recolement des travaux Dans les six mois après la couverure 
réaménagement finale du casier 

BBF | Transmission du dossier de im de sun Six mois avant ia fn de la pénode 
4.71. |Inforoton en ces de non respect de ra Dans les meilleurs délais 
841.2. | Transmission au rappon timesirel d'exploitation Tous les inmesires 

avant le 20 du mas suivant 
8.4.1.3. 7 | Transmission du rapport annuel d'aclité Tous les ans 

{pendant les périodes d'exploitation et de suivi) avant lé 34 mars de l'année suivante 
343. Déclaration annuelle des émissions polluantes (ia SEREP) Tous les ans 

avant le 31 mars de l'année suivante 
Transmission du dossier de réexamen Dans un délai d'un an suvant l'adoption 

au la révision dés MTD 
      
            Transmission du document annuel d'information TOUS Es ans 

avant le 31 mars de l'année suivante 
552 Réunion d8 ia commission de suivi de sie Tous les ans 
  
  

Arlcie 10.12. Evolution des condilions de l'autorisation 
indépendamment des preserptions figurant dans le présent arrêté, l'exploitant doit se conformer à toutes celles que 
l'adrinistralion peut juger ulle de lui prescrire ultérieurement, s'l y & lieu, en ræison des dangers ou inconvénients que son 
exploitation pourrai présenter pour la commodité du voisinage, pour ia sonté, la sécurité, la salubrité publique, pour 
l'agécuilre, pour la protection de l'environnement et pour la conservation des sites et monuments. 
Are 10.13, Contrôles de l'inspection des installaions classées 
L'exploitant doit se soumettre aux visites el inepéctlons de l'établissement qui sont effectuées par les agents désignés à cel 
effet. L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour qu'en toutes circonstances, el en pariculler lorsque l'établissement 
est placé sous la responsabiité d'un cadre détéqué, l'administration ou les services d'interventions oxtériours puissent disposer 
d'une assistance technique de l'exploitant et avoir communication d'informations disponibles dans l'établissemien el utiles à leur 
Intervention. 
Are 10.14. Sanctions 
Faute pour l'exploitant de se conformer aux dispositions du présent arrêté, il peut être fait application à san enconire, 
indépendamment des sancllons pénales encourues, des sanctions administratives prèvues à l'aricle L.171-8 du code de 
l'environnement 

  

si
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Article 10.1.5. Taxe générale sur les activités polluantes 
En application du code de l'environnement il est pergu une taxe unique dont le fait générateur est Ia délivrance de la présente 
autorisation d'exploitation une Instellaton classée pour la protection de l'environnement visée à l'acle L.512-1 du code de 
l'environnement. 
En applicelion du code des douanes relatif à la taxe générale sur les acliilés poluantes due par les exploitants des 
établissements dont certaines Installllons sonf soumises à autorisation au re de La légslallon sur les installations classées 
gour la proléction de l'environnement et dont les activités font courir, par leur malus ou leur volume, des risques parlleuliers à 
l'anvironnement i est perçu une redevance annuelle. 

CHAPITRE 10.2- DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Arile 10.2.1. Délais el voies de recours 
La présente décision est soumise à un contentieux de pleine Juñdicllon. 
Elle peut être déférée à [a Juridiction administrative compétents canformèment aux dispositions du code de l'environnement en 
vigueur arlicles L.514-6 et R.514-3-1). Cette décision paul ainsi être déférée au tribunal administratif de Montpellier : 
— par les fiers, personnes physiques où morales, les communes Inléressées ou leurs groupements, en raison des 

Inconvénients ou des dangers que le fanetionnement de l'installation présente paur les Inléréts mentlannés aux arficles 
12414 st L.S11-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage ds cette décision, Si la mise en 
service de l'installation n'est pas Infervenue six mols après la publication ou l'aflchage de ces décisions, le détai de recours 
continue à courir Jusqu'à l'expiration d'une période de six mals après celle mise en service : 

— par les demandeurs ou exploitants, dans um délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été 
nolifiée. 

CHAPITRE 10,3 - NOTIFICATIONS ET MESURES DE PUBLICITÉ 

Aticle 10.31. Notifications 
Une ampliation du présent arrêté est notifiée administrativement 
— à la Communauté d'Agglomération de Montpaller on lant que demandeur et exploitant, 
— au maire de Castries, 
— au directeur réglanal de l'environnement, de l'aménagement et du logement du Languedoc-Rousslllon, chargé du service 

de l'inspoction des installalions classées, 
— au propriétaire des terrains en référence à l'article L.541-27 du code de l'environnement 

Aricle 10.32. Mesures de publicité 
En référence aux disposons de l'article R512-39 du code de l'environnement, en vue de l'information des (less : 
— une copie du présent arrêté es déposé en mais de Castries et peul y être consulté, 
— un extrait énumérant notamment les motifs et considérants principaux qui ont fondé la déciston ainsi que les prescriptions 

auxquelles l'installation est soumise est efflché à la mai de Casties pendent une durée minimum d'un mois, avec 
procès-verbal de l'accomplissement de cos formalités drossé par les soins du malro ot adressé au préfet, 

— le même extrait est publié sur le sile internet de la préfecture de l'Hérault pour une durée identique, 
— le même extrail est aifiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation, 

ipal des communes conceméos et au consoil général de   = une ampliation de l'arrêté est adressée à chaque conseil mur 
PHéraul, 

— un avis est inséré, par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux Journaux locaux au régionaux difusés dans 
tout le départemont. 

Le chef d'établissement informe le comité d'hygiène et de sécurité du présent arrêté conformément aux dispositions de l'article 
R.612-89-1If du code de l'environnement. 
Une cople de l'arrêté est tenue à disposition par l'exploilent au sein de l'établissement el peut y être consulté sur demande. 

  

CHAPITRE 10.4. EXÉCUTION 

Article 104.1. Exécullon 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault, 
le Directeur régional de l'environnement, de l'aménageinent et du logement, chargé du service de l'inspection des installations. 
classées, 
le Maire de Gaslries, 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellr, le 25 novebre 2013 
* Lé Préfet . 

  

et 
Pierre de BOUSQUET 3081
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ANNEXES 

    

  Annexe À Plan de situation de l'établlssement (plan parcellaire} 
  Annexe B Plan de masse de l'établissement 
  Annexe ©     Plan de réaménagement final 
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